
 
 
  

PV N°742 – Vendredi 15 mai 2026  

PERMANENCE TELEPHONIQUE (horaires et terrains) : jeudi 14 mai 2026 à partir de 9 h 00  
au dimanche 17 mai 2026 par Mme Sylvie DOS SANTOS : 06 74 52 89 67 
PERMANENCE TELEPHONIQUE DEDIEE AUX ARBITRES :  06 66 67 89 29 

COUPES DLR 
LE FC COLOMBIER-SATOLAS ET LE CALUIRE FF68 ONT VU DOUBLE… 

 

On a disputé le week-end dernier toutes les demi-finales des coupes de 
Lyon et du Rhône jeunes, plus celle de la féminine Vial Seniors. Une fois 
n’est pas coutume, toutes les rencontres se sont disputées sur les ins-
tallations des clubs, et non sur terrain neutre comme les saisons précé-
dentes. Ce qui a certainement fait les affaires du trésorier de l’AS Gré-
zieu la Varenne ou plus de cinq-cents personnes avaient fait le déplace-
ment au stade municipal pour la demi-finale derby U17 contre l’AS Cra-
ponne. Vainqueurs du duel, les Craponnois retrouveront de FC Colom-
bier-Satolas en finale le 13 juin à Pont de Chéruy. 
 
 

Un FC Colombier-Satolas qui sera d’ailleurs le seul club à présenter deux 
équipes ce jour-là puisque ses U20 se sont également qualifiés en s’im-
posant sur le terrain l’’ES Trinité. Une finale U20 qui sera l’occasion de 
voir le duel entre les leaders incontestés des deux poules de D1 U20 
puisque les jeunes nord-Isèrois (poule B) retrouveront leurs homologues 
de l’ES Saint-Priest (poule A). 
Tout comme la finale U15G, qui mettra aux prises les deux leaders ex-
eaquo de la poule A de D1, le Chassieu-Décines FC et le FC Chaponnay-
Marennes.  

 
Autre club à présenter deux équipes en finale, le Caluire FF68 qui défen-
dra son titre chez les seniors féminins et tentera d’en décrocher un autre 
chez les U15F. 
Les autres clubs représentés seront l’US Vilette-Janneyrias (U18F), le FC 
Villefranche-Beaujolais (U18F) et l’ES Genas (U15F). Quant aux Poucet 
des finales jeunes 2025-2026, il s’agira des U17G de l’AS Craponne, pen-
sionnaires de D2. 
 

 
LES FINALES 
Seniors Féminine Vial : O Lyon Sud (D1) - Caluire FF68 (D1)   
U18F : US Vilette-Janneyrias (D1) - FC Villefranche-Beaujolais (D1)  
U15F :  ES Genas (D1) – Caluire FF68 (D1) 
U20G : ES Saint-Priest (D1) - FC Colombier-Satolas (D1) 
U17G : FC Colombier-Satolas (D1) – AS Craponne (D2) 
U15G : Chassieu-Décines FC (D1) – FC Chaponnay-Marennes (D1) 

 
Denis DUPONT 

COUPE U20 FC COLOMBIER-SATOLAS 

COUPE U20 ES SAINT-PRIEST 

COUPE U17 AS CRAPONNE 

COUPE U15 CHASSIEU-DECINES FC 
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Réunion du lundi 11 mai 2026 
 

Secrétaire Général : Serge GOURDAIN   
Secrétaire Général Adjointe : Martine GRANOTTIER 
Présent : Serge GOURDAIN 
 

 
 

 

Nous apprenons avec tristesse le décès à l’âge de 54 ans de monsieur Bernard Lachapelle arbitre du DLR et ancien 
membre de la commission futsal. 
Arsène MEYER, Président du DLR et les membres du comité directeur présentent leurs sincères condoléances à la fa-
mille 
 

 
 

 

La Commission Régionale des Coupes informe de l’ouverture via FOOTCLUBS des engagements pour l’édition 
2026/2027 de la Coupe de France (seniors libres). 
► Les clubs nationaux et régionaux sont engagés automatiquement par le Pôle Compétitions. 
► Les clubs départementaux devront procéder à leur engagement en confirmant OBLIGATOIREMENT leur accord. 
Pour valider cet engagement, vous devez donner votre accord avant le 14 juin 2026 et bien vérifier ensuite que le statut 
« pré-engagé » n’apparaît plus. 
Si votre engagement a été effectué correctement, le statut « engagé » doit s’afficher. 
► Pour les nouveaux clubs ou ceux qui n’y avaient pas participé la saison 2025/2026, vous devez vous inscrire via le 
menu : « Epreuves (Championnats & Coupes) – Compétitions officielles » puis « Nouvel engagement (+) » puis « Fédéra-
tion Française de Football ». Cliquez ensuite sur la compétition pour laquelle vous souhaitez engager une équipe puis 
cliquez sur « Etape suivante ». Enfin, renseignez les éléments demandés (choix de l’équipe, de l’installation sportive et 
désidératas) puis validez l’ensemble de vos actions. 
La date limite d’engagement est fixée au 14 juin 2026 (dernier délai).  
Droits d’engagement : 52 Euros 
 

 
 

 

SMO FC :  
Julien Grand président du SMO FC invite le district de Lyon et du Rhône de football aux tournois internationaux dans les 
catégories U13 et U13 féminines le week-end du 16 au 17 mai 2026 à partir de 13h00 au Stade Joanny Dufresse rue Gabriel 
Péri 69270 Couzon au Mont D’Or. En marge de notre tournoi international, nous souhaitons mettre en valeur le foot Adapté 
dans ce cadre nous vous invitons à participer à cet événement, le samedi 16 mai à 17h45 notre équipe Foot Adapté af-
frontera l’équipe du SC Bron Terraillon.  
Arsène Meyer président du district de Lyon et du Rhône de football vous remercie pour votre invitation et sera représenté 
par madame Evelyne Monteil présidente du groupement Vallée du Rhône et monsieur Patrick Noyerie président du grou-
pement Saône Métropole. 
 

 
 

SECRETARIAT  
Tél  : 04 72 76 01 03  

secretariat @lyon -rhone.fff.fr  

COUPE DE FRANCE CREDIT AGRICOLE 2026/2027 

INVITATIONS 

NOS PEINES 

https://footclubs.fff.fr/
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A.S. ST MARTIN EN HAUT :  
Le club de l’AS St Martin en Haut (ASSM football) invite le district de Lyon et du Rhône de football à son Grand Mâchon 
Jaune et Bleu le samedi 23 mai 2026 à partir de 8h00, place du Plon à St Martin en Haut, pour partager un moment de 
convivialité autour d’un excellent repas. 
Arsène Meyer président du district de Lyon et du Rhône de football vous remercie pour votre invitation 
 

FC LYON :  
Patrice Réa président du FC Lyon Football invite le district de Lyon et du Rhône de football à la première Réception des 
délégations lors de la 11ème édition du tournoi des Fenottes le dimanche 24 mai 2026 à 11h -stade Clos Layat 260 route de 
Vienne 69008 Lyon. Arsène Meyer président du district de Lyon et du Rhône de football vous remercie pour votre invita-
tion. 
 

FC RENEINS VAUXONNE : 
Le club du FC Reneins Vauxonne invite le district de Lyon et du Rhône de Football à leur soirée partenaires le vendredi 
29 mai 2026 à partir de 19h au domaine Desprès à Saint-Etienne-des Oullières 69460. Arsène Meyer président du district 
de Lyon et du Rhône de football vous remercie pour votre invitation. 
 

UNION SPORTIVE DES OULLIERES :  
Le club de l’Union Sportive des Oullières invite le district de Lyon et du Rhône de Football à leur journée partenaires le 
dimanche 31 mai 2026 au stade des Grands Fossés à Saint-Etienne-des Oullières 69460, cet événement sera l’occasion de 
partager un moment convivial. 
Arsène Meyer président du district de Lyon et du Rhône de football vous remercie pour votre invitation et sera représenté 
par monsieur Didier Combier président du groupement Beaujolais. 
 

F.C. CHAPONNAY MARENNES :  
Le club du FCCM, invite le district de Lyon et du Rhône à fêter les 30 ans du club issu de la fusion de l’ASM et de l’USC le 
samedi 6 juin 2026 au stade Gil Laforêt à Chaponnay,  
Arsène Meyer président du district de Lyon et du Rhône de football vous remercie pour votre invitation et viendra vous 
remettre dans la journée la plaquette du district pour les 30 ans de la fusion de votre club. 
 
CLUB FONTANEL :  
Jocelin et Norbert Fontanel invite le district de Lyon et du Rhône de football le vendredi 12 juin au Club Fontanel lors de 
la nouvelle édition du tournoi, dans un espace privatisé afin de favoriser le réseau, au programme Cocktail déjeunatoire 
de 13h00 à 15h00 accueil ininterrompu de 12h30 à 18h30. 
Arsène Meyer président du district de Lyon et du Rhône de football vous remercie pour votre invitation il ne pourra assister 
à cet évènement déjà pris par les finales de championnat jeunes de la FFF. 
 

A.S SAINT-FORGEUX :  
Le Club de L’AS Saint-Forgeux invite le district de Lyon et du Rhône de football à l’occasion du centenaire du club du 12 
au 13 juin 2026.  Depuis 1926, notre club œuvre avec passion au développement de la pratique du football et à la trans-
mission des valeurs qui nous rassemblent : engagement, respect, solidarité et convivialité. Cette date symbolique repré-
sente un moment fort de notre histoire, que nous souhaitons partager avec les institutions qui accompagnent et soutien-
nent le football amateur. À ce titre, nous serions particulièrement honorés de pouvoir compter sur votre présence lors de 
cet événement, qui sera l’occasion de mettre à l’honneur l’histoire du club, de saluer l’investissement de ses bénévoles et 
de réunir les générations ayant contribué à son évolution.  
Au programme vendredi 12 juin à 19h Paëlla Géante au Tram rue du cimetière à Saint-Forgeux, samedi 13 juin après-midi 
match des jeunes suivi d’un match de Gala ASSF et à partir de 19h soirée Privée Cabaret au Gymnase Jacques Larochette 
à Saint-Forgeux. Arsène Meyer président du district de Lyon et du Rhône de football vous remercie pour votre invitation 
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L’EVEIL DE LYON : 
L’Eveil de Lyon invite le district de Lyon et du Rhône à sa grande journée célébrant les 115 ans du club, qui aura lieu le 
samedi 27 juin 2026 à partir de 10h au stade Xavier Guillemet,2 avenue Pierre de Courbertin,69100 Villeurbanne. Cette 
journée sera l’occasion de fêter ensemble 115 années durant lesquelles des milliers de Lyonnais ont pu, grâce à l’Eveil de 
Lyon, vivre, des moments forts de rassemblement, d’éducation ainsi que de solidarité. 
Arsène Meyer président du district de Lyon et du Rhône de football vous remercie pour votre invitation et sera présent 
pour fêter les 115 ans du club. 
 

A.S. SORNINS REUNIS ST IGNY VERS :  
Le club de l’A.S Sornins Réunis St Igny Vers invite le district de Lyon et du Rhône de football à fêter ensemble les 50 ans 
du club le dimanche 5 juillet à partir de 10h30 au stade Marie Lavenir (la Grande cheminée 69790 St Igny de Vers).  
Arsène Meyer président du district de Lyon et du Rhône de football vous remercie pour votre invitation et sera représenté 
par madame Sylvie Dos Santos élue du Comité Directeur. 
 

 
 

 

Arsène Meyer président du District de Lyon et du Rhône de Football, les élus du Comité Directeur, les membres des 
Commissions, ainsi que les salariés félicitent les Féminines de l’OL LYONNES pour le 11ème titre de championnes en Coupe 
de France après leur très belle victoire (4-1) sur le Paris Saint-Germain dimanche 10 mai à Valenciennes. 

 
 

 

Le District de Lyon et du Rhône enregistre la demande de candidature pour la commission des règlements de Monsieur 
Raphaël Brocq de Caluire Football Féminin 1968. 
- Le DLR vous remercie pour l’intérêt que vous portez à nos instances. 

 

 
 

 

AFFAIRE AD 26 : Le Bureau du Comité Directeur du District de Lyon et du Rhône en vertu de l’article 3-4.1.3 du Règlement 
Disciplinaire fait appel de la décision prise par la Commission de Discipline de SAONE FRANC LYONNAIS contre la Commis-
sion de Discipline : U17 Coupe Saône Métropole du 29/03/26 - US MONTANAY // SAONE FRANC LYONNAIS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

FELICITATIONS 

DEMANDE DE CANDIDATURE POUR UNE COMMISSION DU DISTRICT 

APPEL DISCIPLINAIRE 
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Réunion du lundi 11 mai 2026 
 

Trésorier Général : Patrick PINTI  Trésorier Adjoint : Franck BALANDRAS 
 

 
 

 

Les Clubs ci-dessous ne sont toujours pas à jour de règlement. Toutes les équipes de ces Clubs sont suspendues 
(application du forfait -match perdu). Nous vous remercions de régulariser votre situation le plus rapidement pos-
sible. 
 

Club Libre :   
560654    LIFE SPORT FUTSAL ACADEMY 
 

Club Futsal :   
565003    CASA SPORT LYON 
581559     AS DES SOURDS VAULX EN VELIN 

 

 
 

 

Il a été demandé à tous les Clubs de consulter l'état de leur compte sur Footclubs et de régler le montant indiqué au plus 
tard le 30 avril 2026. A ce jour, certains Clubs ne sont toujours pas à jour de règlement. Afin de régulariser leur situation 
nous leur accordons un délai supplémentaire jusqu'au 15 mai 2026. 
 

Ci-dessous les clubs qui ne sont pas à jour en date du 15 mai 2026 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TRESORERIE  
Tél  : 04 72 76 01 17  

tresorerie @lyon -rhone.fff.fr  

RELEVES N°2 ET 3 – SAISON 2025/2026 
 

RELEVES N°4 – SAISON 2025/2026 
 

504252 CHASSE GROUPE SPORTIF

525630 ANTILLAIS DE VILLEURBANNE FC

525631 MIONS A.L

532336 A.S.A VILLEURBANNE

533109 GERLAND FC

541895 PONTCHARRA ST LOUP F.C

545882 CORCELLES EN BEAUJOLAIS FC

552531 USF TARARE

560999 ASSOCIATION SPORTIVE DE VILLEURBANN

564290 FC St Cyr Ampuis

564593 FC LYON CROIX ROUSSE

582739 VENISSIEUX FOOTBALL CLUB

Club Libre : 

Club Futsal : 

528347 MARTEL CALUIRE

560150 AC MEYZIEU

580924 FRANCE FUTSAL RILLIEUX
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Réunion du lundi 11 mai 2026 
 

Président : Laurent COSTANZA (Présent)   
Secrétaire : Lucien SINA (Présent) 
Membres du CD : Annie DI STEFANO - Hocine KEROUANI  
 

 
 

 

La commission PSEM rappelle à tous les clubs que seuls les mails émanant de la boite officielle du club et Signés par 
l’expéditeur - seront pris en considération. 
La commission PSEM informe les clubs qui désirent organiser une préparation de match en prévision d’une rencontre à 
risques sont priés d’en avertir la commission PSEM dans un délai de 3 Semaines avant la date effective de la rencontre. 
 

 
 
 

 

Depuis la 1ere journée de championnat – pour des raisons de confidentialité - les comptes rendus des rapports des Délé-
gués ‘’surprise » ne sont plus publiés sur le PV mais envoyés directement aux clubs concernés. 
Les clubs qui seraient susceptibles de contester les rapports des délégués ‘’surprise’’ pourront le faire par mail auprès du : 
Président de la Commission des Délégations – Monsieur Hocine KEROUANI : delegation@lyon-rhone.fff.fr – avec mise 
en copie à la commission PSEM. 
 

 
 

 
Toute personne convoquée en audition doit obligatoirement avertir la commission PSEM de son absence et donner 
l’identité de la personne devant la remplacer – en cas de non-respect - Le club sera amendé. 
 

 

 
 

A partir de ce jour -Tous les courriers qui n’émaneraient pas d’une adresse officielle - ne seront plus pris en compte par la 

Commission PSEM. 
 

 
 

 

Observations des matchs suivant :  
Vendredi 08 mai 2026 :  C.F.F. 1968 / FC LYON. - U15F - C.L.R 
    CHASSIEU DECINES FC / GENAS AZIEU - U15F - C.L.R 
    VUFC / CHAPONNAY MAR.- U15 - C.L.R  
    ES TRINITE / COLOMBIER SAT. - U20 - C.L.R 
    SEVENNE. / DIEMOZ- Seniors - Coupe GVR 
Samedi 09 mai 2026 :   DOMTAC / BFB - U17 - Coupe Beaujolais 
    O. SATHONAY CAMP / USVJ - U20 - D2 - Poule C 

COMMISSION PREVENTION / SECURITE / ETHIQUE / MEDIATION  
ENGAGEMENT SOCIETAL  

Tél  : 04 72 76 01 04  
psem@lyon -rhone.fff.fr / engagementsocietal@ lyon -rhone.fff.fr  

INFORMATIONS AUX CLUBS 

RAPPEL - INFORMATIONS IMPORTANTE 

INFOS – CONCERNANT LES AUDITIONS 

DELEGUES « SURPRISE » 

INFOS – CONCERNANT LES COURRIERS PERSONNELS 

mailto:delegation@lyon-rhone.fff.fr
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Dimanche 10 mai 2026 : VENISSIEUX FC / LYON DECINES - U17 - Coupe GLM 
 

   Président                                   Secrétaire 
   Laurent Costanza                                                   Lucien Sina 

 
 

 
 
 

 
Réunion du lundi 11 mai 2026 
 

Composition de la Commission : 
Membres du Comité Directeur : Bernard COURRIER – Lakhdar TOUATI - Sylvie DOS SANTOS (présidente) 
Membres représentants des clubs : PIEGAY Gérard– BALANDRAUD Jean-Luc – ABBES CHRISTIN Linda - MONTERO Antoine 
– HAMID-IBRAHIM Adoum 
Membres présents à la réunion : COURRIER Bernard – BALANDRAUD Jean-Luc – MONTERO Antoine – DOS SANTOS Sylvie  
 

 
 
 
 

 
 

Si vous choisissez de transformer vos réserves en réclamation (confirmation de vos réserves) par courriel, vous êtes 
priés de respecter la procédure décrite ci-dessous. Les confirmations des réserves d’avant-match, les réclamations 
d’après-match et les demandes évocations sont à envoyer à l’adresse électronique du DLR : district@lyon-rhone.fff.fr 
 

Si vous avez des précisions à apporter ou des demandes de renseignements sur les Règlements Sportifs, adressez 
vos courriels à l’adresse suivante : reglement@lyon-rhone.fff.fr 
Aucun renseignement ne sera donné téléphoniquement merci d’utiliser la boite mail. 
 

En cas d’absence de réponse à une demande de rapport de la Commission, le club concerné sera amendé de 33 € 
 

La Commission des règlements a la possibilité de traiter un dossier même en l’absence de réserves ou de réclamation. 
 

L’article 147 des RG de la FFF prescrit qu’une rencontre ne peut être homologuée avant le quinzième jour qui suit son 
déroulement. Cette homologation est de droit le trentième jour à minuit, si aucune instance là concernant n’est en 
cours et si aucune demande visant à ouvrir une procédure n’a été envoyée avant cette date. Par exception, une 
rencontre de coupe peut être homologuée avant le quinzième jour qui suit son déroulement. 
 

La FMI propose plusieurs textes de réserves qui ne correspondent pas forcément aux règlements du DLR. 
La fonction « autre » propose un texte libre à saisir manuellement 
 

IMPORTANT : dans un souci d’impartialité et d’équité, chaque membre de la Commission s’interdit formellement de 
participer au traitement d’une affaire règlementaire qui concerne le club où il (elle) est, ou a été licencié(e) 
 

La CR ne pourra traiter les réserves concernant les licences non actives ou non valides lorsque la licence sera validée 
par la LAURA FOOT 
 

La CR rappelle qu’une réserve doit comporter des griefs précis (qualification ou participation joueur), et vous con-
seille de vous reporter l’annuaire en ligne chapitre « statuts et règlements -> info utiles » 
 

PROCEDURE POUR APPEL : Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée avec accusé de réception, 
FAX ou courrier électronique de l’adresse officielle du club, à l’adresse officielle du DLR, devant la Commission d’appel 

COMMISSION DES REGLEMENTS  
Tél  : 04 72 76 01 09  

reglement @lyon -rhone.fff.fr  

RAPPELS 
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du DLR dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect 
de l’article 13 des Règlements sportifs du DLR (vœu adopté par l’AG du 17 juin 2016).  
Toutefois, pour les rencontres de coupe ou de barrage du DLR et de ses Groupements, le délai d’appel est réduit à 
2 jours ouvrables à compter du lendemain de la date de notification si la décision est contestée. 
 

 

 
 

Affaire N° 233 : Rencontre N° 53443767 : FCLCR 2 (564593) – AS Limas 1 (504674) – Seniors – D3 – Poule A 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 03/05/2026 
Réserve confirmée par le club de Limas par courriel en date du 04/05/2026 
 

Affaire N° 234 : Rencontre N° 53415541 : AS St Forgeux 2 (516106) – Ouroux-Grosne 1 (524623) – Seniors – D3 – Poule A 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 03/05/2026 
Réserve confirmée par le club de Ouroux-Grosne par courriel en date du 04/05/2026 
 

Affaire N° 235 : Rencontre N° 53420626 : CS Neuville S/Saône 1 (504275) – Saône Franc Lyonnais 1 (564873) – U15 – D1 – 
Poule A 
Motif : Mutation joueurs – Rencontre du 02/05/2026 
Réserve confirmée par le, club de Saône Franc Lyonnais par courriel en date du 03/05/2026 
 

Affaire N° 238 : Rencontre N° 55629035 : Ent Gie Bigarreaux 1 (524120) – US Millery-Vourles 3 (549484) – U17 – Coupe 
Brevenne  
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 08/05/2026 
Réserve confirmée par le club de La Giraudiere par courriel en date du 08/05/2026 
 

Affaire N° 239 : Rencontre N° 55628088 : ESFC/CSV 2 (531465) – CS Vienne 1 (581465) – U17 – Coupe GVR 
Motif : Mutation joueurs – Rencontre du 10/05/2026 
Réserve confirmée par le club de Frontonas Chamagnieu par courriel en date du 10/05/2026 
 

Affaire N° 241 : Rencontre N° 55629038 : Ent Charly-Vernaison 1 (504416) – O. Lyon Sud 2 (520061) – U15 – Coupe Brevenne 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 08/05/2026 
Réserve confirmée par le club de Charly-Vernaison par courriel en date du 10/05/2026 
 

Affaire N° 242 : Rencontre N° 53432956 : AL Mions 2 (525631) – CASCOL Oullins 2 (504563) – Seniors – D3 – Poule E 
Motif : Qualification joueurs – Rencontre du 02/05/2026 
Réserve confirmée par le club de CASCOL Oullins par courriel en date du 04/05/2026 
 

 
 
 
 

 
 

Affaire N° 236 : Rencontre N° 54592113 : CS Vienne 1 (581465) – AS Pusignan 2 (582136) – U17 – D3 – Poule F 
Motif : Qualification joueur – Rencontre du 26/04/2026 
Dossier dont se saisit la Commission des Règlements  
 

Affaire N° 237 : Rencontre N° 54592114 : US Loire S/Rhône 1 (521509) – CS Vienne 1 (581465) – U17 – D3 – Poule F 
Motif : Qualification joueur – Rencontre du 02/05/2026 
Dossier dont se saisit la Commission des Règlements  
 

Affaire N° 240 : Rencontre N° 55605968 : FC Domtac 3 (526565) – B F B 1 (551384) – U17 – Coupe Beaujolais 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 09/05/2026 
Réserve d’après match du club de B F B par courriel en date du 10/05/2026 
 

RECEPTION – RECLAMATIONS D’APRES MATCH 
 

RECEPTION – RECLAMATIONS D’APRES MATCH 
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Affaire N° 243 : Rencontre N° 55263002 : FC Menival 1 (541589) – Ent St Priest 1 (533363) – Féminines – U13 – poule D 
Motif : Qualification joueuses – Rencontre du 09/05/2026 
Dossier transmis par la Commission Féminines 
 

Affaire N° 244 : Rencontre N° 55262916 : CFF 1968 1 (790167) – USVJ 1 (553777) – Féminines – U13 – Poule A 
Motif : Qualification joueuse – Rencontre du 09/05/2026 
Dossier transmis par la Commission Féminines 
 

Affaire N° 245 : Rencontre N° 55262761 : USVJ 1 (553777) – CFF 1968 (790167) – Féminines – U15 – D1 à 11 – Poule B 
Motif : Qualification joueuse – Rencontre du 02/05/2026 
Dossier transmis par la Commission Féminines 
 

 
 

 

Affaire N° 221 : Rencontre N° 53425780 : FC Gerland 2 (533109) – AS Diemoz 2 (516290) – Seniors – D3 – Poule F 
Motif : Joueur susceptible d’être suspendu – Rencontre du 25/04/2026 
Réserve d’après match du club de Diemoz par courriel en date du 27/04/2026 
Le club de Diemoz porte une réserve d’après match sur la participation du joueur MOUSSAOUI lllan licence n° 2544091898 
du club de Gerland Lyon suspendu 5 matchs ferme dont automatique avec date d’effet le 13/03/2026. 
La Cr demande au club de Gerland Lyon de lui indiquer la façon dont la sanction a été purgée dès que possible et avant le 
11/05/2026 à 12 H sous peine d’une amende de 33 euros. 
La CR remercie le club de Lyon Gerland de sa réponse et après vérification du calendrier de l’équipe 2 de Lyon Gerland 
(Seniors – D 3 – Poule F) le joueur MOUSSAOUI lllan licence n° 2544091898 a purgé la totalité de sa suspension et était 
qualifié pour participer à la rencontre du 25/04/2026. 
 En conséquence, la CR du DLR confirme le résultat acquis sur le terrain 
Les modalités et procédures d’appel se trouvent en haut de ce PV 
 

Affaire N° 224 : Rencontre N° 53418318 : CS Reyrieux 2 (504733) – FC Lamure Poule 1 (582743) – U15 – D3 – Poule A 
Motif : Joueur susceptible d’être suspendu – Rencontre du 25/04/2026 
Réserve d’après match du club de Reyrieux par courriel en date du 27/04/2026 
Le club de Reyrieux porte une réserve d’après match sur la participation du joueur DURAND Matheo licence n° 
2548470927 du club de Lamure Poule suspendu 1 match ferme suite à 3 avertissements avec date d’effet le 02/04/2026. 
La CR demande au club de Lamure Poule de lui indiquer la façon dont la sanction a été purgée dès que possible et avant 
le 11/05/2026 à 12 H sous peine d’une amende de 33 euros. 
La CR remercie le club de Lamure-Poule de sa réponse et après vérification du calendrier de l’équipe 1 du club de Lamure-
Poule (U 15 – D 3 – Poule A) le joueur DURAND Matheo licence n° 2548470927 n’avait pas purgé sa suspension et n’était 
pas qualifié pour participer à la rencontre du 25/04/2026. 
En conséquence, la CR du DLR 
 Donne match perdu au club de Lamure-Poule (- 1 pt) 
 Reporte le gain du match au club de CS Reyrieux (3 pts) sur le score de 2 à 0 
 Amende le club de Lamure-Poule de la somme de 80 euros (80x1) pour avoir fait participer un joueur non qualifié plus 
50 euros de remboursement au club de CS Reyrieux. 
De plus, la CR suspend le joueur DURAND Matheo licence n° 2548470927 un match ferme avec date d’effet le 
18/05/2026. 
Les modalités et procédures d’appel se trouvent en haut de ce PV 
 

Affaire N° 233 : Rencontre N° 53443767 : FCLCR 2 (564593) – AS Limas 1 (504674) – Seniors – D3 – Poule A 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 03/05/2026 
Réserve confirmée par le club de Limas par courriel en date du 04/05/2026 

DECISIONS 
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Après vérification des feuilles de matchs de l’équipe 1 du club de Lyon Croix Rousse (Seniors – D 2 – poule A), l’équipe 2 
de ce club est en conformité avec l’article 10 des RS du DLR. 
 En conséquence, la CR du DLR confirme le résultat acquis sur le terrain 
Les modalités et procédures d’appel se trouvent en haut de ce PV 
 

Affaire N° 234 : Rencontre N° 53415541 : AS St Forgeux 2 (516106) – Ouroux-Grosne 1 (524623) – Seniors - D3 - Poule A 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 03/05/2026 
Réserve confirmée par le club de Ouroux-Grosne par courriel en date du 04/05/2026 
Réserve et confirmation de réserve rejetées « mal formulée il fallait préciser plus de 3 joueurs ayant effectués plus de 5 
matchs en équipe supérieure » 
 En conséquence, la CR du DLR confirme le résultat acquis sur le terrain 
Les modalités et procédures d’appel se trouvent en haut de ce PV 
 

Affaire N° 235 : Rencontre N° 53420626 : CS Neuville S/Saône 1 (504275) – Saône Franc Lyonnais 1 (564873) – U15 – D1 
– Poule A 
Motif : Mutation joueurs – Rencontre du 02/05/2026 
Réserve confirmée par le, club de Saône Franc Lyonnais par courriel en date du 03/05/2026 
Après vérification des licences du club de Neuville S/Saône les joueurs : 
 DONYS EAFIO Eleazar licence n° 9604016652 mutation hors période jusqu’au 24/09/2026 
 DAFFE Djibril licence n° 2548607376 mutation hors période jusqu’au 19/09/2026 
Le club de Neuville S/Saône est en infraction avec l’article 8.1.e des RS du DLR. 
En conséquence, la CR du DLR 
 Donne match perdu au club de CS Neuville S/Saône (0 pt) 
 Reporte le gain du match au club de Saône Franc Lyonnais (3 pts) sur le score de 0 à 1 
 Amende le club de Neuville S/Saône de la somme de 80 euros (80x1) pour avoir fait participer un joueur non qualifié 
plus 50 euros de remboursement au club de Saône Franc Lyonnais. 
Les modalités et procédures d’appel se trouvent en haut de ce PV 
 

Affaire N° 236 : Rencontre N° 54592113 : CS Vienne 1 (581465) – AS Pusignan 2 (582136) – U17 – D3 – Poule F 
Motif : Qualification joueur – Rencontre du 26/04/2026 
Dossier dont se saisit la Commission des Règlements  
Le joueur JAMAL Abdelmajid licence n° 9602354882 a participé à deux rencontres le même week-end : 
 Le samedi 25/04/2026 à 15 H en U 15- D 3 – poule D : Chaponnay-Marennes 2 – CS Vienne  
 Le dimanche 25/04/2026 à 10 H en U 17 – D 3 – poule F CS Vienne 1 – AS Pusignan 2 
En conséquence, la CR du DLR 
 Donne match perdu au club de CS Vienne (0 pt) 
 Reporte le gain du match au club de AS Pusignan 2 (3 pts) sur le score de 0 à 0 
 Amende le club de CS Vienne de la somme de 80 euros (80x1) pour avoir fait participer un joueur non qualifié 
Les modalités et procédures d’appel se trouvent en haut de ce PV 
 

Affaire N° 237 : Rencontre N° 54592114 : US Loire S/Rhône 1 (521509) – CS Vienne 1 (581465) – U17 – D3 – Poule F 
Motif : Qualification joueur – Rencontre du 02/05/2026 
Dossier dont se saisit la Commission des Règlements  
Le joueur JAMAL Abdelmajid licence n° 9602354882 a participé à deux rencontres le même week-end : 
 Le samedi 02/05/2026 à 15h30 en U 15 – D 3 – poule D : CS Vienne 1 – FC Sevenne 1 
 Le samedi 02/05/2026 à 17 h 30 en U 17 – D 3 – poule F : US Loire S/Rhone 1 – CS Vienne 1 
En conséquence, la CR du DLR 
 Donne match perdu au club de CS Vienne (0 pt) 
 Reporte le gain du match au club de US Loire S/Rhone (3 pts) sur le score de 2 à 0 
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Amende le club de CS Vienne de la somme de 80 euros (80x1) pour avoir fait participer un joueur non qualifié 
Les modalités et procédures d’appel se trouvent en haut de ce PV 
  

Affaire N° 238 : Rencontre N° 55629035 : Ent Gie Bigarreaux 1 (524120) – US Millery-Vourles 3 (549484) – U17 – Coupe 
Brevenne  
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 08/05/2026 
Réserve confirmée par le club de La Giraudiere par courriel en date du 08/05/2026 
Après vérification des feuilles de matchs de l’équipe 1 du club de Millery-Vourles (U 17 – D 1) et de l’équipe (U 16 – R 2), 
l’équipe 3 de ce club est en conformité avec l’article 10 des RS du DLR. 
 En conséquence, la CR du DLR confirme le résultat acquis sur le terrain 
Les modalités et procédures d’appel se trouvent en haut de ce PV 
 

Affaire N° 239 : Rencontre N° 55628088 : ESFC/CSV 2 (531465) – CS Vienne 1 (581465) – U17 – Coupe GVR 
Motif : Mutation joueurs – Rencontre du 10/05/2026 
Réserve confirmée par le club de Frontonas Chamagnieu par courriel en date du 10/05/2026 
Après vérification des licences du club de CS Vienne seul le joueur MANASE CALVO Malone licence n° 2548147256 est en 
mutation hors période jusqu’au 06/08/2026. 
 En conséquence, la CR du DLR confirme le résultat acquis sur le terrain 
Les modalités et procédures d’appel se trouvent en haut de ce PV 
 

Affaire N° 240 : Rencontre N° 55605968 : FC Domtac 3 (526565) – B F B 1 (551384) – U17 – Coupe Beaujolais 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 09/05/2026 
Réserve d’après match du club de B F B par courriel en date du 10/05/2026 
Après vérification des feuilles de matchs de l’équipe 1 du club de DOMTAC (U 17 – D 1) et de l’équipe (U 16 – R 1), l’équipe 
3 de ce club est en conformité avec l’article 10 des RS du DLR. 
 En conséquence, la CR du DLR confirme le résultat acquis sur le terrain 
Les modalités et procédures d’appel se trouvent en haut de ce PV 
 

Affaire N° 241 : Rencontre N° 55629038 : Ent Charly-Vernaison 1 (504416) – O. Lyon Sud 2 (520061) – U 15 – Coupe 
Brevenne 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 08/05/2026 
Réserve confirmée par le club de Charly-Vernaison par courriel en date du 10/05/2026 
Après vérification des feuilles de matchs de l’équipe 1 du club de O. Lyon Sud (U 15 – R 2), l’équipe 2 de ce club est en 
conformité avec l’article 10 des RS du DLR. 
 En conséquence, la CR du DLR confirme le résultat acquis sur le terrain 
Les modalités et procédures d’appel se trouvent en haut de ce PV 
 

Affaire N° 242 : Rencontre N° 53432956 : AL Mions 2 (525631) – CASCOL Oullins 2 (504563) – Seniors – D3 – Poule E 
Motif : Qualification joueurs – Rencontre du 02/05/2026 
Réserve confirmée par le club de CASCOL Oullins par courriel en date du 04/05/2026 
Réserve d’avant match mal formulée prise en après match 
Après vérification des licences du club de AL Mions les joueurs : 
 ALFAKAKAL LAH Idriss licence n° 2547480069 surclassement autorisé 
 KHELDOUNE Nassim licence n° 2547198744 joueur U 17 sans surclassement. 
En conséquence, la CR du DLR 
 Donne match perdu au club de AL Mions 2 (0 pt) 
 Reporte le gain du match au club de CASCOL Oullins 2 (3 pts) sur le score de 0 à 2 
 Amende le club de AL Mions de la somme de 80 euros (80x1) pour avoir fait participer un joueur non qualifié plus 50 
euros de remboursement au club de CASCOL Oullins. 
Les modalités et procédures d’appel se trouvent en haut de ce PV 
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Affaire N° 243 : Rencontre N° 55263002 : FC Menival 1 (541589) – Ent St Priest 1 (533363) – Féminines – U13 – poule D 
Motif : Qualification joueuses – Rencontre du 09/05/2026 
Dossier transmis par la Commission Féminines 
Après vérification des licences du club de Menival les joueuses : 
 MOUSSAOUI Mayare licence n° 9604822169 joueuse U 11 
 SEDIQI Marjan licence n° 9605241515 joueuse U 11 
 BADER Inaya licence n° 9604210322 joueuse U 11 
 FERAH Assia licence n° 9605113337 joueuse U 11 
Le club de Menival est en infraction avec l’article 5 du Foot à effectif réduit. 
En conséquence, la CR du DLR 
 Donne match perdu au club de Menival (0 pt) 
 Amende le club de Menival de la somme de 80 euros (80x1) pour avoir fait participer une joueuse non qualifiée. 
Après vérification des licences du club de Ent St Priest les joueuses : 
 FATIM Nesrine licence n° 9605058788 mutation normale 
 KHELAF Lina licence N° 9605119046 mutation normale 
 NAOUI Feryel licence n° 9605000980 mutation normale 
 GAMALLO RODRIGUES Sofia licence n° 9604935287 mutation normale 
 TAIBAOUI Janna licence n° 9604849363 mutation normale 
 HASSANI Lliana licence n° 9603289039 mutation hors période jusqu’au 17/09/2026 
Le club de Ent St Priest est en infraction avec l’article 5 du Foot à effectif réduit 
En conséquence, la CR du DLR 
 Donne match perdu au club de Ent St Priest (0 pt) 
 Amende le club de Ent St Priest de la somme de 160 euros (80x2) pour avoir fait participer deux joueuses non quali-
fiées. 
Les modalités et procédures d’appel se trouvent en haut de ce PV 
 

Affaire N° 244 : Rencontre N° 55262916 : CFF 1968 1 (790167) – USVJ 1 (553777) – Féminines – U13 – Poule A 
Motif : Qualification joueuse – Rencontre du 09/05/2026 
Dossier transmis par la Commission Féminines 
Après vérification des licences du club de CFF 1968 les joueuses : 
 HEYRAUD Sophie licence n° 9604089496 mutation hors période jusqu’au 22/08/2026 
 SOUCHAL ARRAGAIN Adele licence n° 9603885248 mutation hors période jusqu’au 18/02/2027 
Le club de CFF 1968 est en infraction avec l’article 5 du Foot à effectif réduit 
En conséquence, la CR du DLR 
 Donne match perdu au club de CFF 1968 (0 pt) 
 Reporte le gain du match au club de USVJ (3 pts) sur le score de 0 à 1 
 Amende le club de CFF 1968 de la somme de 80 euros (80x1) pour avoir fait participer une joueuse non qualifiée. 
Les modalités et procédures d’appel se trouvent en haut de ce PV 
  

Affaire N° 245 : Rencontre N° 55262761 : USVJ 1 (553777) – CFF 1968 (790167) – Féminines – U15 – D1 à 11 – Poule B 
Motif : Qualification joueuse – Rencontre du 02/05/2026 
Dossier transmis par la Commission Féminines 
Après vérification des licences du club de CFF 1968 les joueuses : 
 RICHARD BUISSON Eden licence n° 9603277380 joueuse U 13 
 BOUCHER Camille licence n° 9605303190 joueuse U 13 
 MEDUS Maelyne licence n° 9604063211 joueuse U 13 
 KEQANI Maissa licence n° 9603507754 joueuse U 13 
 SOLTANI Eline licence n° 9604147604 joueuse U 13 
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Le club de CFF 1968 est en infraction avec l’article 5 du Foot à effectif réduit. 
En conséquence, la CR du DLR  
 Donne match perdu au club de CFF 1968 (0 pt) 
 Confirme le résultat acquis sur le terrain au club de USVJ (3 pts) sur le score de 8 à 0 
 Amende le club de CFF 1968 de la somme de 160 euros (80x2) pour avoir fait participer deux joueuses non qualifiées. 
Les modalités et procédures d’appel se trouvent en haut de ce PV 
 

    Le Président                                         Le Secrétaire                                    
    Sylvie DOS      Jean-Luc BALANDRAUD 

 
 

 

 
 
 

Président : M. Eric GRAU 
Vice-Président : M. Roger ANDRE 
Membres du Comité Directeur : Mme Virginie LAGRANGE – Mme Sylvie DOS SANTOS - M. Hocine KEROUANI 
Membres représentant des clubs et autres personnalités : M. André QUENEL – M. Jean-Marie SANCHEZ – M. Roland 
BROUAT, Instructeur – Mme Clara PINTO - Mme Cécile GARCIA, Instructrice – Mme Sabrina GEORGET, secrétaire – M. 
Moussa TALL, représentant des Arbitres – M. Loïc RIETMANN, représentant des éducateurs 
Absences excusées : Mme Virginie LAGRANGE – Mme Sylvie DOS SANTOS - M. Hocine KEROUANI - M. Jean-Marie SANCHEZ 
– Mme Sabrina GEORGET, secrétaire 
 

La commission invite les expéditeurs de courriels utilisant à juste titre l’adresse officielle du district « district@lyon-
rhone.fff.fr ») de mettre en copie la commission pour les affaires la concernant, à sa nouvelle adresse : « discipline@lyon-
rhone.fff.fr ». Il appartient aux clubs de tenir informé chacun des intéressés des requêtes et décisions de la commission de 
discipline ainsi que des modalités pour un recours éventuel. 
 

 
 

 

Match N° 53425782 – SENIORS – D3 – Poule F du 03 mai 2026 GRPE S. DE CHASSE/RHONE (504252) // ACH (582234) 
Motif : incident en fin de rencontre 
CLUB : ACH (582234) 
Suite aux rapports en sa possession, la Commission Départementale de Discipline prie les clubs de ACH (582234) et GRPE 
S. DE CHASSE/RHONE (504252) de lui fournir un rapport détaillé sur les évènements qui se sont produits après le coup de 
sifflet final de la rencontre précitée, entraînant l’exclusion de 4 joueurs, au plus tard pour le lundi 18 mai 2026 à 9h00. 
La Commission Départementale de Discipline vous informe qu’une procédure d’instruction est ouverte. 
NB : Sur demande préalable à la commission par les intéressés autorisés, il est possible de consulter les dossiers au siège 
du district et de solliciter une comparution. Cependant, toute requête inappropriée pourra être rejetée. 
Cette notification est adressée directement à votre club. Vous avez l'obligation d'en informer les licenciés intéressés, ou 
les personnes investies de l'autorité parentale si l'intéressé est mineur.    
 

E. GRAU – Président                                                                     S. GEORGET – Secrétaire 
 
 
 

 

COMMISSION DE  DISCIPLINE  
Tél  : 04 72 76 01 0 8 

discipline @lyon -rhone.fff.fr  

DEMANDES DE RAPPORTS 
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Match N° 55628087 – Coupe GVR – U17 du 08 mai 2026 FC COLOMBIER-SATOLAS (581381) // USEL FOOT (580927) 
Motif : Match arrêté 
CLUB : FC COLOMBIER-SATOLAS (581381) 
Suite aux rapports en sa possession, la Commission Départementale de Discipline prie les clubs de FC COLOMBIER-SATO-
LAS (581381) et de l’USEL FOOT (580927) de lui fournir un rapport détaillé sur les évènements qui ont amené l’arrêt 
prématuré de la rencontre précitée, au plus tard pour le lundi 18 mai 2026 à 9h00. 
La Commission Départementale de Discipline vous informe qu’une procédure d’instruction est ouverte. 
NB : Sur demande préalable à la commission par les intéressés autorisés, il est possible de consulter les dossiers au siège 
du district et de solliciter une comparution. Cependant, toute requête inappropriée pourra être rejetée. 
Cette notification est adressée directement à votre club. Vous avez l'obligation d'en informer les licenciés intéressés, ou 
les personnes investies de l'autorité parentale si l'intéressé est mineur.    
 

E. GRAU – Président                                                                     S. GEORGET – Secrétaire 
 

Match N° 54562706 – U20 – D2 – Poule B du 02 mai 2026 ECULLY AS (515453) // CRAPONNE AS (504730) 
Motif : Incident pendant la rencontre envers officiel 
CLUB : CRAPONNE AS (504730) 
Suite aux rapports en sa possession, la Commission Départementale de Discipline prie les clubs d’ECULLY AS (515453) et 
de CRAPONNE AS (504730) de lui fournir un rapport détaillé sur les évènements s’étant produit lors de la rencontre pré-
citée au plus tard pour le lundi 18 mai 2026 à 9h00. 
La Commission Départementale de Discipline vous informe qu’une procédure d’instruction est ouverte. 
NB : Sur demande préalable à la commission par les intéressés autorisés, il est possible de consulter les dossiers au siège 
du district et de solliciter une comparution. Cependant, toute requête inappropriée pourra être rejetée. 
Cette notification est adressée directement à votre club. Vous avez l'obligation d'en informer les licenciés intéressés, ou 
les personnes investies de l'autorité parentale si l'intéressé est mineur.    
 

E. GRAU – Président                                                                     S. GEORGET – Secrétaire 
 

 
 

 
 

AFFAIRE INST N° i90 
Match N° 55605371 – Séniors – Coupe GSM du 19 avril 2026 VAULX OLYMPIQUE (528353) // POINT DU JOUR (509685)  
Motif:  Match arrêté 
Madame, Monsieur, 
La Commission de Discipline du District de Lyon et du Rhône de Football, Après étude des pièces versées au dossier, déclare 
que l’affaire en objet a été soumise à instruction, conformément aux dispositions de l’article 3.3.2 du Règlement Discipli-
naire. 
Après examen de la proposition de convocation présentée par l’instructeur, conformément aux dispositions de l’article 
3.3.4.2 du Règlement Disciplinaire, décide de convoquer devant la Commission en séance qui se tiendra au siège du District 
de Lyon et du Rhône, 30 Allée Pierre de Coubertin 69007 LYON le : Lundi 18 mai 2026 à 19H30 
 

Arbitre officiel : M. Abdallah LAROUSSI – Licencié mineur devant être accompagné du représentant légal 
 

Club : VAULX OLYMPIQUE (528353) 
President : M. Tazghat FARTAS ou son représentant 
Educateur : M. Maher KSOURI 
Joueur N°7 – M. Laurian MEGNE ; Joueur N°11 – M. Afretanne ABDOU – Présence obligatoire des 2 joueurs 
 
 

CONVOCATION SUITE AFFAIRE DISCIPLINAIRE SOUMISE A INSTRUCTION 
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Club : FC POINT DU JOUR (509685) 
Président : M. Amar SIDHOUM ou son représentant 
Educateur : M. Thomas DELHORME 
Joueur N°11 – M. Hamza MOUKKADAM – Présence obligatoire 
 

Toute personne convoquée doit être obligatoirement présente et munie de sa licence ou d’une pièce d’identité.  
Comptant sur votre diligence pour l’information aux intéressés, obligation qui vous appartient, nous vous prions d’agréer, 
Monsieur, l’expression de nos respectueux sentiments.     
 

E. GRAU – Président                                                                                         S. GEORGET – Secrétaire 
 

AFFAIRE INST N° i95 
Match N° 53446841 – U17 – D2 – Poule C du 03 mai 2026 GOAL FC (560508) // USVJ (553777) 
Motif :  Incidents après la rencontre 
Madame, Monsieur, 
La Commission de Discipline du District de Lyon et du Rhône de Football, Après étude des pièces versées au dossier, déclare 
que l’affaire en objet a été soumise à instruction, conformément aux dispositions de l’article 3.3.2 du Règlement Discipli-
naire. 
Après examen de la proposition de convocation présentée par l’instructeur, conformément aux dispositions de l’article 
3.3.4.2 du Règlement Disciplinaire, décide de convoquer devant la Commission en séance qui se tiendra au siège du District 
de Lyon et du Rhône, 30 Allée Pierre de Coubertin 69007 LYON le : Lundi 01 juin 2026 à 18H00 
 

Arbitre officiel : M. Yacine BELAZREG 
Délégué principal : Mme. Emilie BERTORA 
 

Club : GOAL FC (560508) 
Président : M. Jocelyn FONTANEL ou son représentant 
Educateur : M. Morad JARMOUNI - Présence obligatoire 
Délégués : M. Cyril GAUGEZ et M. Djelali HAMAILI 
Joueur n°8 : Adam CHERMITTI – joueur mineur devant être accompagné du représentant légal - Présence obligatoire 
 

Club : USVJ (553777) 
President : M. David PILAT ou son représentant 
Educateur : M. Jordan POINAS - Présence obligatoire 
Joueur N°7 : M. Melvin MORENO ; Joueur N°8 : M. Raphael BABAIAN – joueurs mineurs devant être accompagné du re-
présentant légal - Présence obligatoire des 2 joueurs 
 

Toute personne convoquée doit être obligatoirement présente et munie de sa licence ou d’une pièce d’identité.  
Comptant sur votre diligence pour l’information aux intéressés, obligation qui vous appartient, nous vous prions d’agréer, 
Monsieur, l’expression de nos respectueux sentiments.     
 

E. GRAU – Président                                                                               S. GEORGET – Secrétaire 
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Appel du lundi 11 mai 2026 
 

DOSSIER N° AD 26 
APPEL DU CLUB SAÔNE FRANC LYONNAIS ET DU COMITÉ DIRECTEUR DU DISTRICT DE LYON ET DU RHÔNE CONTRE UNE 
DÉCISION DE LA COMMISSION DE DISCIPLINE 
DATE DE PUBLICATION : 7 Mai 2026 - P.V. N° 741 
DATE DU MATCH : 29/03/2026 - MATCH N° : 55581789 
CATÉGORIE : U17 - COUPE SAÔNE MÉTROPOLE 
CLUBS : U.S. MONTANAY 1 (514594) / SAÔNE FRANC LYONNAIS 1 (564873) 
MOTIF : Contestation de la décision de 1èreinstance - Vice de procédure 
 

La Commission d’Appel Disciplinaire convoque : 
Le Lundi 18 Mai 2026 à 19H00 au siège du District de Lyon et du Rhône 
 

M. l’Arbitre Officiel de la rencontre : Jessim MOUSSI 
Muni d'une licence ou pièce d’identité 
 

POUR LE CLUB U.S. MONTANAY 
M. le Président : Christophe SCHMERBER ou son représentant 
M. le Dirigeant : Rémy BARJAC (délégué) 
M. l’Educateur : Bernard MESSOMO 
Munis de leurs licences ou pièces d’identité 
 

POUR LE CLUB SAÔNE FRANC LYONNAIS 
M. le Président : Frédéric PIDOUX ou son représentant 
M. l’Educateur : Lucas DIJOU 
M. le Joueur N° 3 : Kilian CHOLLET (capitaine) - mineur accompagné de son représentant légal ou d’une personne dûment 
habilitée 
M. le Joueur N° 13 : Riad ZOGHLAMI - mineur accompagné de son représentant légal ou d’une personne dûment habilitée 
Munis de leurs licences ou pièces d’identité 
 

Un membre de la Commission de Discipline 
 

Nous vous précisons que la présente convocation vous est adressée en conformité des prescriptions du Règlement Disci-
plinaire annexé aux Règlements Généraux de la F.F.F. notamment de l'article 3.4.2. 
 

En application des dispositions de l’article 3.2.1 dudit Règlement Disciplinaire, vous avez l'obligation d'en informer les 
licenciés convoqués (ou les personnes investies de l'autorité parentale si l'intéressé est mineur). 
 

Il vous est loisible d'être présent à cette audition, muni de votre licence F.F.F., accompagné éventuellement du conseil de 
votre choix. A défaut, vous pouvez vous faire représenter par la personne de votre choix, dûment mandatée, ou produire 
vos observations écrites. 
 

COMMISSION D’APPEL  
Tél  : 04 72 76 01 16  

appel @lyon -rhone.fff.fr  

AFFAIRE DISCIPLINAIRE - CONVOCATION 
 



 

Page 16 sur 54 
 

PV 7 4 2  DU  VENDREDI 15 MAI 2026  

En cas d'indisponibilité, nous vous remercions de bien vouloir prévenir, dans les meilleurs délais, le secrétariat de la Com-
mission d'Appel (appel@lyon-rhone.fff.fr). 
Pour toute personne convoquée et absente à l'audition, il devra être produit un justificatif officiel avant sanction finan-
cière (60€). 
 

Nous vous informons également que : 

• Vous disposez de la faculté de citer les personnes dont vous souhaiteriez la convocation et ce, au plus tard 48 heures 
avant l’audition, étant entendu que le Président de la Commission se réserve le droit de refuser les demandes qui lui 
paraîtraient abusives. 

• Vous avez la possibilité, sur demande, de consulter l’ensemble du dossier au siège du District de Lyon et du Rhône. 

• Les éventuelles sanctions prononcées seront consultables pour les Clubs, sur Footclubs, et pour les licenciés, sur leur 
espace personnel « Mon compte F.F.F. » (code d’activation communiqué par courriel ou sur le volet détachable de leur 
licence). 

• En vertu de l’article 3.4.1 et 3.4.4 du Règlement Disciplinaire, l’appel formulé au nom du Comité Directeur du District de 
Lyon et du Rhône donne compétence à la Commission d’Appel Disciplinaire pour, le cas échéant, aggraver les sanctions 
infligées et/ou retenir la responsabilité disciplinaire de votre Club et de ses licenciés impliqués, même si ceux-ci n’ont pas 
été sanctionnés en première instance. 
 

Nous vous rappelons que, conformément aux dispositions de l’article 3.4.6 du Règlement Disciplinaire annexé aux Règle-
ments Généraux de la F.F.F., seront imputés : 

• Le remboursement des frais entraînés par la convocation des personnes, officielles ou non, dont l’audition est jugée utile. 

• Les frais inhérents à la procédure d’appel. 
 

Lyon, le mercredi 13 mai 2026 à 08:33:18 
 

Le Président          Le Secrétaire 
C. NOVENT          D. HAMON 

 

 
 

 

Audition du lundi 30 mars 2026 
 

Présents : 
M. Didier HAMON - Vice-Président 
Mme Annick DI STEFANO, M. Franck BALANDRAS - Comité Directeur 
M. Gilles URBINATI, M. Daniel LAPIERRE, M. Guillaume CIMIER - Membres 
M. Jean-Philippe KAPP, M. Christian BIGEARD - Personnalités qualifiées 
Mme Monique SEIGNEURET - Cooptée 
 

DOSSIER N° AD 17 
APPEL DU CLUB F.C. GERLAND LYON ET DU COMITÉ DIRECTEUR DU DISTRICT DE LYON ET DU RHÔNE CONTRE UNE DÉCI-
SION DE LA COMMISSION DE DISCIPLINE 
DATE DE PUBLICATION : 13 Mars 2026 - P.V. N° 733 
DATE DU MATCH : 01/03/2026 - MATCH N° : 53418428 
CATÉGORIE : U15 - D3 - POULE B 
CLUBS : VILLEURBANNE UNITED F.C. 2 (582103) / F.C. GERLAND LYON 2 (533109) 
MOTIF : Contestation de la décision de 1èreinstance - Sanction financière 
 

Voir notification de l'affaire A.D.22 (P.V.742) 
 

AFFAIRE DISCIPLINAIRE - NOTIFICATION 
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Audition du mardi 21 avril 2026 
 

Présents : 
M. Didier HAMON - Vice-Président 
Mme Annick DI STEFANO, M. Franck BALANDRAS - Comité Directeur 
M. Gilles URBINATI, M. Daniel LAPIERRE, M. Guillaume CIMIER - Membres 
Mme Monique SEIGNEURET - Cooptée 
 

DOSSIER N° AD 22 
APPEL DU CLUB F.C. GERLAND LYON ET DU COMITÉ DIRECTEUR DU DISTRICT DE LYON ET DU RHÔNE CONTRE UNE DÉCI-
SION DE LA COMMISSION DE DISCIPLINE 
DATE DE PUBLICATION : 2 Avril 2026 - P.V. N° 736 
DATE DU MATCH : 01/03/2026 - MATCH N° : 53418428 
CATÉGORIE : U15 - D3 - POULE B 
CLUBS : VILLEURBANNE UNITED F.C. 2 (582103) / F.C. GERLAND LYON 2 (533109) 
MOTIF : Contestation de la décision de 1èreinstance - Sanction de licenciés 
 

Voir notification dans Footclubs 
 

 
 

 

Audition du mardi 12 mai 2026 
 

Présents : 
M. Christian NOVENT - Président 
M. Didier HAMON - Vice-Président 
M. Franck BALANDRAS - Comité Directeur 
M. Guillaume CIMIER - Membre 
Mme Monique SEIGNEURET - Cooptée 
 

DOSSIER N° AR 27 
APPEL DU CLUB F.C. DU POINT DU JOUR CONTRE UNE DÉCISION DE LA COMMISSION DES RÈGLEMENTS 
DATE DE PUBLICATION : 16 Avril 2026 - P.V. N° 738 
DATE DU MATCH : 20/03/2026 - MATCH N° : 54523199 
CATÉGORIE : VÉTÉRANS -  - POULE B 
CLUBS : F.C. DU POINT DU JOUR 6 (509685) / A.S. BRIGNAIS 6 (512067) 
MOTIF : Contestation de la décision de 1èreinstance - Mutation joueurs 
 

La commission ayant pris connaissance de l’appel pour le dire recevable en la forme 
Après avoir entendu : 
 

POUR LE CLUB F.C. DU POINT DU JOUR 
M. le Président : Amar SIDHOUM - Excusé 
M. l’Educateur : Alexander BOUTARFA - Absent 
 

POUR LE CLUB A.S. BRIGNAIS 
M. le Président : Ramdane GUICI - Excusé 
M. l’Educateur : Ymede CHARNI - Excusé 

AFFAIRE DISCIPLINAIRE - NOTIFICATION 
 

AFFAIRE REGLEMENTAIRE - NOTIFICATION 
 



 

Page 18 sur 54 
 

PV 7 4 2  DU  VENDREDI 15 MAI 2026  

Mme la Présidente Sylvie DOS SANTOS représentante de la Commission des Règlements 
Mme Émilie SIDIBE Stagiaire Juriste 
 

Les personnes auditionnées ainsi que les personnes non membres n’ayant pris part ni aux délibérations, ni à la décision. 
 

Après rappel des faits et de la procédure, 
 

AUDITION : 
CONSIDERANT que le club F.C. DU POINT DU JOUR (509685), appelant, régulièrement convoqué (courriel du 28/04/2026 
à 16H07), ne s'est pas présenté à l'audition prévue, 
 

CONSIDERANT qu'en l'absence du club appelant, l'appel est considéré comme non soutenu, 
 

CONSIDERANT cet état de fait, la Commission d'Appel Règlementaire du District de Lyon de football et du Rhône ne peut 
statuer sur ladite affaire, 
 

PAR CES MOTIFS, la Commission d’Appel Réglementaire confirme la décision de la Commission de 1èreinstance pour dire : 

• Dossier dont s'est saisie la Commission des Règlements du District de Lyon et du Rhône de Football, 

• Après vérification des licences du club de F.C. DU POINT DU JOUR les joueurs : 
o OUALI Samyr licence n° 9604316549 mutation hors période jusqu’au 27/08/2026, 
o BOUAMMALI Rida licence n° 9603737194 mutation hors période jusqu’au 15/09/2026, 
o BELHOUT Toufik licence n° 2558636807 mutation hors période jusqu’au 07/10/2026, 
o BENKAHLA Djilali licence n° 2546641489 mutation hors période jusqu’au 27/08/2026, 
o DJOUDI Hamar licence n° 2510460400 mutation hors période jusqu’au 08/09/2026, 
o HAMOUCHI Nabil licence n° 2548633600 mutation hors période jusqu’au 27/08/2026, 
o BOUKHARI Abdelwahid licence n° 2568639380 mutation hors période jusqu’au 27/08/2026, 
o HAMOUCHI Said licence n° 2519432984 mutation hors période jusqu’au 01/08/2026, 
o HOCINI Karim licence n° 2520243263 mutation hors période jusqu’au 08/09/2026, 
o MEZGHICHE Abdelhalim licence n° 2546327958 mutation hors période jusqu’au 08/09/2026, 

• Le club du F.C. DU POINT DU JOUR est en infraction avec l’article 8.1.e des Règlements Sportifs du District de Lyon et du 
Rhône de Football, 

• Donne match perdu au club du F.C. DU POINT DU JOUR (0 pt), sans reporter le gain du match au club de A.S. BRIGNAIS 
(0 pt) sur le score de 0 à 1, 

• Amende le club du F.C. DU POINT DU JOUR de la somme de 640 euros (80x8) pour avoir fait participer huit joueurs non 
qualifiés. 

• Impute au club F.C. DU POINT DU JOUR la somme de 70 € (soixante-dix euros) pour frais de gestion. 
 

Devant l’absence des personnes convoquées pour le Club de F.C. DU POINT DU JOUR, le club doit nous fournir le justificatif 
pour absence à l’audition, au plus tard le 26 Mai 2026, de M. Alexander BOUTARFA avant sanction financière de 60 € 
(Soixante Euros). 
 

S’agissant d’une affaire règlementaire ce dossier reste susceptible d’un appel auprès de la Commission d’Appel de la Ligue 
Auvergne Rhône Alpes de Football dans les conditions de forme et délai prévues par les Règlements Généraux de la Fédé-
ration Française de Football et du District de Lyon et du Rhône (Article 13 des Règlements Sportifs du District de Lyon et 
du Rhône). 
 

Lyon, le mercredi 13 mai 2026 à 07:25:51 
 

Le Président          Le Secrétaire 
C. NOVENT          D. HAMON 
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Copies : 

• Commission des Règlements 

• Commission des Compétitions 
 

 
 

 

Audition du mardi 12 mai 2026 
 

Présents : 
M. Christian NOVENT - Président 
M. Didier HAMON - Vice-Président 
M. Franck BALANDRAS - Comité Directeur 
M. Guillaume CIMIER - Membre 
Mme Monique SEIGNEURET - Cooptée 
 

DOSSIER N° AR 28 
APPEL DE L’ARBITRE VIVOR CARBOU CONTRE UNE DÉCISION DE LA COMMISSION DE L'ARBITRAGE 
DATE DE PUBLICATION : 27 Mars 2026 - P.V. N° 735 
DATE DU MATCH : 15/03/2026 - MATCH N° : 53440500 
CATÉGORIE : SÉNIORS - D3 - POULE D 
CLUBS : AM.S. TOUSSIEU 1 (525335) / HAUTE BREVENNE FOOTBALL 2 (553724) 
MOTIF : Contestation de la décision de 1èreinstance - Sanction d'un arbitre 
 

La commission ayant pris connaissance de l’appel pour le dire recevable en la forme 
Après avoir entendu : 
 

M. l’Arbitre Officiel de la rencontre :  Carbou VIVOR - Licence N° 2546295662 
 

POUR LE CLUB U.GLE ARMENIENNE LYON DECINES 
M. le Président : M. Henri KRIKORIAN 
 

M. Olivier LANDY représentant de la Commission de l'Arbitrage 
M. Émilie SIDIBE Stagiaire Juriste 
 

Les personnes auditionnées ainsi que les personnes non membres n’ayant pris part ni aux délibérations, ni à la décision. 
 

Après rappel des faits et de la procédure, 
 

AUDITION : 
CONSIDERANT que Monsieur Carbou Gilles VIVOR interjette appel de la décision de la Commission d'Arbitrage du District 
de Lyon et du Rhône de Football, par courriel du 01/04/2026, conformément à l'article 13 des Règlements Sportifs du 
District de Lyon et du Rhône de Football, 
 

CONSIDERANT que Monsieur Carbou Gilles VIVOR, arbitre du District de Lyon et du Rhône de Football, conteste la décision 
de la Commission d'Arbitrage du District de Lyon et du Rhône de Football, au motif que la sanction est disproportionnée 
au regard des faits qui lui sont reprochés, 
 

CONSIDERANT que M. Olivier LANDY, représentant la Commission d'Arbitrage du District de Lyon et du Rhône de Football, 
mentionne en séance que Monsieur Carbou Gilles VIVOR a transformé 3 cartons rouges en 3 cartons jaunes sur la FMI, et 
par conséquent a été soustrait de désignation pour une durée de 3 mois, 
 

AFFAIRE REGLEMENTAIRE - NOTIFICATION 
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CONSIDERANT que Monsieur Carbou Gilles VIVOR, licence n°2546295662 arbitre du District de Lyon et du Rhône de Foot-
ball, représentant le club de UGA LYON DECINES, reconnait les faits et s'en excuse auprès de la Commission d'Arbitrage du 
District de Lyon et du Rhône de Football, 
 

CONSIDERANT que Monsieur Carbou Gilles VIVOR officie en tant qu'arbitre dans le District de Lyon et du Rhône de Football 
depuis 2021, 
 

CONSIDERANT que Monsieur Carbou Gilles VIVOR est également observateur et accompagnateur de jeunes arbitres au 
sein du District de Lyon et du Rhône de Football, 
 

CONSIDERANT que le club de UGA LYON DECINES, par l'intermédiaire de son président, explique en séance, le sérieux qui 
caractérise Monsieur Carbou Gilles VIVOR, 
 

CONSIDERANT que lors de la rencontre séniors D3, poule D, du 15/03/2026, opposant les équipes de AM.S. TOUSSIEU et 
HAUTE BREVENNE FOOTBALL, Monsieur Carbou Gilles VIVOR officiait en tant qu'arbitre central, 
 

CONSIDERANT que durant cette rencontre, Monsieur Carbou Gilles VIVOR a sanctionné 3 joueurs d'une exclusion, 
 

CONSIDERANT que lors de la retranscription des sanctions sur la FMI, les 3 exclusions ont été transformées en 3 avertis-
sements, 
 

CONSIDERANT que Monsieur Carbou Gilles VIVOR est bien investi dans le monde de l'arbitrage, et du surcroit connait bien 
l'éthique et toutes les obligations inerrantes à la fonction d'arbitre, 
 

CONSIDERANT que la transformation des 3 exclusions en 3 avertissements sur la FMI ne peut être considéré comme une 
erreur administrative involontaire, mais bien comme une manipulation délibérée, 
 

CONSIDERANT que par cette action, Monsieur Carbou Gilles VIVOR, outre le fait de fausser le championnat des équipes 
en présence et son manque d'éthique, porte une grave atteinte à la fonction d'arbitre, 
 

CONSIDERANT que cette pratique inacceptable doit être sanctionnée comme il se doit, 
 

PAR CES MOTIFS, la Commission d’Appel Réglementaire confirme la décision de la Commission de 1èreinstance pour dire : 

• Modification d'attribution de cartons, 

• 3 mois de retrait de désignation à compter du 23/03/2026. 

• 5 points de pénalité au classement de fin de saison (rubrique administrative E). 
 

S’agissant d’un appel concernant le statut de l'arbitrage, la Commission d'Appel Réglementaire a jugé en dernier ressort 
comme le prévoit les articles 5 et 39 du statut de l'arbitrage de la FFF. 
La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d’un mois à compter 
de sa notification. 
La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la saisine préalable et obligatoire de la Conférence des 
Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des 
articles L.141-4 et R.141-5 et suivants du Code du Sport. 
 

Lyon, le jeudi 14 mai 2026 à 06:43:03 
 

Le Président          Le Secrétaire 
C. NOVENT          D. HAMON 

 

Copies : Commission de l'Arbitrage 
  Trésorier du District de Lyon et du Rhône 
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Réunion du lundi 11 mai 2026 
 

Membres : 
Présents : Laurent CHABAUD ; Jean Claude LEFRANC ; Olivier LANDY ; Guillaume CIMIER.  
CTDA : Roland VIALLET  
 

 
 

 

Pour toute communication liée à l’arbitrage (CDA, CTDA, Désignation…), merci de bien vouloir envoyer un mail en 
précisant : NOM, Prénom, N° licence et catégorie arbitre à l’adresse suivante : arbitrage@lyon-rhone.fff.fr  
 

COMMUNIQUE A L’ATTENTION DES ARBITRES ADULTES ET JEUNES 
Veuillez noter les dates des 2 assemblées générales de début de saison : 
• Samedi 5 septembre 2026 à TERNAY (journée) : arbitres adultes et U20 
• Dimanche 6 septembre 2026 à LYON (matinée) : jeunes arbitres et arbitres féminines 
 

• DESIGATION DES ARBITRES – FINALE COUPE DE LYON ET DU RHONE SENIORS 
La commision de l’arbitrage a désigné les arbitres suivants pour la finale de la coupe de Lyon et du Rhône seniors du 
samedi 6 juin 2026 à FEYZIN : 

Arbitre : CANILLAS Philippe 
Assistant 1 : BOUKABENE Samir 
Assistant 2 : ABADA Abdelkader 
4ème arbitre : CHAOUCH Sami 

 

 
 

 

• Courriers des arbitres et observateurs  
- CHIBANI Malek :  Demande de remboursement. Transmis au trésorier de la CDA. 
- GUILLOT Axel : Demande de remboursement. Transmis au trésorier de la CDA. 
 

• Courriers des clubs 
-  ES LIERGUES : Demande de 2 arbitres assistants pour rencontre séniors D2 du 31/05. 
- AS SORNINS REUNIS : Demande d’arbitre pour rencontre U15 du 30/05. 

 

 
 

 

Samedi 30 mai : Séance no 8 pour l’ensemble des arbitres stagiaires au siège du DISTRICT DE LYON ET DU RHONE. Con-
vocation envoyée aux arbitres concernés. PRESENCE IMPERATIVE. 
 

 

 
 

Formation initiale des arbitres 
Vous trouverez ci-après les informations et conditions d’inscriptions pour les candidats à l’arbitrage sur le site de la 
LAURAFOOT : https://laurafoot.fff.fr/arbitrage/devenir-arbitre-les-formations-initiales-arbitres  

COMMISSION DE L’ARBITRAGE  
Tél  : 04 72 76 01 13  

arbitrage @lyon -rhone.fff.fr  

PREAMBULE 

RECRUTEMENT DES ARBITRES 

COURRIERS DES ARBITRES ET DES CLUBS 

AGENDA 

mailto:arbitrage@lyon-rhone.fff.fr
https://laurafoot.fff.fr/arbitrage/devenir-arbitre-les-formations-initiales-arbitres
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Pour adhérer et rester informés sur nos manifestations,   
Ayez toujours le réflexe : https://www.lesiffletdugone.com/page/1853878-accueil  
 

Adhésion UNAF saison 25/26 : Coup d’envoi d’une nouvelle saison !  
L’UNAF, l’association incontournable pour les arbitres. Protection juridique et convivialité alors n’hésitez plus, rendez-
vous sur le site de l’UNAF de Lyon et du Rhône. https://www.lesiffletdugone.com/collect/description/567196-e-ad-
hesion-unaf-lyon-rhone-2025-2026  
Le montant des cotisations reste inchangé :  33 euros (jeunes moins de 23 ans)  46 euros (adultes).  
 

Services de proximité offerts à nos adhérents : Si vous êtes malheureusement victime d’une tentative d’agression ou 
d’une agression sur un terrain, dans votre fonction d’arbitre officiel, menaces, coups..., vous devez solliciter au plus 
tôt le délégué départemental de votre Amicale (DJD).  
Contactez Sahbi CHEKIR au 06.73.67.11.85    
Cette démarche est impérative afin que vous puissiez être accompagné et soutenu dans cette épreuve : dépôt de 
plainte, rédaction de vos rapports, assistance psychologique éventuelle, …    
Notre expert est à votre disposition pour vous assister pour toute convocation au District et pour vous aider dans la 
rédaction de vos rapports.    
 

Agenda :  
•  24h en relais de Roche la Molière, les 6 et 7 juin 2026 
• Week-end estival du 26 au 28 juin 2026 
 

Nous contacter :  Web : https://www.lesiffletdugone.com/page/1853878-accueil   
    Mail : unaf.lyon.rhone@gmail.com   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

INFORMATIONS UNAF LYON ET RHONE 
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Réunion du lundi 11 mai 2026 
 

Vice-Président délégué : Alain BARBIER 
Elus du Comité Directeur : Bernard COURRIER – Virginie LAGRANGE 
Correspondant Football Féminin : Patrice MONTAGNON - Dervil ARGYRE – Sandra MARTINS  
Membres : Maurice MOURROZ, Christophe MELINON, Gabriel FAVRE, Farid BEN FARAH, Jean-Michel JASTRZAB (Télétra-
vail), Christian SADIN. 
Absents excusés : Christophe MELINON (Télétravail). 
Contacts téléphoniques : Lakhdar TOUATI : 06/07/90/40/12 
 

 
 

 
 

Toute demande doit être effectuée par messagerie, via la boîte mail officielle du club. Cet écrit doit être nomi-
nativement signé et adressé à la Commission des Compétitions. (MAIL : sportive@lyon-rhone.fff.fr) 
 

 
 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 

DATE  AFFILIATION EQUIPE FORFAIT N°EQUIPE CATEGORIE POULE N°MATCH 

07/05/2026 549254 A. FUTSAL  DE VAULX EN VELIN 1 FUTSAL SENIORS FEM A 55620039 
 
 

 
 
 

Art 7 des Règlements Sportifs : Feuille de match 
     Pour toutes les rencontres déterminées par décision du Comité Directeur, l’utilisation de la feuille de match informati-
sée, ci-après désignée « F.M.I. », est obligatoire. Les utilisateurs doivent se servir d’une application dédiée qui contient 
toutes les données nécessaires pour établir la feuille de match. Les données concernant ces rencontres doivent impérati-
vement être récupérées par synchronisation entre la tablette et les serveurs fédéraux. 
     La F.M.I. est obligatoire pour toutes les compétitions qui seront déterminées par décision du Comité Directeur. A titre 
exceptionnel, en cas d’impossibilité d’accès à la F.M.I. le jour du match, le Club recevant doit toujours disposer d’une feuille 
de match papier de substitution. En tout état de cause, le motif de l’impossibilité d’utiliser la F.M.I. sera examiné par la 
commission compétente et sera susceptible d’entrainer une sanction pouvant aller jusqu’à la perte du match par péna-
lité pour le Club fautif. 
 

En cas de non-fonctionnement de la FMI, une feuille de match papier doit être établie : 
Les équipes recevantes des rencontres suivantes sont amendées de 20 Euros :  
       VETERANS, Poule C, du 01/05/2026 – match n°54571911 : Et.S. Trinite Lyon 35 – FC Lyon Croix Rousse 36 
       VETERANS, Poule D, du 01/05/2026 – match n°54523525 : JS Irigny 35 - CS Ozon 35 
       SENIORS D4, Poule F, du 03/05/2026 – match n°54606037 : AS Université Lyon 1 – Meyzieu 2 
       SENIORS D4, Poule G, du 03/05/2026 – match n°54529655 : Grpe S. De Chasse S/ 2 - CS Ozon 2 
       U17 D3, Poule D, du 03/05/2026 – match n°54598982 : Av. S. De Genay 1 - US Montanay 1 
       U15 D4, Poule C, du 03/05/2026 – match n°54601742 : Oullins Cascol 3 – FC Lyon Croix Rousse 4 
       U15 D4, Poule I, du 02/05/2026 – match n°54585309 : Av. S. De Genay 1 – FC Lyon Croix Rousse 5 

COMMISSION DES COMPETITIONS  
Tél  : 04 72 76 01 05  

sportive @lyon -rhone.fff.fr  

A L’ATTENTION DE TOUS LES CLUBS 

FORFAITS 

FEUILLES DE MATCHS MANQUANTES 

mailto:sportive@lyon-rhone.fff.fr
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1er rappel : Feuilles de matches à faire parvenir au District avant application de l’article 7-03 des Règlements sportifs, 
page 110 de l’annuaire :  
       VETERANS, Poule C, du 24/04/2026 – match n°54523337 : SC Bron Terraillon 35 – Villeurbanne Abanilla 35 
       U20 D2, Poule C, du 25/04/2026 – match n°54718467 : FC Gerland Lyon 2 - Eveil De Lyon 2 
       U17 D3, Poule D, du 26/04/2026 – match n°54598976 : Av. S. De Genay 1 – Ecully As 2 
       U15 D3, Poule B, du 25/04/2026 – match n°53439605 : Asvel Villeurbanne 2 – Chassieu Décines FC 2 
       U15 D4, Poule A, du 25/04/2026 – match n°54591731 : Vénissieux FC 4 - O. Lyon Sud 3 
       U15 D4, Poule B, du 25/04/2026 – match n°54526585 : OS Beaujolais 2 - St. Amplepuisien 2 
       U15 D4, Poule B, du 25/04/2026 – match n°54585507 : FC Pontcharra St L 3 - OS Pouilly Pommier 1 
       U15 D4, Poule H, du 25/04/2026 – match n° 54592330 : Ternay 1 - Am. Laïque Mions 2 
       U15 D4, Poule H, du 25/04/2026 – match n° 54618218 : AS Manissieux St P. 1 – CS Vienne Football 3 
       U15 FEM A 11, Poule B, du 25/04/2026 – match n°55262070 : Feyzin Cbe 1 - AS De Montchat Lyon 1 
 

 
 

 

La réunion de constitution des calendriers de la saison prochaine sera prévue le mercredi 3 juin 2026 à 19h00 au siège 
du DLR. Tous les clubs sont invités à participer à cette réunion. Vous pouvez faire acte de candidature auprès de la com-
mission des Compétitions (Mail : sportive@lyon-rhone.fff.fr 
 

 
 

 
 

Nous rappelons que le District donne la possibilité aux clubs de constituer des équipes en Entente (Hors Division 1 en foot 
à 11 masculins). L’entente permet à des clubs d’associer leurs joueurs afin de les faire jouer ensemble dans les compéti-
tions de District. Ces clubs doivent appartenir au même district ou à deux districts limitrophes d’une même ligue. 
Les équipes en Entente peuvent participer à l’ensemble des compétitions en District. Le nombre d’équipes autorisées par 
club dans chaque catégorie est défini par le District. Les ententes de la saison 2025/2026 ne sont pas reconduites auto-
matiquement pour la saison prochaine. La demande de création de l’entente doit être formulée auprès du District au plus 
tard à la date de clôture des engagements de la catégorie concernée. Elle doit désigner le club responsable administrati-
vement de l’équipe en Entente (dit « Club support ») et le(s) lieu(x) de pratique. 
Les demandes doivent être enregistrées sur Footclubs à partir du 1er juillet 2026 : menu « Organisation / vies des 
Clubs ». 
 

 
 

Article 2 : 
Engagements et inactivité Les engagements et les demandes d’inactivités se font directement sur Footclubs (champion-
nats, coupes, Foot Diversifié...).  Ces engagements seront à régler lors du premier relevé de compte (septembre/octobre). 
Les clubs qui étaient en inactivité doivent envoyer une lettre d’intention à la Commission des compétitions avant le 31 
mai de l’année en cours pour préciser qu’ils souhaitent participer au prochain championnat.  
Ils devront ensuite confirmer leur engagement sur Footclubs. Les clubs qui n’auront pas écrit avant le 31 mai ne pourront 
pas participer au championnat à l’exception des dernières divisions du District.  
Les clubs qui confirment leur inactivité devront le faire également avant le 31 mai, sachant que le District se chargera d’en 
aviser la LAuRAFOOT.  
Les équipes qui sont forfait, mises en inactivité, ou mises hors championnat lors d’une saison sont automatiquement ré-
trogradées en division inférieure la saison suivante. Dans le cas où une équipe n’entame pas la saison suivante, mais se 
manifeste quelques années plus tard, il sera fait l’application de la règle suivante : Une équipe forfait général, mise en 

CONSTITUTION DES CALENDRIERS 2026/2027 

ENTENTES 

ENGAGEMENTS 

mailto:sportive@lyon-rhone.fff.fr
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inactivité, mise hors championnat, doit se réinscrire avant le 31 mai par lettre adressée à la Commission des compéti-
tions du District. 
Cette lettre permettra de réintégrer l’équipe directement dans son niveau inférieur. Si le Club ne s’engage pas par écrit 
avant le 31 mai de l’année de son forfait, inactivité ou déclassement, il ne pourra prétendre pour les saisons suivantes à 
aucune division à l’exception de la dernière division de District et ce tant en jeunes, qu’en séniors 
 

 
 

 

- FC POINT DU JOUR (509685) : U11 les 13 et 23 mai 2026 
- AM. F VETERANS COLOMBIER SAUGNIEU (551702) : Seniors/Vétérans les 14-15-16 mai 2026 
- AS ST PRIEST (504692) : U11 le 14 mai 2026 
- SPORTING CLUB OUEST LYONNAIS (564461) : U11 et U13 le 16 mai 2026, U7 et U9 le 17 17 mai 2026 
- ENT SPORTIVE CHARLY VERNAISON FOOT (504416) : U9 le 16 mai 2026 et U7 le 17 mai 2026 
- RC BELIGNY VILLEFRANCHE (536929) : U11 le 30 mai 2026 
- FC TERNAY (522795) : U11 le 23 mai 2026 
- SAONE MONT D’OR FC (5611132) : U13 et U13F les 16-17 mai 2026 
- BEAUJOLAIS FOOTBALL (582331) : Seniors Loisirs le 14 mai 2026 
- FC SUD OUEST 69 (581322) : U8/U9 le 14 mai 2026 

 
 
 
 
 
 
Réunion du lundi 11 mai 2026 
 

Président : Lakhdar TOUATI 
Vice-Président Délégué : Lucas FERNOUX 
Elus du Comité Directeur : Bernard COURRIER – Lakhdar TOUATI 
Correspondant Futsal Séniors : Lucas FERNOUX – Antonio PEREIRA 
Correspondant Futsal Jeunes : Antonio PEREIRA – Dimitri BOTHIER 
Correspondant Futsal Féminin : Camille AGHEY 
Membres : Antonio PEREIRA, Thierry BOLZE, Elabo ELLOH, Dimitri BOTHIER et Camille AGHEY. 
Contacts téléphoniques : Lakhdar TOUATI : 06/07/90/40/12 et Lucas FERNOUX : 07/61/09/46/75 
 

 
 

 

Les demi-finales de la Coupe Avenir Futsal et de la Coupe DLR Futsal se sont déroulées le week-end du 10 mai 2026. Les 
affiches des finales sont maintenant connues : 
- Coupe Avenir Futsal : St Priest 3 – ASC Jons 
- Coupe DLR Futsal : St Priest 2 – SC Porte de l’Ain 
Les finales se dérouleront le dimanche 7 juin 2026 au gymnase Lachaise de Caluire-et-Cuire. 
 

 
 

 

Félicitations aux clubs de A. Futsal Vaulx et de l’ASUL qui se sont qualifiés pour la finale du championnat régional futsal, 
qualificative pour l’accession au championnat national féminin. 
La finale se disputera le vendredi 15 mai à 19h30, au gymnase Blondin de Vaulx en Velin. 

HOMOLOGATIONS TOURNOIS 

COMMISSION FUTSAL  
Tél  : 04 72 76 01 05  

futsal @lyon -rhone.fff.fr  

COUPES DLR ET AVENIR SENIORS 

FUTSAL FEMININ 
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Réunion du mardi 12 mai 2026 
 

Président : Mr Gérard Meï  
Membres de la commission : Madame Etaix Marilyne, Mrs Christian Bourlioux, Robert Bourlioux, Simon Lesniohski, Olivier 
Robert, Manuel De Oliveira, Fabien Jaspero  
 

MODIFICATION DES DATES : La journée finale à 8 féminin et masculin étant repoussée au vendredi 19 juin 2026, par 
conséquence la date de fin des matchs est reportée de 8 jours. Il faut impérativement nous envoyer les résultats et les 
feuilles de fair-play AVANT LE MERCREDI 27 MAI A 12 HEURES 
 

Rappel pour le challenge foot à 11 : Tous les résultats de vos matchs ainsi que la feuille de Fair-play doivent nous parvenir 
avant le mardi 19 mai 2026 à midi. 
Nota : les feuilles de fair-play non envoyées seront amendées 
 

JOURNEE(S) FINALE : 
- Journée Finale à 11 : Vendredi 12 Juin 2026 de 19h00 à 01h00 - JONAGE stade des Marais, chemin du stade 69330 
JONAGE 
Le premier de chaque poule (points classement + fair play) de la saison régulière, plus les meilleurs seconds seront quali-
fiés. 14 équipes seront qualifiées 
ATTENTION : En cas de désistement de ces équipes, nous prendrons les suivants dans le classement 
 

▪ Journée Finale à 8 : MASCULIN/FEMININ : Vendredi 19 juin 2026 de 19h00 à 24h00 - Stade Jean BOUIN, 5 rue Jean 
BOUIN 69320 FEYZIN 
MASCULIN : Les 2 premiers de chaque poule (points classement + fair play) de la saison régulière seront qualifiés 
12 équipes seront qualifiés 
ATTENTION : En cas de désistement de ces équipes, nous prendrons les suivant dans le classement (3ième, 4ième...) 
FEMININ : Les 4 premières équipes de chaque poule (points classement + fair play) de la saison régulière seront qualifiées 
12 équipes seront qualifiées 
ATTENTION : En cas de désistement de ces équipes, nous prendrons les suivantes dans le classement (5ième, 6ième...) 
 

FINALE COUPE : Mardi 16/06/2026 à 20h - Lieu à déterminer 
1/8 de finale coupe : 
Dernier résultat : Suite à la décision de la commission des règlements, le club GOAL FC 1 est qualifié pour les ¼ de finale 
 

RESULTAT COUPE ¼ DE FINALE (suite) : CFI – TRINITE 1                  3 - 1 
      ASVEL FOOT – SCOL 2      2 – 1 
 

Rappel : Suite aux problèmes rencontrés précédemment : AUCUNE DOUBLE LICENCE ACCEPTEE 
 

Les matchs de coupe sont prioritaires sur les matchs du challenge. 
Pour effectuer votre match de coupe, le correspondant de l’équipe qui reçoit doit impérativement joindre le correspon-
dant de l’équipe adverse (tél. et e-mail) pour lui proposer 2 dates en fonction de vos disponibilité réciproques. 
Dans la négative (résultat non communiqué) les 2 équipes seront disqualifiées. 
 

Important : Pour ce tour de coupe les tablettes ne sont toujours pas opérationnelles sur foot club. 
(Prévoir une feuille de match papier et licences le jour de match) 

COMMISSION FOOT LOISIRS  
Tél  : 04 72 76 01 05  

loisir @lyon -rhone.fff.fr  
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Réunion du mercredi 13 mai 2026 
 

Président : Evelyne MONTEIL Tel. 06 30 34 70 70 
Vice-présidente : Salima SAKET Tel. 06 28 31 44 59 
Membres : Dervil ARGYRE - Sonia et Mahmoud MARZOUKI –– Chantal WEILDUP – Alain MONTEIL – Dr Christian BERGER-
VACHON – Roland BROUAT - Nawelle OUARGLI 
CD :  Arsène MEYER -– Bernard COURRIER – Lionel TOUZET - Hocine KEROUANI 
CTD : Elloh ELABO – Jérôme HERNANDEZ  
CDSA 69 : Chloé GARCIA  
 

 
 

 

Les prochaines journées pour les centres : Le 28/05/2026 journée finale à l’Arbresle 
 

Pour les clubs journées prévues   
30 mai journée finale à Chazay d’Azergues 
12 équipes seront sur les terrains à partir de 9 h 00 jusqu’à 17 h 00  
En parallèle avec la finale U13 du groupement beaujolais 4 équipes 
L’après-midi se rajouterons une vingtaine de jeunes de moins de 16 ans en intégration avec 1 équipe de U13 du club pour 
des ateliers et des matchs  
 

Représentation : 03 juin Handiboost à l’hôpital mère enfant  
 

Plénière :  
A vos agendas, la réunion plénière aura lieu le VENDREDI 19 JUIN à 19 h 00 au district, tous les clubs sont invités à parti-
ciper 
 Les clubs qui participent, ou qui veulent participer aux activités du foot ensemble doivent être impérativement pré-
sent, nous préparerons la prochaine saison 
 Quel chalenge 
 Les dates pour la prochaine saison  
On construit soyez présent avec vos idées MERCI   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMMISSION FOOT ENSEMBLE  
Tél  : 04 72 76 01 09  

Foot -adapte@lyon -rhone.fff.fr  

A VOS AGENDA 
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Réunion du jeudi 7 mai 2026 
 

Présents : G. PISTOL - J. De OLIVERA - C. ROBERT - - A. FEZZA – S. BOISSET - F. BOTTERON- F. BEDIAT - D. COMBIER - C. 
PERROT 
Excusés : G. SEVE 
 

GROUPEMENT BEAUJOLAIS : Permanence le jeudi de 19 h à 20 h 30, 535 avenue St Exupéry à Villefranche sur Saône 
Président : Didier COMBIER : 06 33 65 15 22  
Vice-Président : Christian PERROT : 06 73 97 85 99 
 

Rappel adresse postale du Groupement : Office des Sports de Villefranche - Groupement Beaujolais de Football (boite 
25) - 535, avenue St Exupéry - 69400 Villefranche sur Saône - beaujolais@lyon-rhone.fff.fr 
 

Courrier des clubs : Belleville Foot Beaujolais : Coupe U 17 lu et noté 
 

Suite aux retours de chacun, nous attirons votre attention sur les recommandations primordiales ci-dessous :  
▪ Obligation stricte de remplir la feuille de match avant le début de la rencontre 
▪ Venir avec sa feuille d’effectif déjà complétée (inscrire tous les joueurs et barrer les joueurs non présents sur le 
plateau) 
▪ Afficher les feuilles de route du Football d’Animation 
▪ Interdire l’accès au terrain à tous les parents 
De nouvelles délégations auront lieu sur les prochains week-ends toujours en Foot d’Animation. 
Nous vous remercions d’appliquer ces recommandations qui ne pourront qu’améliorer l’organisation et le bon dé-
roulement de vos plateaux. 
Cordialement 
Arsène MEYER 
 

RAPPEL : Pour les modifications de dates, horaires et terrains, trois périodes sont à distinguer et impliquent le 
respect de conditions différentes selon l’hypothèse concernée :  
Période verte : jusqu’à 16 h 00 le lundi qui précède de 13 jours le dimanche du week-end de la rencontre. Accord de 
l’adversaire obligatoire si hors horaire légal ou horaires autorisés. 
Période orange : jusqu’à 16 h 00 le lundi qui précède de 6 jours le dimanche du week-end de la rencontre. Accord 
de l’adversaire obligatoire quel que soit l’horaire.  
Période rouge : de 16 h 00 le lundi qui précède de 6 jours le dimanche du week-end de la rencontre jusqu’au jour du 
match. Modification interdite sauf accord explicite de la Commission Sportive et des Compétitions ou à titre excep-
tionnel de l’élu de permanence. Dans le cas de non-respect de cette procédure, les clubs auront match perdu par 
pénalité 0 point aux deux équipes score 0/0. 
 

 
 

 

Christian PERROT : 06 73 97 85 99 
 

Rappel sur les lois du jeu  
Les tacles sont interdits, sanctionnés d’un coup franc direct à l’endroit du tacle (ou penalty à 6 mètres si dans zone 
protégée). 

GROUPEMENT BEAUJOLAIS  
beaujolais@lyon -rhone.fff.fr  

COMMISSION U7 

mailto:beaujolais@lyon-rhone.fff.fr
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Lors d'une sortie de but, le gardien de but peut relancer à un partenaire dans la zone des 8 mètres (zone protégée). 
L'adversaire ne peut entrer dans cette zone que lorsque le ballon a été touché par un partenaire du gardien.  
Coup franc : direct Rentrée de touche : choix du joueur, passe au sol ou conduite. Interdiction de marquer sur une touche 
directe (autorisation pour le joueur de marquer une fois qu’il est entré en conduite de balle).  
Coup de pied de coin : choix du joueur, passe au sol ou conduite. Si le joueur décide de rentrer en conduite de balle à la 
suite d’un corner, il joue librement et donc peut tirer et marquer un but  
 

Compte-Rendu du 25 AVRIL 2026 :  
Festi-Animation à AMPLEPUIS : 18 équipes / 16 équipes présentes :  
 - 1 équipes LIERGUES 
 - 2 équipes SUD AZERGUES / + 1 équipe AMPLEPUIS 
 FB + FE : OK 
Merci au Club d’AMPLEPUIS pour leur accueil, la mise à disposition de leurs équipements, leurs dirigeants et la présence 
des membres du Groupement Beaujolais 
Festi-Foot à VILLEFRANCHE FCVB : 10 équipes / Tous Présents : FB + FE : OK 
Festi-Foot à La TOUR de SALVAGNY : 12 équipes / 10 équipes Présentes :  
 Absence excusée des 2 équipes de CHAZAY 
 FB + FE : OK 
Festi-Foot à FLEURIE : 12 équipes / Tous Présents : FB + FE : OK 
MERCI à ces clubs pour le bon déroulement des plateaux 
 

Compte-Rendu du 09 MAI 2026 : 
Festi-Foot à LIERGUES : 10 équipes / 8 équipes présentes 
 - 1 équipe FCVB / - 1 équipe BELIGNY 
 FB + FE : OK 
Festi-Foot à ST FORGEUX :  10 équipes / 8 équipes présentes 
 - 1 équipe ST FORGEUX / - 1 équipe OSB 
 FB + FE : OK 
MERCI à ces 2 Clubs pour le bon déroulement des plateaux 
 

En attente Plateaux : SUD AZERGUES / MONT BROUILLY / VAUX en BEAUJOLAIS 
 

La journée nationale des débutants se déroulera le samedi 13 juin prochain de manière centralisée (2 sites sélectionnés 
: Mornant et Jonage où nous procéderons à une répartition géographique en lien avec le nombre d'équipes inscrites). Un 
mail a été envoyé à chaque club concerné pour les modalités d’inscription. 
Engagements reçus au 12 Mai 2026 :  

AMPLEPUIS : 1 
FCVB : 4 
LIERGUES : 2 
LIMAS : 2 
DOMTAC : 4 
BELIGNY : 2 
PONTCHARRA ST LOUP : 1 

La date limite des engagements est fixée au Vendredi 29 Mai 2026, aucune inscription ne sera prise en compte après cette 
date. Tout club doit être représenté. 
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Fabrice BOTTERON : 06 50 26 52 54 / Jacques De OLIVEIRA : 06 07 08 51 19 
 

Pour télécharger les feuilles des matchs et d’effectifs sur le site du district aller sur l'application “clic ton district” foot 
animation et U8/U9. Les feuilles des plateaux et d’effectifs sont à envoyer au groupement beaujolais sous 48H  
 

Organisation des plateaux : 
Temps de jeu : 48 minutes 4 matchs de 12 minutes  
Arbitrage : Par les éducateurs des 2 équipes à l’extérieur du terrain.  
Temps de jeu par joueur : Entre 100 % et 75 % du temps total du plateau pour chaque joueur.  
Coup franc Direct Rentrée de touche : - Choix du joueur passe au sol ou conduite. - Interdiction de marquer sur une touche 
directe 
Sortie de but : A la main dans la zone du GB Dégagement du gardien : Interdiction de relancer de volée ou ½ volée Zone 
de relance protégée : - L’ensemble de l’équipe adverse doit se trouver en dehors de la zone des 8m. - Il ne doit pas y avoir 
plus de 2 partenaires dans la zone des 8m. - Il fait la passe à un de ses partenaires dans la zone des 8m, les adversaires ne 
peuvent y entrer que lorsqu’il a touché le ballon.  
 

SITES POUR JOURNEE DE CLOTURE LE  06/06/26  
1/VILLEFRANCHE SUR SAONE  
2/BELLEVILLE EN BEAUJOLAIS  
3/LA TOUR DE SAVAGNY  
4/PONTCHARRA  
5/SUD AZERGUES  
16 EQUIPES PAR PLATEAUX  
 

 
 
 
 

 
 

Gilbert SEVE : 06 22 82 74 09 / Franck BEDIAT : 06 08 60 45 23  
 

Feuilles de match manquantes : 
Journées du 25-04 : D 362 a Belleroche  
Journées du 2-05 : A 373 a Belleroche  
      B 372 à Villefranche  
      B 373 à Denicé 
      C 373 A ST Etienne des oullières 
      C 374 a Ouroux  
      D 372 à ST Loup  
      D 374 à ST Georges  
 

Journée festive de clôture du 30 mai 2026 
Cette journée programmée dans le calendrier depuis le début de la saison est obligatoire : aucune dérogation ne sera 
acceptée et par conséquent toute absence sera amendée d’un forfait. Chaque plateau regroupera 7 ; 8 ;10 équipes et 
nécessitera deux demi-terrain à 11. La durée du Tournoi sera approximativement de 2 heures. Toutes les informations 
concernant l’organisation de ce tournoi seront transmises au club accueillant. Chaque équipe devra fournir au club rece-
vant la feuille d’effectif de cette journée qui vous sera transmise par mail  
 

 
 

COMMISSION U11 

COMMISSION U9 
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Composition des plateaux de la journée finale : 
POMMIERS : 8 Equipes 9H30 : OS Pouilly Pommiers 1 et 2 ; Chazay FC 1 et 2 ; Domtac FC 5 ; Sud Azergues foot 3 ; Grand 
ouest Lyonnais 7 ; AS Limas 3  
ST FORGEUX : 8 Equipes 9H30 : AMS St Forgeux 1 et 2 ; Sud Azergues Foot 1 et 2 ; FC Lamure poule 1 ; Fc Bully 1 ; OS 
Beaujolais 3 ; FC Pontcharra st loup 3 
AMPLEPUIS :  10 Equipes 9H30 : Stade Amplepuisien 1 et 2 ; Ent Haut Beaujolais 1 et 2 ; Os Beaujolais 1et 2 ; Fc Tarare 1 ; 
Fc Pontcharra st loup 2 ; Chambost st Just 1 
GLEIZE : 8 Equipes 9H30 : ES Gleizé 1 et 2 ; Fc Reneins Vauxonne 2 et 3 ; Ol Belleroche 3 ; Belleville foot Beaujolais 1 et 3 ; 
ES Liergues 3 
DOMMARTIN : 7 Equipes 9H : Domtac FC 2 et 3 ; Fc Villefranche 2 et 3 ; FC Pontcharra st loup 1 ; Ol Belleroche 2 ; FC 
Reneins Vauxonne 1 
CHARENTAY ; 8 Equipes 9H30 : FC Mont brouilly 1 et 2 ; Belleville foot Beaujolais 2 ; FC Denicé Arnas 2 ; Beaujolais foot 1 
et 2 ; FC Reneins Vauxonne 4 ; ES Liergues 1 
DENICE : 8 Equipes 9H30 : FC Denicé Arnas 1 et 2 ; FC Villefranche 4 ; RC Beligny 1 et 2 ; AS Limas 1et 2 ; ES Liergues 2 
 

Quelques rappels constatés sur des plateaux : 
Les Bonnets, cache col (tour de cou), sweat à capuche sont à proscrire pour la sécurité des enfants 
La présence de seulement 2 personnes encadrant ont accès au terrain 
Toutes modifications de lieu ou d’horaires doit être approuvée de notre part et en informée les autres clubs adverses au 
minimum 1 semaine avant la date du plateau  
Nous vous faisons un rappel malgré que cela a été dit à l’assemblé général que la formule A B C D en bas de la feuille de 
match n’est pas valable. 
Tout comme les abréviations de club, le nom doit être écrit en entier. 
Les feuilles de plateaux doivent être remplies au stylo bille bleu ou noir mais pas au stylo feutre. 
Arbitrage : La responsabilité d’arbitrage est au club recevant si aucun accord n’est trouvé entre les deux clubs 

 

 
 

 

Guy PISTOL : 06 32 88 07 18 : responsable championnat et coupe Festival 
Ahmed FEZZA :  06 50 16 23 05 : responsable Coupe du Beaujolais - Simone BOISSET : 06 78 61 00 66   
 

Arbitrage : Priorité à l’arbitre capacitaire présent sinon c’est l’équipe qui reçoit qui doit arbitrer. 
Journée du 30 mai inscrite au calendrier appelée festive se déroulera sous forme de tournoi. 
Présence des équipes à 8 h 45, début des matchs 9 h 30  
Ce sera sous forme de mini tournoi, le club recevant aura l’organisation prévue. 
Poule A au Bois d’Oingt : O.S.B. 1, Pontcharra St Loup 2, FC Villefranche 4, FC Denicé Arnas 1, Amplepuis 1, O.S.B. 2, FC 
Mont Brouilly 2, Sud Azergues Foot 1 
Poule B à LIERGUES : ES Liergues 2, FC Reneins Vauxonne 1, DOM TAC 4, Beaujolais Foot 1, Chazay FC 1, RC Beligny 1, ES 
Gleizé 1, Valsonne. 
Poule C à Lamure : FC Lamure Poule 1, Beaujolais Foot 2, O. Belleroche 1, AS Limas 1, Sud Azergues Foot 2, Chazay FC 2, 
Belleville Foot Beaujolais 3. 
Poule D à Villefranche au stade St Exupéry : FC Villefranche 5, AS St Forgeux, RC Beligny 2, ES Gleizé 2, FC Reneins Vauxonne 
2, FC Mont brouilly 3, Chambost Allières. 
Poule E à Pommiers : Pouilly Pommiers, AS Limas 2, Amplepuis 2, FC Denicé Arnas 3, Chazay FC 3, Sud Azergues Foot 3 FC 
Denicé Arnas 2. 
Poule F à St Georges : FC Reneins Vauxonne 3F, DOM TAC FC 6, FC Tarare, Pontcharra St Loup 3, O.S.B. 3, E.H.B., Beaujolais 
Foot 3F 
Nous donnerons le programme aux clubs recevant. 
 

COMMISSION U13 
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Résultats manquants en U13 : 
 Poule espoir :  PONTCHARRA ST LOUP 2 - BFB2 du 02/05 
Poule haute B :  VAL SOANAN - BELLEROCHE 1 DU 02/05 
   FCVB5 - BEAUJOLAIS FOOT 2 DU 02/05 
 

COUPE DU BEAUJOLAIS U13 
FINALE DU SAMEDI 30 MAI A CHAZAY D’AZERGUES 
Les équipes de DOMTAC FC2 – DOMTAC FC3 – BELLEVILLE FOOTBALL BEAUJOLAIS 2 et DOMTAC FC5 sont convoquées à 
8 h 15. 
Prévoir des jeux de maillots de couleur différente (pour équipes de DOMTAC FC). 
Se présenter avec la feuille de jonglerie remplie et les listings de licences de vos joueurs. 
Le planning des rencontres sera défini sur place. 
Présence d’arbitres officiels pour diriger les matchs. 
Jonglerie prévue à 9h30. Début des rencontres à 10 heures. 
Remise des récompenses vers 11h45.  
 

 
 

 

Christian ROBERT : 06 87 18 51 07 / Simone BOISSET : 06 78 61 00 66 / Didier COMBIER : 06 33 65 15 22  
 

Ces coupes sont gérées par le groupement, de ce fait toute demande ou document doit être adressé au groupement. 
Tout changement concernant ces rencontres doit être effectué sur FOOTCLUBS 
 

Coupe MAGAT 
Tirage des ½ finale le 08/05 à 14 h 30 
 Sud Azergues Foot 2 – AM. S. St Forgeux 1: 2 - 6 
 Bully 1 – Fc Reneins Vauxonne 1 le 17 / 05 à 14 h 30 
 

Coupe des Vignerons 
Tirage des ½ finale le 08/05 à 14 h 30 
 O.S. Pouilly Pommiers 2 - O.S. Beaujolais 1 : 1 - 0 
 F.C. Tarare 1 – Belleville Foot 2 : 3 - 2 
 

Coupe du Beaujolais U17 
Tirage des ½ finale le 08/05 à 10 h 00 
 Beaujolais foot 1 - Sud Azergues Foot 1 : 4 - 1 
 Domtac Fc 3 - Belleville Foot Beaujolais 1 : 2 – 2 (3 TAB à 2) 
 

Tirage des ½ finale le 08/05 à 15 h 30 
 Belleville Foot Beaujolais 1 – Beaujolais Foot 1 : 0 – 0 (5 TAB à 6) 
 FC Tarare 1 – Fc Reneins Vauxonne1 : 1 – 9 
 

Finale le 07/06 à Charentay 
 8 H 30 finale U15  
 10 H 30 Finale U 17 
 14 H 30 finale de la coupe des Vignerons 
 17 H 00 finale de la coupe Magat 
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Réunion du mardi 12 mai 2026 
 

Présents : Christian COLLET, Denis CONTAMIN, René COPETA, Jérôme POUZADOUX 
Excusés : Marc BAYET, Hadi LARIBI 
 

Président du Groupement : Marc BAYET 06 86 47 75 79, brevenne-pdt@lyon-rhone.fff.fr 
Vice-Président Délégué : Denis CONTAMIN 06 74 84 95 31, brevenne@lyon-rhone.fff.fr  
 

Les permanences du Groupement Brévenne se déroulent le mardi de 18h00 à 19h00, 6 rue Jules Verne 69630 
CHAPONOST 
 

RAPPEL : tout mail envoyé au Groupement ne provenant pas de l’adresse officielle du club ne sera pas pris en 
considération. 

 

 
 

 

Marc BAYET 
 

Comme tous les ans, les clubs détenteurs des challenges attribués lors des Coupes Brévenne 2025 sont priés de les 
rapporter au Groupement au plus tard le mardi 19 mai. Il s’agit des clubs : HAUTS LYONNAIS en Coupe Ballandras, 
GIVORS en Coupe Monts du Lyonnais et en Coupe U17, FCSO69 en Coupe U15 et SAINTE FOY LES LYON en Coupe U13. 
 

 

 
 

René COPETA 
 

Courriers reçus 
SOUCIEU EN JARREST : Bien reçu courrier absence 1 équipe sur le plateau 8.2 
FCSO69 : Bien reçu courrier absence 1 équipe sur le plateau 8.2 
HBF : Bien reçu courrier absence 1 équipe sur le plateau 8.4 
 

Informations Permanentes 
FCSO 69 : Les plateaux à 9h30 stade Marcel Verpilleux à Taluyers 
FCPA : Les plateaux à 9h30 complexe sportif Jean-Michel AULAS à l’Arbresle 
AS CRAPONNE : Les plateaux à 9h30 stade Trévoux à Craponne 
ES CHARLY : Les plateaux à 9h30 stade de CHARLY (Raymond Bourette) 
HAUTS LYONNAIS : les plateaux U7 stade de la Neylière à Pomeys 
CS MEGINAND : Les plateaux à 9h30 stade Docteur Merieux à Marcy L’Etoile 
 

Feuilles de match manquantes 
1° avertissement 
 GREZIEU LA VARENNE : Manque les feuilles effectifs et fiche bilan plateau 8.1 
1° amende et 1° avertissement avant 2° amende 
 GRIGNY : Manque feuille bilan et feuille effectif plateau 7.4 
 

GROUPEMENT BREVENNE  
brevenne@lyon -rhone.fff.fr  

COMMISSION U7 

PRESIDENT 

mailto:brevenne-pdt@lyon-rhone.fff.fr
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Rappel sur les lois du jeu 

• Les tacles sont interdits, sanctionnés d’un coup franc direct à l’endroit du tacle (ou penalty à 6 mètres si dans zone 
protégée) 

• Lors d'une sortie de but, le gardien de but peut relancer à un partenaire dans la zone des 8 mètres (zone protégée). 
L'adversaire ne peut entrer dans cette zone que lorsque le ballon a été touché par un partenaire du gardien. 

• Coup franc : direct 

• Rentrée de touche : choix du joueur, passe au sol ou conduite. Interdiction de marquer sur une touche directe (auto-
risation pour le joueur de marquer une fois qu’il est entré en conduite de balle). 

• Coup de pied de coin : choix du joueur, passe au sol ou conduite. Si le joueur décide de rentrer en conduite de balle à 
la suite d’un corner, il joue librement et donc peut tirer et marquer un but  
 

 
 

 

Denis CONTAMIN 
 

Feuilles de bilan ou d’effectifs manquants - Merci de transmettre les documents manquants de toute urgence. 
- plateaux du 02 mai 2026 : 9eme journée : dernier avertissement avant première amende 
 GIVORS : manque feuille d’effectifs de votre équipe 1 sur le plateau 3 de SAINTE FOY LES LYON. 
 GRIGNY : manque feuilles de bilan et d’effectifs de votre plateau 5. 
 FRANCHEVILLE : manque feuille d’effectifs de vos équipes 1 et 2 sur le plateau 6 de SAINT MAURICE/DARGOIRE. 
- Plateaux du 09 mai 2026 : 10eme journée : premier avertissement avant première amende 
 HAUTE BREVENNE : manque feuilles de bilan et d’effectifs de votre plateau 3. 
 GIVORS : manque feuilles de bilan et d’effectifs de votre plateau 4. 
 FC SUD OUEST 69 : manque feuilles de bilan et d’effectifs de votre plateau 6. 
 

Journée Finale du 06 juin 2026 
Cette journée programmée dans le calendrier depuis le début de la saison est obligatoire : aucune dérogation ne sera 
acceptée et par conséquent toute absence sera amendée d’un forfait. 
Cette journée festive de clôture des U9 qui regroupe les équipes du Groupement Brévenne va nécessiter six sites différents. 
Chaque plateau regroupera 16 équipes U9, environ, de 09h00 à 12h00 et nécessitera un seul terrain. Deux exemples d'or-
ganisation différente d'un tel plateau sera transmise aux clubs organisateurs. 
 

Rappel : Les feuilles de bilan et d’effectifs seront à transmettre au groupement par les clubs organisateurs. En cas d’absence 
d’une ou plusieurs équipes sur un plateau, le club organisateur doit l’indiquer clairement sur la feuille de bilan. De même 
au cas où l’un des clubs ne serait pas en mesure de remettre sa feuille d’effectifs. 
 

Rappel aux lois du jeu : Il est rappelé aux clubs que le nombre maximum de joueurs par équipe sur un plateau U9 est de 
7 joueurs (dont deux remplaçants). De plus en cas d’interrogations sur les lois du jeu, merci de vous référer au GIFE U8-
U9 sur le site Internet Clic ton district (Foot d’animation / U8-U9 / GIFE U8-U9). 
ATTENTION : Depuis le début de saison, de nombreuses feuilles d’effectif nous parviennent sans indication des joueurs 
ou éducateurs présents. Désormais, ces feuilles non conformes sont systématiquement amendées. 
 

PLATEAU N°1 à SAINT MARTIN EN HAUT (Synthétique) (Plateau à 16 équipes) à 09h30 
SAINT MARTIN EN HAUT 1, 2 ET 3 / FRANCHEVILLE 1 ET 2 / GRIGNY 1, 2 ET 3 / HAUTE BREVENNE 1, 2, 3 ET 4 / MILLERY 
VOURLES 4, 5, 6 ET 7  
PLATEAU N°2 à SAINT ROMAIN DE POPEY (Plateau à 16 équipes) à 09h30 
SAINT ROMAIN DE POPEY 1, 2 ET 3 / BIGARREAUX 1, 2 ET 3 / GREZIEU LA VARENNE 1, 2 ET 3 / PAYS DE L'ARBRESLE 1, 2 ET 
3 / SAVIGNY - ST PIERRE FC 1, 2 ET 3 / SOURCIEUX 1  
PLATEAU N°3 à LARAJASSE (Synthétique) (Plateau à 16 équipes) à 09h30 

COMMISSION U9 
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US DES MONTS 1 / HAUTS LYONNAIS 1, 2, 3 ET 4 / MEYS - GREZIEU FC 1 / SC OUEST LYONNAIS 1, 2, 3, 4, 5 ET 6 / SOUCIEU 
EN JARREST 1, 2, 3 ET 4  
PLATEAU N°4 à TREVES (Plateau à 17 équipes) à 09h30 
TREVES 4 VENTS 1 ET 2 / BRIGNAIS 1 ET 2 / FC SUD OUEST 69 1, 2, 3, 4 ET 5 / OLYMPIQUE LYON SUD 1, 2, 3, 4, 5 ET 6 / 
RHONE SUD 1 ET 2  
PLATEAU N°5 à GIVORS (Stade TONY GARCIA) (Plateau à 16 équipes) à 09h30 
GIVORS 1, 2, 3, 4, 5 ET 6 / CHARLY - VERNAISON FOOT 1, 2, 3 ET 4 / MILLERY VOURLES 1, 2 ET 3 / SAINTE FOY LES LYON 3, 
4 ET 5  
PLATEAU N°6 à MEGINAND (Stade à Préciser) (Plateau à 16 équipes) à 09h30 
MEGINAND 1, 2, 3 ET 4 / CRAPONNE 1, 2, 3 ET 4 / LA GIRAUDIERE 1 ET 2 / SAINTE FOY LES LYON 1 ET 2 / VAUGNERAY 1, 2, 
3 ET 4 
 

 
 

 

Marc BAYET 
 

Les feuilles scannées (sous réserve qu’elles soient lisibles et au format 21x29.7) sont acceptées (et même souhaitées) 
comme documents officiels.  
Les plateaux sont programmés à 11h00. Les autres horaires possibles (sur demande) sont 10h00 ou 14h00. 
 

Courriers reçus 
FC2S : lieu journée festive, lu et noté 
BIGARREAUX : lieu journée festive, lu et noté 
 

Informations permanentes 
SOUCIEU EN JARREST : plateaux à domicile à 14h00 
FCSO69 : plateaux à domicile à Mornant à 11h00 
ST MARTIN EN HAUT : plateaux à domicile à 10h00 
FCPA : plateaux à domicile à 11h00 
STE FOY LES LYON : plateaux à domicile à 11h00 
MEGINAND : plateaux à Marcy à 10h00 
CHARLY-VERNAISON : plateau à Charly à 11h 
GOAL FC : plateau à Tassin (stade Dubot) à 10h00 
 

Feuilles de match manquantes 
2° avertissement : Plateau A371 FCSO69 1 
     Plateau D373 FCSO69 5 
     Plateau E373 GRIGNY 2 
1° amende et 1° avertissement avant 2° amende : Plateau A364 GRIGNY 1 
 

Journée festive de clôture du 30 mai 2026 
MODIFICATION : le plateau 7 se déroulera à Sourcieux à 14h00 et non à USDM 
 

Cette journée programmée dans le calendrier depuis le début de la saison est obligatoire : aucune dérogation ne sera 
acceptée et par conséquent toute absence sera amendée d’un forfait. 
Chaque plateau regroupera 7 ou 8 équipes de la même poule et nécessitera un seul terrain à 11. La durée du Tournoi sera 
approximativement de 3 heures. 
Toutes les informations concernant l’organisation de ce tournoi sont transmises au club accueillant. 
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Plateau 1 à Ste Foy lès Lyon à 9h00 (tournoi à 8 équipes) 
Equipes concernées : STE FOY LES LYON 2, STE FOY LES LYON 3, CRAPONNE 1, GRIGNY 1, USMV 1, OLS 2, OLS 3, GIVORS 2 
Plateau 2 à Bessenay (repli à Montrottier si mauvais temps) à 9h00 (tournoi à 8 équipes) 
Equipes concernées : BIGARREAUX 1, FCPA 1, SCOL 1, FCSO69 1, FCSO69 2, GREZIEU LA VARENNE 1, CHARLY-VERNAISON 
1, HAUTE BREVENNE 1 
Plateau 3 à Brignais à 9h00 (tournoi à 8 équipes) 
Equipes concernées : BRIGNAIS 1, TREVES 4 VENTS 1, FCSO69 3, CHARLY-VERNAISON 2, GIVORS 3, USMV 2, USMV 3, SCOL 
2 
Plateau 4 à Savigny à 9h00 (tournoi à 7 équipes) 
Equipes concernées : FC2S 1, HAUTS LYONNAIS 1, USOL VAUGNERAY 1, MEYS GREZIEU 1, FCPA 2, STE FOY LES LYON 4, 
CRAPONNE 2 
Plateau 5 à Haute Brévenne (stade à préciser) à 9h00 (tournoi à 7 équipes) 
Equipes concernées : HAUTE BREVENNE 2, LA GIRAUDIERE 1, ST ROMAIN DE POPEY 1, MEGINAND 2, MEGINAND 3, HAUTS 
LYONNAIS 2, ST MARTIN EN HAUT 1 
Plateau 6 à Francheville à 9h00 (tournoi à 8 équipes) 
Equipes concernées : FRANCHEVILLE 1, SCOL 3, SOUCIEU EN JARREST 1, USMV 4, CHARLY-VERNAISON 3, CRAPONNE 3, 
OLS 5, GIVORS 4 
Plateau 7 à Sourcieux les Mines à 9h00 (tournoi à 8 équipes) 
Equipes concernées : SOURCIEUX 1, GOAL FC 8, FCPA 3, GREZIEU LA VARENNE 2, BIGARREAUX 2, OLS 4, OLS 6, ST MARTIN 
EN HAUT 2 
Plateau 8 à Soucieu en Jarrest à 14h00 (tournoi à 7 équipes) 
Equipes concernées : USDM 1, SOUCIEU EN JARREST 2, FCSO 69 4, FCSO 69 5, TREVES 4 VENTS 2, GIVORS 5, USMV 5 
Plateau 9 à Charly à 9h00 (tournoi à 8 équipes) 
Equipes concernées : CHARLY-VERNAISON 4, SCOL 4, SCOL 5, USOL VAUGNERAY 2, USOL VAUGNERAY 3, HAUTE BREVENNE 
3, GREZIEU LA VARENNE 3, SOUCIEU EN JARREST 3 
Plateau 10 Grigny à 9h00 (tournoi à 7 équipes) 
Equipes concernées : GRIGNY 2, SCOL 6, CRAPONNE 4, CRAPONNE 5, RHONE SUD 1, USMV 6, ST MARTIN EN HAUT 3 
 

 
 

 

Christian COLLET 
 

INFORMATIONS IMPORTANTES 
Pour le championnat la FMI est indispensable. Dans le cas où la tablette ne fonctionne pas, il est impératif de le signaler 
par mail au District de Lyon et du Rhône (district@lyon-rhone.fff.fr) avant le lundi soir (afin de ne pas être amendé) et 
d’envoyer une feuille de match papier au Groupement. 
 

Pour les coupes, la feuille spéciale Coupe (avec les noms et signatures de l’éducateur) et les fiches de jonglage (avec les 
noms, prénoms, numéros de licences) doivent être utilisées. 
https://clictondistrict.lyon-rhone.fr/app/uploads/2024/09/Feuille-de-match-de-Coupe-U13-1.pdf 
https://clictondistrict.lyon-rhone.fr/app/uploads/2024/09/Feuille-de-jonglerie-Coupe-U13.pdf 
Par ailleurs, nous avons créé une feuille pour les rencontres entre exempts et les plateaux amicaux :  
https://clictondistrict.lyon-rhone.fr/app/uploads/2024/09/Feuille-de-plateaux-U13-4-equipes.pdf 
 

Comme annoncé à l’Assemblée Générale du Groupement du 6 Septembre 2025, toutes les modifications d’horaire ou 
de lieu DOIVENT être effectuées sur FootClub. Merci à tous non seulement de respecter cette consigne mais aussi de 
consulter régulièrement FootClub afin de répondre à la demande formulée par l’adversaire. 
 
 

COMMISSION U13 

https://clictondistrict.lyon-rhone.fr/app/uploads/2024/09/Feuille-de-match-de-Coupe-U13-1.pdf
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Pour rappel : 

• les horaires autorisés en U13 sont 14h00, 10h00, 13h30 et 15h30 

• en période verte (avant J-13), accord de l’adversaire obligatoire si hors horaire légal ou horaires autorisés 

• en période orange (avant J-6), accord de l’adversaire obligatoire quel que soit l’horaire 

• en période rouge (à partir de J-5), modification interdite sauf accord explicite du Groupement 
 

Nous rappelons cependant que les changements de terrain au sein d’un club ne nécessitent pas l’accord de l’adversaire, 
même en période orange ou rouge mais les clubs ont obligation d'informer par mail le Groupement et l’adversaire. 
 

Courriers reçus 
 

Informations permanentes (sauf demande de votre part, les matchs sont programmés à 14h00) 
CRAPONNE : Match à 13h30 Stade Trévoux 
SC BIGARREAUX : Match équipe 2 à 14h Match équipe 1 à 15h30 à Bessenay 
GREZIEU LA VARENNE : Matchs à 13h30 
ENT.FCPA/BULLY : Match à 13h30 
RHONE SUD : Match équipe 1 à 13h30 Match équipe 2 à 11h à St Maurice sur Dargoire 
US DES MONTS : match à 13h30 à Larajasse 
USOL VAUGNERAY 2 : à 13h30 
Nouveau stade de HAUTE BREVENNE : Stade Municipal Michel VARLIETTE 79 Impasse des Cerisiers 69930 St Laurent de 
Chamousset 
 

Feuilles de match manquantes 
1° avertissement  
Matchs exempts du 09/05 :   STE FOY LES LYON 5 – CRAPONNE 2 
  USOL VAUGNERAY 3 - LA GIRAUDIERE 1 
   SOUCIEU EN JARREST 2 – CRAPONNE 
2° avertissement  
Match du 02/05 : poule C : MEGINAND 2 – CRAPONNE 2 
1° amende et 1° avertissement avant 2° amende 
Match du 25/04 : Poule H : RHONE SUD 2 – CRAPONNE 4 
 

Finale Coupe Brévenne 
Elle aura lieu le 30 mai 2026 à 10h00 à GREZIEU LA VARENNE et opposera les équipes de STE FOY LES LYON 2, HAUTE 
BREVENNE 1, USOL VAUGNERAY  1 et FCSO69 2. 
 

Journée festive de clôture du 30 mai 2026 
Cette journée programmée dans le calendrier depuis le début de la saison est obligatoire : aucune dérogation ne sera 
acceptée et par conséquent toute absence sera amendée d’un forfait. 
 
Le plateau aura lieu à 14h (sauf demandes préalables) sur le terrain du club le premier nommé. Pour les clubs recevant, 
nous vous avons envoyé le document à remplir et à nous renvoyer par e-mail si possible. Merci de bien utiliser les 
onglets, suivant le nombre d’équipes. 
 

Poule A Espoir : OLS 2 – TREVES 4 VENTS 1 – MILLERY VOURLES 3 – BIGARREAUX 1 – STE FOY LES LYON 3 – SCOL 2 – 
ENT.FCPA/BULLY 2 – FRANCHEVILLE 1 
Poule B à 10h00 : RHONE SUD 1 – GIVORS 2 – GREZIEU LA VARENNE 1 – STE FOY LES LYON 4 – HAUTS LYONNAIS 2 – CS 
MEGINAND 1 – FC 2S 1  
Poule C : MILLERY VOURLES 4 – CRAPONNE 2 – CHARLY VERNAISON 1 – CS MEGINAND 2 – SCOL 3 – US DES MONTS 1 – 
OLS 3 
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Poule D : SCOL 4 – USOL VAUGNERAY 2 – GREZIEU LA VARENNE 2 – FRANCHEVILLE 2 – STE FOY LES LYON 5 – OLS 4 – HAUTE 
BREVENNE 2 
Poule E 
MEYS GREZIEU 1 – GRIGNY 1 – CRAPONNE 3 – CHARLY VERNAISON 2 – FCSO 69 3 – ST ROMAIN DE POPEY 1 – MILLERY 
VOURLES 5 – BRIGNAIS 1 
Poule F à 10h00 : USOL VAUGNERAY 3 – SCOL 5 – GIVORS 3 – FCSO 69 4 – ST MARTIN EN HAUT 2 – CS MEGINAND 3 – 
SOUCIEU EN JARREST 1 
Poule G : ENT.FCPA/BULLY 3 – SC BIGARREAUX 2 – FC 2S 2 – TREVES 4 VENTS 2 – LA GIRAUDIERE 1 – OLS 5 – SOURCIEUX 1 
Poule H : CRAPONNE 4 – CHARLY VERNAISON 3 – ST MARTIN EN HAUT 3 - OLS 6 – RHONE SUD 2 – HAUTS LYONNAIS 3 – 
FCSO 69 5 
Poule I à 9h30 : HAUTS LYONNAIS 4 - GIVORS 4 – GREZIEU LA VARENNE 3 – USOL VAUGNERAY 4 – FCSO 69 6- SOUCIEU EN 
JARREST 2 –– GOAL FC 9 
 

 
 

 
 

Jérôme POUZADOUX 
 

Les finales Jeunes et Seniors se dérouleront le 07 Juin à LA GIRAUDIERE 
 

Coupe Ballandras : finale à 16h30 
 HAUTS LYONNAIS (3) - GRIGNY (1) 
 

Coupe Monts Lyonnais Brévenne : demi-finales 
le 13 Mai à 20h30 FC SAVIGNOIS (1) - US COTEAUX LYONNAIS (1 
le 19 Mai à 20h00 CS MEGINAND (3) - ENT RONTALON/SOUCIEU (1) à Marcy l’Etoile 
 

Coupe U17 Brévenne : finale à 10h30 
 MILLERY/VOURLES (3) - HAUTE BREVENNE (1) 
 

Coupe U15 Brévenne : finale à 8h30 
 GREZIEU LA VARENNE (1) - OLS (2) 
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Réunion du mardi 12 mai  2026 
 

Présents :  NOYERIE Patrick, ALBEROLA J.Jacques,OLIVIER Alain 
Président : NOYERIE Patrick - Président délégué : ALBEROLA J.Jacques 
 

Groupement Saône Métropole - (Permanence le mardi de 18H00 à 19H15) 
 

La boite aux lettres postale du Groupement n’existe plus, vous devrez donc impérativement scanner vos feuilles de 
match et les envoyer sur la messagerie du groupement : saonemetropole@lyon-rhone.fff.fr 
 

 
 
 

 
 

Courriers : 
EVEIL DE LYON : U6-U17-11 
NEUVILLE : U15-U9 
ST CYR : U9 
CALUIRE : U7-U8 
MENIVAL : U9 
US VAULX : U9 
LOSC : U8 
FC LYON CROIX ROUSSE : U6-U9 
REYRIEUX : U9-U13 
FC VAULX : U13 
SAONE MT D’OR : U9 
 

 
 
 
 

 

Coupe M. PACARD (seniors) 
Demi-finales : 

(OL. VAULX 2 – POINT DU JOUR 2) – ST CYR 2 (report) 
CALUIRE 1 – MENIVAL 2 (1-0) 

 

Coupe J. LARGE U17 
Demi-finales : 

EVEIL DE LYON 2 – SATHONAY 1 (3-2) 
GOAL FC 2 – ST CYR 1 (4-0) 

 

Coupe Ch. LARIVIERE (U15) 
Demi-finales : 

GENAY 1 – SAONE FRANC LYONNAIS 1 (9-3) 
LIMONEST 1 – NEUVILLE 1 (mercredi 27/05 à 18h00) 

 

Les finales de ces Coupes auront lieu le dimanche 7 juin 2026 sur les installations de SAONE FRANC LYONNAIS. 

 
 

GROUPEMENT SAONE METROPOLE  
saonemetropole@lyon -rhone.fff.fr  

COUPES SAONE METROPOLE 

COURRIERS 

mailto:saonemetropole@lyon-rhone.fff.fr
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Les équipes suivantes sont qualifiées pour les finales de Coupes ANAYA et LARGE qui se dérouleront le dimanche 31 mai 
2026 sur les installations du LOSC (toute la journée) : 
 

Coupe ANAYA : EVEIL DE LYON 4 – LYON LA DUCHERE 2 – FC VAULX 2 – LIMONEST 2 – FC LYON CROIX ROUSSE 2 – FC VAULX 
3 – OL. VAULX 1 – EVEIL DE LYON 3 
 

Coupe LARGE :  CHEMINOTS DE VAISE 2 – NEUVILLE 1 – REYRIEUX 1 – FC VAULX 4 – US VAULX 2 – CALUIRE 2 – ECULLY 3 – 
RILLIEUX 2 
 

 

 
 

Resp. NOYERIE Patrick (0612470193) 
 

LOSC : Accès aux installations uniquement par le 156, Avenue B. Buyer,69009, LYON 
 

Plateaux U11 du samedi 30 mai 2026 
A 801 : SAONE FRANC LYONNAIS 1 – REYRIEUX 1 – LIMONEST 2 – FC VAULX 2  (09h30) 
A 802 : NEUVILLE 1 – POINT DU JOUR 1 – FC LYON CROIX ROUSSE 1 – CALUIRE 1 (10h00) 
A 803 : ECULLY 1 – ST CYR 1 – OL.VAULX 1 – ST CYR 2  (10h00) 
A 804 : CHEMINOTS DE VAISE 1 – LYON LA DUCHERE 1 – LIMONEST 1 – EVEIL DE LYON 2  (09h30) 
B 801 : ST CYR 3 – CALUIRE 2 – MENIVAL 1 – GOAL FC 6  (10h00) 
B 802 : GOAL FC 3 – FC LYON 8 – SATHONAY 1 – FC LYON CROIX ROUSSE 2  (10h00) 
B 803 : FC VAULX 4 – FC LYON 7 – US VAULX 2 – LYON LA DUCHERE 2  (10h00) 
B 804 : SAONE MT D’OR 1 – LOSC 1 – SAONE FRANC LYONNAIS 2 – ECULLY 2 (10h00) 
C 801 : GOAL FC 1 – FC VAULX 3 – FC LYON 9 – GOAL FC 2  (10h00) 
C 802 : GENAY 1 – CFF 1968-1 – RILLIEUX 2 – POINT DU JOUR 2  (10h00) 
C 803 : US VAULX 3 – EVEIL DE LYON 3 – LYON LA DUCHERE 3 – LOSC 2  (09h30) 
C 804 : SAONE FRANC LYONNAIS 3 – OL.VAULX 2 – OL.VAULX 3 – EVEIL DE LYON 4 (11h00) 
D 801 : REYRIEUX 2 – POINT DU JOUR 3 – SAONE FRANC LYONNAIS 5 – LYON LA DUCHERE 4  (09h30) 
D 802 : MONTANAY 1 – ECULLY 4 – LIMONEST 4 – NEUVILLE 2  (10h00) 
D 803 : CHEMINOTS DE VAISE 2 – LIMONEST 3 – ST CYR 4 – RILLIEUX 3 (11h00) 
D 804 : SATHONAY 2 – FC LYON CROIX ROUSSE 3 – LOSC 3 – ECULLY 3  (10h30) 
E 801 : POINT DU JOUR 4 – SAONE MT D’OR 2 – FC LYONCROIX ROUSSE 5 – GENAY 2 (10h00) 
E 802 : MENIVAL 3 – MENIVAL 2 – SAONE FRANC LYONNAIS 4 – GOAL FC 5  (10h00) 
E 803 : LIMONEST 5 – GOAL FC 4 – US VAULX 4 – RILLIEUX 4  (10h00) 
E 804 : EVEIL DE LYON 5 – ST CYR 5 – FC LYON 10 – FC LYON 11  (09h30) 
F 801 : REYRIEUX 3 – CALUIRE 4 – FC LYON CROIX ROUSSE 6  (11h00) 
F 802 : OL.VAULX 4 - LIMONEST 6 – SAONE MT D’OR 3   (10H00) 
F 803 : LOSC 4 – FC VAULX 5 – EVEIL DE LYON 7 – CALUIRE 3   (10h00) 
F 804 : US VAULX 5 – SAONE FRANC LYONNAIS 6 – EVEIL DE LYON 6  (11h00) 
 

 
 

 

Journée U9 N°6 du 28/02/2026 
Manque les Feuilles de BILAN de : LIMONEST  
Equipes ABSENTES : 2 REYRIEUX / 1 Point du JOUR à Point du JOUR / 1 EVEIL à Point du JOUR / 1 SATHONAY à FC VAULX 
MANQUE Feuille EFFECTIF :  OL VAULX à CALUIRE / RLLIEUX à REYRIEUX / FC LYON à VAULX FC 

COMMISSION U11 

COMMISSION U9 
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********************************* 
Journée U9 N°7 du 14/03/2026 
Manque les Feuilles de BILAN de : MENIVAL 
      FC LYON CROIX ROUSSE 
      OL. VAULX 
Equipes ABSENTES : 1 Us VAULX   à   CALUIRE / 1 GOAL à MONTANAY 
MANQUE Feuille EFFECTIF :  SMO à ECULLY / OL VAULX   à   Us VAULX 
********************************* 
Journée U9 N°8 du 28/03/2026 
Manque les Feuilles de BILAN de :  POINT DU JOUR 
      LIMONEST 
      FC LYON CROIX ROUSSE  
      GOAL FC  
Equipes ABSENTES : 1 FC LYON et 2 GOAL à CAILLOUX, 2 MENIVAL aux Cheminots VAISE, 1 ECULLY à SATHONAY 
MANQUE Feuille EFFECTIF :   
 

 
 

 

COMPTE RENDU DU FESTI-ANIMATION DU 07 MARS 2026 
Le groupement Saône Métropole remercie le club, les dirigeants et éducateurs du club de OL SATHONAY, pour l’organi-
sation parfaite du FESTI-ANIMATION, remercie les membres de la commission Technique ainsi que les éducateurs pré-
sents pour leur FAIR PLAY et leur ponctualité. 
 

FESTI-ANIMATION : 
Manque 1 équipe OL DE VAULX 1/2 et feuille d’effectif, manque 1 équipe FC VAULX 2/3 et feuille d’effectif, manque 1 
équipe LYON LA DUCHERE 1/2  
 

FESTIS-FOOT :  
U6 : 
PLATEAU N°1 : EVEIL DE LYON :  abs MENIVAL ET OL DE VAULX 0/1, manque nombre d’équipe nom et signature éducateur 
EVEIL DE LYON 
PLATEAU N°2 : ECULLY : manque nombre d’équipe nom, signature éducateur et feuilles d’effectifs EVEIL DE LYON, CALUIRE, 
FC VAULX  
U7 : 
PLATEAU N°3 : GOAL : ST CYR et LIMONEST /DARDILLY manque noms et signatures éducateurs 
PLATEAU N° 4 : GENAY : RAS 
PLATEAU N° 5 : MONTANAY : RAS 
PLATEAU N°6 : MENIVAL : Manque 2 équipes EVEIL DE LYON1/3, abs FC LYON 0/1 
 

COMPTE RENDU DES FESTIS-FOOT DU 21 MARS 2026 
U6 : 
PLATEAU N°1 : SAONE FRANC LYONNAIS : manque 1 équipe 2/3 et feuille d’effectif EVEIL DE LYON, manque 1 équipe1/2 
et feuille d’effectif LYON CROIX ROUSSE. ABS MENIVAL prévenu 
PLATEAU N°2 : CHEMINOTS DE VAISE : ABS OL DE VAULX, manque 2 équipes 1 /3 et feuille d’effectif EVEIL DE LYON, 
manque 1 équipe1/2 et feuille d’effectif FC VAULX, manque 1 équipe1/2 et feuille d’effectif LA DUCHERE, 
U7 : 
PLATEAU N°3 : FC VAULX : Manque feuille de bilan et d’effectifs 
PLATEAU N° 4 : SMO : RAS 
PLATEAU N° 5 : REYRIEUX : Manque 1 équipe GENAY ½ prévenu 

COMMISSION U7 
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PLATEAU N°6 : MENIVAL : RAS 
PLATEAU N°7 : GOAL : ABS FC LYON 0/3 
PLATEAU N°8 : NEUVILLE : manque 1 équipe FC LYON 2/3 
Pour rappel feuille non reçu au bout de 15 jours 20€+50€ en cas de non-réception au bout de 30 jours soit 70€ 
 

U7 
COMPTE RENDU DU FESTI-ANIMATION DU 25 avril 2026 
Le groupement Saône Métropole remercie le club, les dirigeants et éducateurs du club de GOAL FC, pour l’organisation 
parfaite du FESTI-ANIMATION, remercie les membres de la commission Technique ainsi que les éducateurs présents 
pour leur FAIR PLAY et leur ponctualité. 
FESTI-ANIMATION : 
GOAL : Manque 1 équipe GENAY 1/2(prévenu) REYRIEUX VAL DE SAONE 2/3 (prévenu) 
 

FESTI-FOOT :  
U6 : 
PLATEAU N°1 : EVEIL DE LYON : ABS OL DE VAULX 0/1ET MENIVAL0/1 manque nombre d’équipe nom et signature éduca-
teur EVEIL DE LYON 
PLATEAU N°2 : CALUIRE : Manque feuilles d’effectif ECULLY, EVEIL DE LYON, FC VAULX 
U7 : 
PLATEAU N°3 : ECULLY : RAS 
PLATEAU N° 4 : LOSC : Manque feuille d’effectif EVEIL DE LYON, manque nom et signature MENIVAL  
PLATEAU N° 5 : OL SATHONAY :   ABS FC LYON 0/2 
PLATEAU N°6 : US VAULX : Manque nom éducateur FC VAULX, POINT DU JOUR, Manque nom éducateur et feuille d’ef-
fectif OL DE VAULX 
 

U7  
COMPTE RENDU DU FESTI-FOOT DU 09 MAI 2026 
U6 : 
PLATEAU N°1 : EVEIL DE LYON : Manque 1 équipe FC LYON CROIX ROUSSE 1/2 (prévenu)  
PLATEAU N°2 : : LY. CHEM.VAISE : Manque feuilles d’effectif de CALUIRE et LYON LA DUCHERE, MENIVAL et OL. VAULX 
absents. 
U7 : 
PLATEAU N°3 : : GENAY : RAS 
PLATEAU N° 4 : CALUIRE : Manque 1 équipe FC LYON  1/2 (prévenu), manque feuilles d’effectif et manque nom et signature 
éducateur, manque 1 équipe GOAL 2/3 et manque feuilles d’effectif 
PLATEAU N° 5 : MONTANAY : NP 
PLATEAU N°6 : SATHONAY : Manque feuilles d’effectif FC VAULX et OL. VAULX 
PLATEAU N° 8 : LIMONEST/DARDILLY : NP ABS FC LYON 0 /3 (prévenu)  
PLATEAU N°9 : RILLIEUX :NP 
 

Ne pas oublier d’inscrire vos équipes U7 pour la Journée Nationale des Débutants (SAMEDI 13 JUIN 2026) 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Page 43 sur 54 
 

PV 7 4 2  DU  VENDREDI 15 MAI 2026  

  
  
 

 
 

Réunion du lundi 11 mai 2026 
 

Président : Jean-François BLANCHARD  0680776343 Président délégué : Edem HAMENOU 
Secrétariat : Christine BLANCHARD 
 

GROUPEMENT LYON-METROPOLE - Boite Postale 11233 – 69607 VILLEURBANNE cedex  
Siège : 93 rue du 4 aout – 69100 VILLEURBANNE Tél / Fax : 04.78.84.18.48 - Mail : lyonmetropole@lyon-rhone.fff.fr 

 

 
 

 

Feuilles de matchs 
Nous acceptons de recevoir vos feuilles de matchs scannées correctement au format PDF uniquement (pas de JPEG/PNG 
ou autres) dans un souci de lisibilité. A défaut nous exigerons l’envoi par courrier de la feuille papier. Merci. 
Tout ce qui concerne le foot d’animation doit être adressé au groupement et non au district. 
 

A noter dans vos relations avec les commissions de groupement toujours mettre en copie l’adresse mail principale du 
groupement. 
Vos informations doivent nous parvenir le lundi pour parution au PV du jeudi 
 

 
 

 

Responsable : Myriam DI NOTA 
 

Calendrier prévisionnel (sous réserve) : Finale le 06 juin sur le site de CHASSIEU DECINES  
 

Coupe GUICHARD 
Résultat ½ FINALE : 1/ ES TRINITE 2   1 – 2   FEYZIN 1  
        2/ SPORTING LYON CONFLUENCE 1 2 –3 FC GERLAND 2  
 

Coupe U17 
Résultat ½ FINALE : 1/ FC GERLAND 1   7 – 3   ES TRINITE 1  
        2/ VENISSIEUX FC 2 1– 3 UGA 1 
 

Coupe U15 
Résultat ½ FINALE : 
 1/ Reste à jouer US MEYZIEU 3 – VILL UNITED 2 ou CO ST FONS 1 en attente décision Commission de discipline. 
 2/ UGA 1   1– 0   US MEYZIEU 2 
 

 
 

 

Présent : Mr. Olivier FARGET (u13glm@yahoo.fr) 
 

Information Importante :  L’horaire officiel pour la catégorie U13 est 14 H 00, les horaires autorisés sont 10 H 00 (Priorité 
aux catégories U7/U9), 11 H 00 (Priorité à la catégorie U11), 13 H 30 et 15 H 30 avec accord du club adverse et de la 
Commission U13 du Groupement (Voir annuaire du District de Lyon et du Rhône de Football dans la rubrique football à 
effectif réduit page 171 de l’annuaire)  

COMMISSION U13 

GROUPEMENT LYON METROPOLE  
Tél 04 78 84 18 48  

lyonmetropole@lyon -rhone.fff.fr  

SECRETARIAT 

COMMISSION DES COUPES 

mailto:lyonmetropole@lyon-rhone.fff.fr
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Courriers / Fax / Mails des clubs :  
LYON SPORT METROPOLE (Poule Exempt – Equipe 2) : Mail reçu de Monsieur MIVIERE Jacques correspondant du club le 
jeudi 7 mai 2026 nous informant du forfait de leur équipe 2 pour la rencontre du samedi 9 mai 2026. 
FC LYON (Poule A – Equipe 5) : Mail reçu de Monsieur LENORMAND Vincent Correspondant du club le lundi 11 mai 2026 
nous informant d’un souci de tablette et de F.M.I. Le groupement et la commission U13 ne gère pas les soucis de ce type, 
merci de vous rapprocher du District de Lyon et du Rhône de Football. 
AS MONTCHAT (Poule B – Equipe 6) : Mail reçu de Monsieur BUYEL Jérémy correspondant du club le lundi 11 mai 2026 au 
sujet du résultat de le rencontre n° 55420026 entre l’équipe 6 de l’AS MONTCHAT et l’équipe 7 du VENISSIEUX FC. Lu et 
noté. Merci de vérifier le score avant la validation. 
FOOTBALL CLUB FEYZIN BELLE ETOILE : (Poule D – Equipe 2) Mail reçu de Monsieur COPIN Yanis responsable du football 
d’animation du club le lundi 11 mai 2026 nous informant de soucis qui se serait passés lors de la rencontre n° 55400012 
opposant l’équipe 2 du FCBE FEYZIN BELLE ETOILE à l’équipe 1 de l’AS BUERS. Merci pour le rapport fournis. 
AS BUERS (Poule D – Equipe 1) : Suite au rapport reçu le lundi 11 mai 2026 au sujet de soucis lors de la rencontre n° 
55400012 opposant l’équipe 2 du FCBE FEYZIN BELLE ETOILE à l’équipe 1 de l’AS BUERS, merci de me faire un rapport avec 
les faits concernant ces soucis. 
 

Feuilles de matchs manquantes : 1er Rappel : Feuilles de matches à faire parvenir dans les 48 H 00 au Groupement avant 
application de l’article 7.02-70.3 des règlements page 110 de l’annuaire : 
- Journée 7 : (Poule B) Match 55421424 : CASCOL 3 – CDFC CHASSIEU-DECINES 2 
- Journée 7 : (Poule D) Match 55420012 : FCBE FEYZIN BELLE ETOILE 2 – AS BUERS 1 
- Journée 7 : (Poule E) Match 55419960 : ASUL 1 – COM DE SAINT FONS 2 
- Journée 7 : (Poule E) Match 55419999 : CASCOL 4 – UGA DECINES 2 
- Journée 7 : (Poule F) Match 55419973 : AS BUERS 2 – ASVEL 4 
- Journée 7 : (Poule J) Match 55421328 : VENISSIEUX FC 9 – AS MONTCHAT 7 
 

Feuilles de matchs manquantes : 2ème rappel - Feuilles de matches à faire parvenir au Groupement avant application de 
l’article 7.02-70.3 des règlements page 110 de l’annuaire : 
- Journée 6 : (Poule F) Match 55418951 : FC LYON 7 – AS BUERS 2 
- Journée 6 : (Poule F) Match 55419971 : JS IRIGNY 1 – FC GERLAND 3 
- Journée 6 : (Poule G) Match 55419327 : SC BRON TERRAILLON LA PERLE 3 – AS ALGERIENNE VILLEURBANNE 1 
- Journée 6 : (Poule H) Match 55421493 : ES TRINITE 6 – AS ALGERIENNE VILLEURBANNE 2 
- Journée 6 : (Poule J) Match 55421508 : ASUL 2 – ES TRINITE 8 
- Journée 6 : (Match Exempt 6) : AS BRON GRAND LYON 2 – CDFC CHASSIEU-DECINES 6 

 
 
 
 
 

 
 

Responsable : M. Olivier FARGET (u13glm@yahoo.fr) 
 

Les finales de Coupe du Groupement Lyon-Métropole en catégorie U13 auront lieu le samedi 30 mai 2026 à partir de 10 
H 00 au stade des Servizières à Meyzieu (Rendez-vous 9 H 15). 
Equipes concernées : US MEYZIEU 3 / FC GERLAND 1 / AS MONTCHAT 2 / US MEYZIEU 2. 
 

Coupe de Groupement (horaire des rencontres) : (Equipes convoquées à 9 H 15) : 
Poule 1 : US MEYZIEU 3 / FC GERLAND 1 / AS MONTCHAT 2 / US MEYZIEU 2 (Stade des Servizières) 
- 9 H 35 : Photos des équipes présentent aux finales. 
(Rappel des règles et mise en place des équipes pour l’épreuve de jonglerie). 
- 9 H 40 : Epreuve de jonglerie (Merci de prévoir 1 ballon par joueur pour cette épreuve). 
- 10 H 00 à 10 H 20 : (Match n° 1) : 
Terrain n°1 : US MEYZIEU 1 – FC GERLAND 1 

COMMISSION COUPE DE GROUPEMENT U13 
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Terrain n°2 : AS MONTCHAT 2 – US MEYZIEU 2 
 - 10 H 30 à 10 H 50 : (Match n° 2) : 

Terrain n°1 : US MEYZIEU 1 – US MEYZIEU 2 
 Terrain n°2 : FC GERLAND 1 – AS MONTCHAT 2 

 - 11 H 00 à 11 H 20 : (Match n° 3) : 
Terrain n°1 : US MEYZIEU 1 – AS MONTCHAT 2 
Terrain n°2 : US MEYZIEU 2 – FC GERLAND 1 
  - 11 H 30 : Remise des récompenses. 
 

 
 
 
 

 
 

Responsable : M. Olivier FARGET (u13glm@yahoo.fr) 
 
Samedi 30 mai 2026 ou dimanche 31 mai 2026 avec horaire à définir (Durée du plateau : 2 H 56) 
- Plateau n° 1 : CASCOL 3 - VILLEURBANNE-UNITED FC 1 - CDFC CHASSIEU-DECINES 2 – ES TRINITE 2 – FC LYON 3 – VENIS-
SIEUX FC 4 – AS MONTCHAT 6 – FC LYON 4 (Stade Du Merlo) 
- Plateau n° 2 : UGA LYON DECINES 1 – AS BRON GRAND LYON 3 – CDFC CHASSIEU-DECINES 4 – VILLEURBANNE-UNITED 
FC 2 – FC LYON 5 – ES TRINITE 3 – ASVEL 1 – VENISSIEUX FC 7 (Stade Raymond Troussier) 
- Plateau n° 3 : FCBE FEYZIN BELLE ETOILE 1 –– AS BUERS 1 - ASVEL 3 – CDFC CHASSIEU-DECINES 3 - FC ROULE LA MULA-
TIERE 1 – ES TRINITE 4 – FC LYON 6 – AS MONTCHAT 3 (Stade Jean Bouin) 
- Plateau n° 4 : FC LYON 7 – AS ALGERINNE VILLEURBANNE 1 – ASVEL 2 – JS IRIGNY 1 - VENISSIEUX FC 3 – ASVEL 4 – COM 
DE SAINT FONS 2 – VENISSIEUX FC 6 (Stade du Clos Layât) 
Plateau n° 5 : AS DE MONTCHAT 7 – CDFC CHASSIEU-DECINES 6 – UGA DECINES 3 – AS ALGERIENNE VILLEURBANNE 4 – 
LYON SPORT METROPOLE 2 – ES TRINITE 8 – AS BRON GRAND LYON 2 -  
(Stade Marc Vivien Foé) 
- Plateau n° 6 : ES TRINITE 5 – US MEYZIEU 4 – LYON-SPORT METROPOLE 1 – CASCOL 3 – AS BUERS 2 – UGA DECINES 2 – 
FC GERLAND 3 – AS MONTCHAT 4 (Stade Pierre Bavozet la samedi 30 mai 2026 à 9 H 30) 
ES TRINITE (Plateau n°6) : Mail reçu du club le lundi 11 mai 2026 pour nous informer que le plateau n°6 sera organisé au 
stade Bavozet le samedi 30 mai 2026 à 9 H 30. Clubs avertis par mail en copie 
- Plateau n° 7 : SPORTING LYON CONFLUENCE 2 – SC BRON TERRAILLON LA PERLE 4 – ES TRINITE 7 – FC LYON 8 – EVEIL DE 
LYON 10 – US MEYZIEU 6 – FC ROULE LA MULATIERE 2 - FC LYON 9 (Stade Sonny Anderson) 
- Plateau n° 8 : ASUL 2 - EVEIL DE LYON 11 - AS ALGERIENNE VILLEURBANNE 3 – VENISSIEUX FC 9 – SPORTING LYON CON-
FLUENCE 3 – UGA DECINES 4 (Stade Séverine). 
- Plateau n° 9 : VENISSIEUX FC 5 – FCBE FEYZIN BELLE ETOILE 2 – VILLEURBANNE-UNITED FC 3 – FC GERLAND 2 – AS 
MONTCHAT 5 – SPORTING LYON CONFLUENCE 1 – COM DE SAINT FONS 1 – ASUL 1 (Stade Auguste Delaune) 
- Plateau n° 10 : SC BRON TERRAILLON LA PERLE 3 – CFFD CHASSIEU-DECINES 5 – US MEYZIEU 5 – ES TRINITE 6 VENISSIEUX 
FC 8 – AS ALGERIENNE VILLEURBANNE 2 – FC GERLAND 4 – FCBE FEYZIN BELLE ETOILE 3 (Stade Léo Lagrange). 

 

 
 

 

Responsable : Séverine BLANC - U11glm@la poste.net 
 

LES DATES A RETENIR 2025-2026  
JOURNEE FINALE (clôture saison obligatoire) → 30.05  
 

La JOURNEE FINALE du 30.05 vous a été transmise sur la boite mail officielle du club. PENSEZ BIEN A REGARDER CELLE-
CI  et communiquez-nous vos horaires ainsi qu’aux clubs concernés. 
 

COMMISSION U11 
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FEUILLES DE PLATEAUX MANQUANTES AU 13.05.2026 attention aux amendes. 
A201 OL1 
A405 CASCOL 1 
A504 AS BUERS 1 
A603 OL 1 
 

B601 VUFC 2 
 

C703 MEYZIEU 3 
C704 GERLAND 2 
 

D702 TRINITE 5 
 

E704 TRINITE 6 
 

F503 ROULE 2 
F504 MEYZIEU 4 
 

 
 

 

Responsable : T. COIGNOT   u9glm@free.fr 
 

Retour FESTI FOOT DU 9 MAI  
Site ASBGL : RAS 
FCL : manque feuille effectif EVEIL 
Site ASVEL : non reçu 
Site EVEIL : non reçu 
Site AS BUERS : non reçu  
Site ASUL : non reçu  
Site CASCOL : Absence des équipes du FCL et VENISSIEUX FC 
Site SPORTING LYON CONFLUENCE  
Site VENISSIEUX FC : non reçu  
Site BRON TERRAILLON : RAS  
Site JS IRIGNY : RAS 
Site CO ST FONS : Equipes absentes VENISSIEUX FC /manque feuille effectif SCBT 
Site FEYZIN : non reçu  
 

Retour FESTI FOOT du 2 mai. 
Site CASCOL : RAS 
Site FCL :non reçu 
Site FCR MULATIERE : suite à un disfonctionnement en interne le festi foot c’est déroulé avec les moyens du bord avec 
les équipes présentes. 
Site US MEYZIEU : manque feuille effectif ASAV 
Site CHASSIEU DECINES : manque feuille effectif FCL / équipes absentes ASVEL  
Site EVEIL : RAS  
Site ASUL : non reçu 
Site FEYZIN : manque feuille effectif ES TRINITE 
Site SPORTING LYON CONFLUENCE : manque feuille effectif AS BUERS 
Site VENISSIEUX FC : 
Site BRON TERRAILLON : manque feuille effectif ASVEL/ES TRINITE équipes absentes AS MONTCHAT 

COMMISSION U9 
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Site JS IRIGNY : RAS 
Site CO ST FONS : manque feuille effectif ES TRINITE 
 

 

 
 

 

Responsables :  C. MOUNIER / E. HAMENOU glmu7@free.fr / hamedem@yahoo.com 
 

Retour FESTI FOOT du 9 MAI  
Site CHASSIEU DECINES : non reçu 
Site UGA : RAS 
Site FCL : manque feuille effectif VUFC /VENISSIEUX FC 
Site FEYZIN : no reçu  
Site FCR MULATIERE : non reçu 
Site AS MONTCHAT : non reçu 
 

Retour FESTI FOOT DU 25 Avril 
Site FEYZIN : manque feuille effectif VENISSIEUX FC /EVEIL 
Site US MEYZIEU : non reçu   
Site CHASSIEU DECINES FC : manque feuille effectif FCR MULATIERE /ES TRINITE 
Site AS BRON :  RAS 
Site UGA : RAS 
ASVEL : non reçu 
 

JND DU SAMEDI 13 JUIN 2026 :   
Cette année la JND se déroulera en collaboration avec le Groupement BREVENNE et une partie du Groupement BEAUJO-
LAIS sur les installations du FCSO 69 à MORNANT, nous aurons des jeux ; des animations er bien sur des matchs sur une 
demi-journée. 
Pensez à inscrire vos équipes pour la Journée des débutants du samedi 13 juin sur Foot club puis sur Foot Animation 
Loisir. Fin des inscriptions le 29 mai. 
Le mode d’emploi vous a été envoyé sur la messagerie du club. 
Clubs inscrits :CO ST FONS 1 équipe /FC GERLAND 3 équipes / FEYZIN 4 équipes / JS IRIGNY 1 équipe / SCBT 4 équipes / 
US MEYZIEU 6 équipes / VENISSIEUX FC 4 équipes / VILL UNITED 1 équipe 
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Réunion du mardi 12 mai 2026 
 

Membres : E. MONTEIL - A. MONTEIL –– M. FOREST - O. MONTEIL –E. CHAMOT- P. PETRICCA - S. ST DIDIER 
 

Adresse : Groupement Vallée du Rhône (District de Lyon et du Rhône), 30 Allée Pierre de Coubertin, 69007 LYON  
Mail : valleedurhone@lyon-rhone.fff.fr Tel : 04 72 76 01 09 uniquement le mardi de 17 H 00 à 19 H 00  
 

Président de groupement : Evelyne Monteil : 06 30 34 70 70 - valleedurhone-pdt@lyon-rhone.fff.fr  
Vice-président Délégué : Olivier Monteil : 06 29 39 15 37 

 

 
 

 

TROP DE FEUILLES DE MATCH ARRIVENT PAR MAIL DANS DE MAUVAISES CONDITIONS ; SOIT ELLES SONT PHOTOGRA-
PHIEES AVEC LE SUPPORT SOIT FROISSEES ILLISIBLES ETC…. A PARTIR DE MAINTENANT TOUTES FEUILLES NON SCANNEES 
SERONT JUGEES NON PARVENUES. 
Pour Scanner avec votre téléphone utilisez les applications DRIVE ou CAMSCANER. 
 

Le groupement vallée du Rhône félicite le club de l’ASSP Féminin pour sa qualification à la finale nationale U13 et Entente 
ST Priest garçon pour sa 3 -ème place à la finale régionale  
 

 
 

 

Olivier Monteil : 06 29 39 15 37 
 

Prochaines journées : U15 – U17 – Seniors 
½ final le 08 mai  
RESULTATS : 
U15 à 15 h 00 :  Entente 2 – Genas 1     2 - 9 
   Colombier 2 – Pusignan 1    2 – 2   3TAB 4 
U17 à 10 h 00 :  Colombier 3 – Usel 1   match arrêté  
   Frontonas/La Verpillière 2 – C S Vienne 1    3 - 6 
Seniors à 14 h 30 : Sevenne 1 – Diemoz 1    1 - 3 
     Colombier 2 – Genas 2    0 - 1 
 

Finale le 06 juin A la Verpillière  
10 h 00 U15 : Pusignan1 – Genas 1 
14 h 00 U17 : C S Vienne 1 - Colombier 3 ou Usel 1 
17 h 00 Seniors : Diemoz 1 – Genas 2 
 

Le club le 1er nommé est le club recevant vous devez amener votre tablette  
 

Chaque club prévoit 2 personnes avec chasuble présentes dans la tribune auprès des spectateurs et gère son public 
Aucun feu pyrotechnique ne sera autorisé   
Merci au club ci-dessous de nous restituer le chalenge de la saison passée : U17 Chaponnay  

 
 
 
 

GROUPEMENT VALLEE DU RHONE  
Tél 04 72 76 01 09  

valleedurhone @lyon -rhone.fff.fr  

PRESIDENT 

COMMISSION COUPE A 11 
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Patrick Pétricca : 06 47 88 34 91 
 

La finale aura lieu le 30 mai 2026 à St Laurent de Mure  
Clubs qualifiés : ASSP 2 – Chaponnay 3 – Moins 2 – Colombier 1 – ASSP 4  
La réunion de préparation de cette journée a eu lieu mardi 5 mai à 18 h 00 étaient présents les clubs de Colombier et St 
Priest. Merci à eux, pour les absents soit Moins et Chaponnay ils seront amendés de 60 euros pour absence à convocation  
Ce qui a été dit :  
 

Rendez-vous à 9 h 00  
9 h 30 jongles  
10 h 00 1er match  
11 h 30 coupure  
12 h 30 reprise    une buvette sera à votre disposition  
13 h 30 fin des matchs et remise de récompense  
On vous demande de venir avec : 
2 jeux de maillots  
Des ballons 
La feuille de jongle préremplie 
L’extraction papier de vos licences 
Chasubles  
Le contrôle des feuilles de match sera fait systématiquement vous devez respecter le niveau de votre équipe la 2 n’est pas 
l’équipe 1  
Il a été stipulé qu’à la moindre incartade des joueurs, parents, dirigeant l’équipe sera exclue du plateau immédiatement  
Paroles, geste déplacé etc… que ce soit à l’encontre de vos adversaires, arbitres, ou supporters ne seront pas acceptés 
Les feux de bengale interdits  
 

L’ordre des matchs a été effectué :  
A Moins 2 
B Chaponnay 2 
C ASSP 4 
D Colombier 1 
E   ASSP 2  

 

 
 

 

Olivier Monteil : 06 29 39 15 37 
 

Championnat 2eme phase U13 
30/05/26 journée finale obligatoire aucun tournoi ne sera accepté ce jour là  
 

Journée du 30/05/26 
Poule A : Mions 7 équipes Colombier qualifié coupe VDR 
Poule B : Pont de Chéruy 8 équipes 
Poule C : Ternay 8 équipes 
Poule D : Colombier 8 équipes 
Poule E :  Chandieu/Heyrieux 8 équipes 
Poule F : La Verpillière 8 équipes 

COMMISSION COUPE U13  

COMMISSION U12/U13 
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Poule G : Diémoz 7 équipes 
Poule H : Pont de Chéruy 7 équipes 
Poule I :   Ozon 6 équipes  
Aucune réponse ne nous étant parvenue nous décidons que Toutes les poules auront lieu le samedi matin à partir de 9 
h 00  
 

Matchs non joués le 28/03 se jouera le  
Poule D : 22/04 à 15 h 00 Chasse 1 – Assp 5 résultat non reçu  
À la suite de la qualification de l’ASSP à la finale régionale le 02/05/26 les matchs  
Poule D Muroise 2 – ASSP 5 se jouera à 10 h 00 
Poule G Ternay 2 -ASSP 6  
Sont reportés au 16 mai 2026 possibilité de vous mettre d’accord pour le jouer avant en semaine  
 

Feuilles de match non parvenues  
Journée 4 du 25/04/206 : 
Si non parvenue avant le : 26/05 = 50€ 
Poule D : Chasse 1 – ASSP 5 qui s’est joué le 22/04 
 

Journée du 02/05/2026 
Si non parvenue avant le : 19/05 = 20€ 
      03/06 = 50€ 
Poule C : Entente St Priest 4 – Frontonas 1 
Poule D : Chasse 1 – Moins 2 
Poule H : USVJ 3 – Genas 5 
 

Journée du 09/05/2026 
Si non parvenue avant le : 26/05 = 20€ 
      10/06 = 50€ 
Poule A : Chaponnay 3 – Pusignan 1 
  Sud Lyonnais 1 – Moins 1  
Poule D : Colombier 2 – Chasse 1 
 

 
 

 
 

Michel Forest : 06 14 69 52 81 
 

Feuilles de plateaux non parvenues :   
U10 Plateaux du 25 AVRIL 2026 : 
U10/VR-2517-A2  FC CHAPONNAY 
U10/VR-2517-A4  FC CORBAS 
U10/VR-2517-B5 SAINT-ALBAN 
U10/VR-2517-C3 FC COLOMBIER  
U10/VR-2517-C4 FC CHAPONNAY 
U10 Plateaux du 02 MAI 2026 : 
U10/VR-2518-A4 SUD LYONNAIS 
U10/VR-2518-A5 FC CORBAS 
U10/VR-2518-B4 FC TERNAY 
U10/VR-2518-B5 TRINITE 
U11 Plateaux du 25 AVRIL 2026 : 

COMMISSION U10/U11 
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U11/VR-2517-A5 AS MUROISE 
U11/VR-2517-B3 CS VIENNE 
U11/VR-2517-D3 A. CHANDIEU/HEYRIEUX 
U11 Plateaux du 02 MAI 2026 : 
U11/VR-2518-B2 FC CORBAS 
U11/VR-2518-B3 SUD LYONNAIS 
U11/VR-2518-D3 FC LYON 
 

RAPPEL DESIGNATION JOURNEE 8 LE 30 MAI 2026 – JOURNEE DE CLOTURE – 9h15. 
ATTENTION JOURNEE DE CLOTURE DE LA SAISON 2025-2026.  
CONSULTEZ VOTRE BOITE MAIL. VOUS AVEZ RECU PAR MAIL LES DOCUMENTS ET LE PROTOCOLE. 
RETOURNEZ-NOUS LES FEUILLES D’EFFECTIF ET LA FICHE DE DEROULEMENT DANS LES 48 HEURES. 
Horaire de début de plateaux à 9h30 sur tous les sites.  
 

RAPPEL DESIGNATION U10. 
Plateau U10/VR-2620-01 Club SITE : A.S. ST PRIEST (6 équipes) 
A.S. SAINT-PRIEST 3 - A.S. SAINT-PRIEST 4 - F.C. DE CORBAS U10 1 
F.C. MIONS U10 1 - F.C. CHAPONNAY MARENNES U10 1 - CHAVANOZ F. U10 1 
Plateau U10/VR-2620-02 Club SITE : EV.S. GENAS AZIEU 1 (8 équipes) 
AM.S. DE DIEMOZ 1 - EV.S. GENAS AZIEU 1 - EVEIL. DE LYON 17 
ENT.S. ST PRIEST 1 - MUROISE F. ST BONNET DE MURE 1 - F.C. CHAPONNAY MARENNES 2 
C.S. VIENNE 1 - A.S. MANISSIEUX ST PRIEST 1 
Plateau U10/VR-2620-03 Club SITE : ENT.S. ST PRIEST 2 (8 équipes) 
EV.S. GENAS AZIEU 2 - S.O. PONT DE CHERUY CHAVANOZ 1 - F.C. COLOMBIER SATOLAS 1 
SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013 1 - F.C. DE CORBAS 2 - ENT.S. ST PRIEST 2 
C.S. OZON ST SYMPHORIEN 1 - AM.S. TOUSSIEU 
Plateau U10/VR-2620-04 Club SITE : U. S. VILLETTE D'ANTHON - JANNEYRIAS 1 (6 équipes) 
U.S. EST LYONNAIS FOOT 1 - EV.S. GENAS AZIEU 2 - F.C. DE CORBAS 3 
F.C. MIONS 2 - U. S. VILLETTE D'ANTHON - JANNEYRIAS 1 - EVEIL. DE LYON 18 
Plateau U10/VR-2620-05 Club SITE : ST ALBAN DE ROCHE SP. 1 (6 équipes) 
A. CHANDIEU HEYRIEUX 1 - ST ALBAN DE ROCHE SP. 1 - AM.S. TOUSSIEU 1 
U.S. EST LYONNAIS FOOT 2 - C.S. VIENNE 2 - ET.S. TRINITE LYON 7 
Plateau U10/VR-2620-06 Club SITE : SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013 2 (6 équipes) 
S.O. PONT DE CHERUY CHAVANOZ 2 - C.S. VERPILLIERE - F.C. TERNAY 1 
AM.S. DE DIEMOZ 2 - SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013 2 - F.C. COLOMBIER SATOLAS 3 
Plateau U10/VR-2620-07 Club SITE : U.S. EST LYONNAIS FOOT (8 équipes) 
A.S. MANISSIEUX ST PRIEST 2 - F.C. MIONS 3 - EVEIL. DE LYON 19 
F.C. COLOMBIER SATOLAS 2 - F.C. COLOMBIER SATOLAS 4 F.C. CHAPONNAY MARENNES 3 
MUROISE F. ST BONNET DE MURE 2 - A.S. PUSIGNAN 1 
 

RAPPEL DESIGNATION U11. 
Plateau U11/VR-2620-01 Club SITE : F.C. DE CORBAS 1 (6 équipes) 
ENT.S. ST PRIEST 1 - A.S. ST PRIEST 2 - A.S. PUSIGNAN 1 
F.C. CHAPONNAY MARENNES 2 - - S.O. PONT DE CHERUY CHAVANOZ 1 
Plateau U11/VR-2620-02 Club SITE : AM.S. TOUSSIEU (6 équipes) 
MUROISE F. ST BONNET DE MURE 1 - EV.S. GENAS AZIEU 2 - ENT.S. ST PRIEST 2 
F.C. COLOMBIER SATOLAS 1 - EVEIL. DE LYON 14 - AM.S. TOUSSIEU 1 
Plateau U11/VR-2620-03 Club SITE : C.S. VIENNE 1 (8 équipes) 
U. S. VILLETTE D'ANTHON /JANNEYRIAS - F.C. MIONS 2 - AM.S. DE DIEMOZ 1 
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F.C. TERNAY 1 - A. CHANDIEU HEYRIEUX 1 - SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013 1 
A.S. PUSIGNAN 2 - C.S. VIENNE 1 
Plateau U11/VR-2620-04 Club SITE : F.C. LA SEVENNE 1 (6 équipes) 
A.S. MANISSIEUX ST PRIEST 1 - C.S. VAULXOIS 1 - U.S. EST LYONNAIS FOOT 1 
EV.S. GENAS AZIEU 3 - SC LA REVOLLEE 1 - F.C. LA SEVENNE 1 -  
Plateau U11/VR-2620-05 Club SITE : A.S. MANISSIEUX ST PRIEST 2 (8 équipes) 
A.S. MANISSIEUX ST PRIEST 2 - ST ALBAN DE ROCHE SP. 1 - C.S. OZON ST SYMPHORIEN 1 
C.S. VERPILLIERE 1 - F.C. COLOMBIER SATOLAS 2 - F.C. DE CORBAS 2 
CHASSIEU-DECINES F.C. 7 - S.O. PONT DE CHERUY CHAVANOZ 2 
Plateau U11/VR-2620-06 Club SITE : GRPE S. DE CHASSE S/RHONE 1 (6 équipes) 
GRPE S. DE CHASSE S/RHONE 1 - U.S. LOIRE S/RHONE SAINT-ROMAIN FOOTBALL 1 
ENT.S. FRONTONAS CHAMAGNIEU 1 - EVEIL. DE LYON 15 -  
U. S. VILLETTE D'ANTHON - JANNEYRIAS 2 - U.S. MEYZIEU 7 -  
Plateau U11/VR-2620-07 Club SITE : U.S. LOIRE S/RHONE SAINT-ROMAIN (7 équipes) 
MUROISE F. ST BONNET DE MURE 2 - EVEIL. DE LYON 16 - C.S. VAULXOIS 2 –  
EV.S. DE GRENAY 1 - F.C. TERNAY 2 - U.S. LOIRE S/RHONE SAINT-ROMAIN FOOTBALL 2 
SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013 1 
Plateau U11/VR-2620-08 Club SITE : U.S. VAL D'AMBY HIERES S/AMBY 1 (7 équipes) 
AM.S. DE DIEMOZ 2 - S.O. PONT DE CHERUY CHAVANOZ  3 -  
U.S. VAL D'AMBY HIERES S/AMBY 1 - U. S. VILLETTE D'ANTHON/JANNEYRIAS  3 
VENISSIEUX FOOTBALL CLUB 7 - F.C. LYON FOOTBALL 12 - A. CHANDIEU HEYRIEUX 2 
 

 
 

 

Sylvain Saint-Didier : 06 28 18 72 93 
 

CATEGORIE U8   
Bilan journée 9 du 02/05/26 
FC F.C. DE CORBAS gr 1 manque feuille de plateau et d’effectifs du plateau organisé chez vous 20 euros d’amende et 50 
supplémentaire si non parvenu le 26 mai 2026 
 

JOURNEE DE CLOTURE SAMEDI 06/06/2026 
 Double plateau par site. Alterner les plateaux à chaque rotation. Pas de plateau U11 ou U13 prévu ce jour-là, on peut 
donc déborder sur l’horaire de fin habituel ! Début 9H30 fin prévue environ 12h00. C’est le dernier plateau de la saison 
que ceci soit une belle fête pour tous les joueurs et éducateurs ! N’en oubliez pas les feuilles de matchs et de plateau !  
N° FESTIFOOT : U8-26-JF-01 - Club site : AM.S. DE DIEMOZ      TOTAL : 20 
AM.S. DE DIEMOZ 3, CS VIENNE 1, A.S. ST PRIEST F 1, F.C. CHAPONNAY MARENNES GR2 2, A.S. PUSIGNAN 2, F.C. COLOM-
BIER SATOLAS 2, GRPE S. DE CHASSE S/RHONE 2, F.C. TERNAY 3, MUROISE F. ST BONNET DE MURE 2, C.S. OZON 2, 
N° FESTIFOOT : U8-26-JF-02 - Club site : SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013    TOTAL : 18 
SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013 3, A.S. MANISSIEUX ST PRIEST 2, F.C. CHAPONNAY MARENNES GR1 2, C.S. VERPILLIERE 1, 
FC DE SEVENNE 1, U.S. LOIRE S/RHONE SAINT-ROMAIN FOOTBALL 2, FC LYON FEMININE 1, F.C. MOINS 3, F.C. DE CORBAS 
gr2 2, U. S. VILLETTE D'ANTHON – JANNEYRIAS 1 
N° FESTIFOOT : U8-26-JF-03 - Club site : U.S. EST LYONNAIS FOOT    TOTAL : 20  
U.S. EST LYONNAIS FOOT 1, ES. FRONTONAS CHAMAGNIEU 3, A. CHANDIEU HEYRIEUX 2, ENT.S. ST PRIEST 2 2, EVEIL DE 
LYON 3, EV.S. GENAS AZIEU 3, F.C. DE CORBAS gr1 2, S.O. PONT DE CHERUY  2+1 3, ST ALBAN DE ROCHE SP. 1   
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CATEGORIE U9  
Bilan journée 9 du 02/05/26 
FC CORBAS manque feuille d’effectifs du plateau joué à Revolée 20 euros d’amende et 50 supplémentaire si non parvenu 
le 26 mai 2026 
 

JOURNEE DE CLOTURE SAMEDI 06/06/2026 
 Double plateau par site. Alterner les plateaux à chaque rotation. Pas de plateau U11 ou U13 prévu ce jour-là, on peut 
donc déborder sur l’horaire de fin habituel ! Début 9H30 fin prévue environ 12h00. C’est le dernier plateau de la saison 
que ceci soit une belle fête pour tous les joueurs et éducateurs ! N’en oubliez pas les feuilles de matchs et de plateau ! 
N° FESTIFOOT : U8-26-JF-01 - Club site : FC CORBAS      TOTAL : 15  
F.C. DE CORBAS 2, A. CHANDIEU HEYRIEUX 2, AS RHODANIENNE 2, CS VERPILLIERE 2, EVEIL DE LYON GR2 3, GRPE S. DE 
CHASSE S/RHONE 2, US EST LYONNAIS FOOT 2 
N° FESTIFOOT : U8-26-JF-02 - Club site : EV.S. GENAS AZIEU     TOTAL : 16 
EVS GENAS AZIEU 3, AM.S. DE DIEMOZ 3, AS ST PRIEST GR1 2, CS VIENNE 2, F.C. CHAPONNAY MARENNES gr1 2, FC CHA-
PONNAY MARENNES gr2 2, SC LA REVOLLEE 2 
N° FESTIFOOT : U8-26-JF-03 - Club site : MUROISE F. ST BONNET DE MURE   TOTAL : 15  
MUROISE F. ST BONNET DE MURE, 3, AMS TOUSSIEU 2, AS ST PRIEST GR2 2, ENT.S. FRONTONAS CHAMAGNIEU 2, F.C. 
COLOMBIER SATOLAS 1, FC LYON  2, ST ALBAN DE ROCHE SP. 1, SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013 3 
N° FESTIFOOT : U8-26-JF-04 - Club site : S.O. PONT DE CHERUY     TOTAL : 15  
US VAL D'AMBY HIERES S/AMBY 2, SO PONT DE CHERUY  2, AS MANISSIEUX ST PRIEST 2, CS OZON ST SYMPHORIEN 2, 
ENT.S. ST PRIEST 3, F.C. LA SEVENNE 1, FC MIONS GR1 3 
N° FESTIFOOT : U8-26-JF-05 - Club site : U. S. VILLETTE D'ANTHON JANNEYRIAS    TOTAL : 14  
FC CHAPONNAY MARENNES FEMININE 1, U. S. VILLETTE D'ANTHON – JANNEYRIAS 3, AS PUSIGNAN 1, CS VAULXOIS 1, 
EVEIL DE LYON GR1 3, F.C. TERNAY 1, FC MIONS GR2 2, U.S. LOIRE S/RHONE SAINT-ROMAIN FOOTBALL 2 

 

 
 

 

Éric CHAMOT : 06.58.55.24.57 
 

Courrier-messagerie : 
Sporting club la Revolée : inscription d’une équipe U7 supplémentaire. Total 2 équipes. 
U.S. Loire S.R. : inscription de 2 équipes U7. 
A.S. Rhodanienne inscription d’une équipe U7. 
F.C. La Sevenne : inscription d’une équipe U7. 
U.S.V.J. : inscription de 1 équipe U7 et 2 équipes U6. 
F.C. Mions : inscription d’une équipe U7 supplémentaire. Total 3 équipes U7 et 2 équipes U6. 
E.S. Frontonas Chamagnieu : inscription d’une équipe U7 et 1 équipe U6 supplémentaires. Total : 2 équipes U6 et 2 équipes 
U7. 
F.C. Chaponnay Marennes : suppression des 2 équipes U6, inscription d’une équipe U7 supplémentaire. Total : 5 équipes 
U7. 
Am.S. Toussieu : inscription d’une équipe U7 supplémentaire. Total = 2 équipes U7. 
Ev. S. Genas : suppression de l’équipe U6 qui bascule en U7 + ajout d’une équipe U7 supplémentaire. Total = 3 équipes U7. 
A.S. Pusignan : retrait d’une équipe U7 ; inscription de 2 équipes U6. Total = 1 équipe U7 et 2 équipes U6. 
C.S. Vienne : inscription d’une équipe U7. 
Ev. S. Grenay : inscription d’une équipe U6. 
G.S. Chasse : inscription d’une équipe U6 supplémentaire ; total : 1 équipe U7 et 2 équipes U6. 
A.S. Rhodanienne : inscription d’une équipe U7 supplémentaire. Total 2 équipes U7. 
F.C. Sevenne : inscription d’une équipe U7 supplémentaire. Total 2 équipes U7. 
C.S. Verpillière inscription d’une équipe U7 et d’une équipe U6. 
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C.S. Ozon : inscription d’une équipe U6. 
A.S. Manissieux : suppression de l’équipe U6 ; restent 2 équipes U7. 
A.S. Diémoz : inscription d’une équipe U6. 
C.S. Verpillière : inscription d’une équipe U7 supplémentaire : total= 2 équipes U7. 
Eveil de Lyon : suppression des 2 équipes U6. Il vous reste 4 équipes U7. 
F.C. Colombier Satolas ajout d’une équipe U6 total : 2 équipes U6 et 3 équipes U7. 
F.C. Corbas : suppression d’une équipe u6, ajout d’une équipe U7. Total 4 équipes U7 et 1 équipe U6. 
S.O. Pont de Chéruy : inscription d’une équipe U7 supplémentaire. Total 2 équipes U7 et 1 équipe U6. 
A. Chandieu Heyrieux : nouvel effectif pour la saison : 2 équipes U7 et 1 équipe U6. 
 

Informations lieux de plateaux : 
Pour les plateaux se déroulant dans le club du F.C. Colombier Satolas les rencontres se joueront sur le terrain de Satolas 
hors changement de dernière minute. 
 

Documents manquants : 
Nous n’avons pas reçu ls feuilles des plateaux suivants : 
U.S. VILLETTE D’ANTHON : plateau U7 du samedi 9 mai ; 
A.S. RHODANIENNE : plateau U7 du samedi 9 mai ; 
F.C. SEVENNE : plateau U7 du samedi 9 mai. 
F.C. CORBAS : plateau U7 du samedi 9 mai. 
Merci de nous les retourner pour le mardi 19 mai. 
 

JOURNEE NATIONALE DES DEBUTANTS : 
A ce jour il n’y a aucun club d’inscrit pour la journée nationale des débutants. La date limite est le vendredi 29 mai. 
Merci de vous référer au mail envoyé par Fares qui vous explique les modalités pour vous inscrire pour cette journée 
qui sera la fête du football pour les enfants. N’attendez pas le dernier moment pour valider votre inscription.  
Cette journée se déroulera à Jonage  
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15/05/2026

22/05/2026

22/05/2026

24/05/2026

16/05/2026

23/05/2026

16/05/2026

16/05/2026

16/05/2026

16/05/2026

17/05/2026

17/05/2026

54523348

54523342

54523525

55218964

54718461

54718481

53443248

53443327

53443404

53443511

53443684

53443171

Villeur A.S.A 35

Villeur A.S.A 35

J.S. Irigny 35

F.C. Gerland Lyon 1

O. Sathonay-Camp 2

Feyzin Cbe 1

Asvel Villeurbanne 1

Neuville S/S 1

Fc Lyon Football 3

Fc Colombier-Satolas 2

F.C. Pontcharra St L 1

O. Lyon Sud 1

Vill.Abanilla 35

Vaulx E.Velin 35

C.S. Ozon 35

F.C. Pontcharra St L 3

Usel Foot 1

O. Sathonay-Camp 2

A.S. De Montchat Lyo 2

Ecully As 1

Fcldsd 1

F.C. Gerland Lyon 2

Scol 1

Non affecté 

 
 

MERABET Amine
 

BOUGUILA Marjane
 

MAAROUFI Adam
 

CHAOUCH Diya
 

ALVAREZ CONTRERAS Santiago
 

CHEVROT Lilian
 

MHID Mohamad
 

 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Stade Séverine 2 à VILLEURBANNE

Stade Séverine 2 à VILLEURBANNE

Parc Des Sports D' Yvours à IRIGNY

Stade Des Channées à LYON

Stade Municipal à SATHONAY 
CAMP

Stade Jean Bouin 1 à FEYZIN

Stade Des Iris 1 à VILLEURBANNE

Stade Jean Oboussier 2 à 
NEUVILLE SUR SAONE

Stade Georges Vuillermet à LYON

Stade Lucien Benoit à SATOLAS ET 
BONCE

Complexe Sportif Roger Marduel à 
PONTCHARRA SUR TURDINE

20H

20H

20H

15H

15H30

15H30

14H

15H30

17H30

18H

10H

15H30

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

Dimanche

59672.2

59666.2

59734.2

78480.2

72098.2

72052.2

56458.2

56484.2

56508.2

56533.2

56584.2

56434.2

Veterans / Phase Unique

Veterans / Phase Unique

Feminines Seniors D2 A 11 / Phase 2

U20 D2 / Phase Unique

U17 D1 / Phase Unique

Poule C

Poule D

Poule B

Poule C

Poule A

23

26

212

32

34

match avancé , match de ligue 

22/04/26 report suite levée dé

22/04/2026 levée  de la discip

maj terrain fbf

maj terrain fbf

2545315356

9602720074

9602906094

2546732905

9604926740

2547477710

2548587433

18 km

11 km

4 km

39 km

7 km

13 km

71 km
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17/05/2026

16/05/2026

16/05/2026

16/05/2026

16/05/2026

17/05/2026

24/05/2026

23/05/2026

23/05/2026

53443024

53510357

53510358

53510359

53510363

53510362

53510360

53510361

53446828

54660921

54599836

Ent.S. St Priest 1

Usel Foot 1

Hte Brevenne F. 1

Meyzieu 1

Ev. De Lyon 1

Ach 2

F.C. Ste Foy Les Lyo 1

Non affecté 4

O. Sathonay-Camp 1

Olympique Lyonnais F 4

Scr 1

Et.S. Trinite Lyon 1

Domtac Fc 2

Chassieu Decines Fc 1

Fclcr 1

Vaulx E.Velin 1

Hauts Lyonnais 1

U.S. Millery Vourles 1

Grand Ouest Associat 2

Muroise F. St Bonnet 1

Beaujolais Foot 1

Ent.S. St Priest 3

EL MAHRAD Nassim
 

OUZZAR Rayane
 

BERGER Mathieu
 

TATAH Camelia
 

ZITOUNI Jessim
 

CARLONI Loris
 
NDAME EBONGUE Emmanuel

BENZAIMA Sarah
 

 
 

PERRET Yann
 
BERTORA Emilie

 
 

 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Stade Pierre Mendès France N°3 à 
ST PRIEST

Stade Des Marais 1 à JONAGE

Stade Du Noyer à HAUTE RIVOIRE

Stade Legouad à MEYZIEU

Stade Xavier Guillemet à 
VILLEURBANNE

Stade Municipal à HEYRIEUX

Stade Du Plan Du Loup 1 à STE 
FOY LES LYON

Stade Municipal à SATHONAY 
CAMP

Stade Centre Formation Académie 1 
à MEYZIEU

Stade La Revolee1 à PONT 
EVEQUE

15H30

15H30

16H

17H

17H30

10H

10H

15H30

15H30

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

56383.2

57818.2

57819.2

57820.2

57824.2

57823.2

57821.2

57822.2

57632.2

68739.2

66646.2

U17 D1 / Phase Unique

U17 D1 / Phase Unique

U17 D2 / Phase Unique

U15 D2 / Phase Unique

U15 D4 / Phase Unique

Féminines U15 D1 À 11 / Phase 2

Poule A

Poule B

Poule C

Poule A

Poule H

Poule B

34

35

38

50

62

215

maj date et horaire mail club 

22/04/26 report suite levée dé

2547509629

2548308798

2547669248

9602804732

2547403547

2547663810

2508690540

9602953699

2548432421

9603754666

14 km

11 km

48 km

21 km

6 km

15 km

24 km

31 km

31 km

4 km

Indispo



FOOT 2000 - FFF

DISTRICT DE LYON ET DU RHONE

15/05/2026 09:21

Désignations par poule

Page 3 / 3

20/05/2026

17/05/2026

24/05/2026

24/05/2026

19/05/2026

21/05/2026

17/05/2026

19/05/2026

55262762

54778467

55620035

55620036

55620041

55620042

55628036

55629033

C.F.F. 1968 2

Ffuri 69 21

F.C. Jonage 1

Lyon Moulin A Vent 1

A. Futsal De Vaulx E 1

Am.S. De Diemoz 1

(SE D3) Bully F.C. 1

(SE D3) Csm 3

U.S. Millery Vourles 1

As Martel Caluire 21

Foot Salle Civrieux 1

Non affecté 

A. Futsal De Vaulx E 2

Sem Fc 1

Fcrv 1 (SE D2)

Ent Rontalon Soucieu 1 (SE
D4)

 

ALILECH Bassem
 
BRITHMER Zachary

MESLEM Walid

CLAIN Ludovic
 

FERGATI Mohamed
 

DURGUN Emin
MELLOUK Mehdi
HEMAMID Nabil

HENRY Thomas
HAMADOU Boualem
SASSI Mohamed

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué principal

Arbitre centre

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Stade Terre Des Lièvres 1 à 
CALUIRE ET CUIRE

Gymnase Louison Bobet à RILLIEUX
LA PAPE

Gymnase Agora à JONAGE

Gymnase Les Noirettes à VAULX EN
VELIN

Hall Des Sports à DIEMOZ

Stade Claude Eyraud à BULLY

Stade Docteurs Mérieux à MARCY L
ETOILE

16H

12H30

18H30

Matin P1

21H

20H30

14H30

20H

Mercredi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Mardi

Jeudi

Dimanche

Mardi

79680.1

74359.1

84593.1

84594.1

84599.1

84600.1

84615.1

84632.1

Féminines U15 D1 À 11 / Phase 2

Pratique Futsal U18 / Phase Unique

Chmpt D1 Futsal Féminin / Phase 2

Chmpt D1 Futsal Féminin / Phase 2

Coupe Magat Beaujolais Sen / Phase Unique

Coupe Monts Lyonnais Brevenne / Phase Unique

Poule B

Poule Unique

Poule Basse

Poule Haute

Poule Unique

Poule Unique

215

70

277

278

96

97

match avancer tournoi rugby ca

Décision Laurafoot/DLR TL matc
2545430927

2544059511

2508680310

2520521812

2599862460

2548613972
2599864776
2545886164

2546490176
2599864621
2546079481

22 km

14 km

50 km

22 km

22 km

52 km
60 km
42 km

19 km
25 km
39 km
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23/05/2026

23/05/2026

23/05/2026

23/05/2026

23/05/2026

24/05/2026

24/05/2026

53524875

53524878

53527510

53527516

53542361

53542362

53542363

53542365

53543547

53543549

53544149

53691052

53691094

53691095

53669960

53669962

53670614

53673143

Espaly 1

Chassieu Decines F.C 1

F.C. St Cyr - Collon 1

Fcvb 2

Neuville S/S 1

Hauts Lyonnais 2

Av.S. Sud Ardeche F. 1

O. Lyon Sud 1

Lyon La Duchere 2

Echirolles Fc 1

St. Amplepuisien 1

St-Priest 2

Craponne As 1

Sud Lyonnais F. 2013 1

St E.Cote Chaude 1

F.C. Pontcharra St L 1

Lyon Decines 1

Hostun 1

Grand Ouest Associat 2

Clt Foot 63 2

Annecy Fc 2

Vaulx E.Velin 1

Annonay Fc 1

U.S. Feillens 1

Venissieux Fc 1

C.S. Lagnieu 1

Cluses Scionzier Fc 1

A.S. De Montchat Lyo 1

Chassieu Decines Fc 2

Thonon Evian Gg Fc 2

Bourgoin J. Fc 2

Fc 2a 1

Domtac Fc 1

Usgc 1

Velay F.C. 1

Vaulx E.Velin 2

VERDOIRE Cedric
LIABEUF Gerard

 
 

 
 

NASRI Riad
BEN EL HADJ SALEM Zyed

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Stade Le Viouzou 2 à ESPALY ST 
MARCEL

Stade Romain Tisserand 1 à 
CHASSIEU

Stade Des Combes à ST CYR AU 
MONT D OR

Stade Pierre Montmartin à GLEIZE

Parc Des Sports Courtois Fillot 2 à 
LIMONEST

Stade Thomas Granjon à ST 
SYMPHORIEN SUR COISE

Stade Georges Marquand N°1 à 
UCEL

Stade Clos De Beauregard 2 à ST 
GENIS LAVAL

Stade De La Sauvegarde à LYON

Stade Eugène Thénard à 
ECHIROLLES

Parc Des Sports Henri  Malatray à 
AMPLEPUIS

Stade Jacques Joly N° 2 à ST 
PRIEST

Stade Charles Trévoux à 
CRAPONNE

Stade De La Plaine 2 à COMMUNAY

Stade Auguste Dury 1 à ST 
ETIENNE

Stade De Vindry à VINDRY SUR 
TURDINE

Parc Des Sports R. Troussier 1 à 
DECINES CHARPIEU

Stade Georges Lapassat à HOSTUN

17H

17H

17H

17H

17H

15H

15H

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

Dimanche

20125.2

20128.2

20214.2

20220.2

20562.2

20563.2

20564.2

20566.2

20629.2

20631.2

20675.2

26536.2

26556.2

26557.2

24828.2

24830.2

24891.2

25134.2

Seniors Regional 1 / Unique

Seniors Regional 1 / Unique

Seniors Regional 2 / Unique

Seniors Regional 2 / Unique

Seniors Regional 2 / Unique

Seniors Regional 3 / Unique

Seniors Regional 3 / Unique

Poule A

Poule B

Poule C

Poule D

Poule E

Poule D

Poule E

18

19

23

20

24

26

33

580913925
510004626

2599861152
2558618205

88 km
77 km

74 km
65 km
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24/05/2026

24/05/2026

24/05/2026

24/05/2026

24/05/2026

24/05/2026

53673471

53683026

53683027

53674600

53674650

53690925

53690926

53674858

53674859

53674860

53675039

53675146

53685021

Bourg Sud 1

U.S. Davezieux Vidal 1

F.C.P. Arbresle 1

Scol 1

Villeur A.S.A 1

Fc Limon Dardi St Di 2

Domarin As 1

Ev.S. Genas Azieu 1

Menival F.C. 1

Ent. Val D Hyeres 1

Fc Colombier-Satolas 1

U.S. Montanay 1

Seyssinet Ac 2

J.St.O. Givors 1

Csm 1

F.C. Gerland Lyon 1

Bourgoin J. Fc 3

Marboz 1

Ain Sud 2

Rillieux Oly. 1

Lyon Football Fc 1

U.S. La Motte Servol 1

As St Martin En Haut 1

Pringy U.S. 1

F.C. Belle Etoile Me 1

Chaponnay Mar 1

MABROUK Mustapha
ELLENRIEDER Jonathan

GUIRADO PATRICO Nathan
TODORAN Daniel

MOLINO Vincenzo
MESSALTI Mohamed

BOUCHET David
DOUSS Hossem

ANDRIEUX Hugo
FIDEI Mickael

DAOUDI Hamid
NDOUKH Youssupa

ABACHKIA Saber
AROUI Hamouda

SASSI Moldi
EL KHATTABY Hamza

GHENNAM Yazid
BELAIDI Sophian

AMARI Abdelkader
KEITA Ibrahima

 
 

BERTRAND Gregory
BOUNAB Halim

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Stade Flechon à BOURG EN 
BRESSE

Stade De Jossols 2 à DAVEZIEUX

Stade Municipal à SAIN BEL

Stade Florian Maurice à MESSIMY

Stade Ahmed Mokrane à 
VILLEURBANNE

Parc Des Sports Courtois Fillot 2 à 
LIMONEST

Stade Municipal à DOMARIN

Stade Edmond Pouzet 1 à GENAS

Stade Alexandre Morin à LYON

Stade Municipal à MONTAGNOLE

Stade Municipal 1 à COLOMBIER 
SAUGNIEU

Stade Municipal1 à MONTANAY

Stade Joseph Guetat 2 à 
SEYSSINET PARISET

15H

15H

15H

15H

15H

15H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

25197.2

25726.2

25727.2

25477.2

25502.2

26472.2

26473.2

25566.2

25567.2

25568.2

25652.2

25705.2

26069.2

Seniors Regional 3 / Unique

Seniors Regional 3 / Unique

Seniors Regional 3 / Unique

Seniors Regional 3 / Unique

Seniors Regional 3 / Unique

Seniors Regional 3 / Unique

Poule E

Poule F

Poule G

Poule H

Poule I

Poule J

33

34

29

27

31

30

2544194436
1384018114

2546923460
9605335864

2578617906
2544472971

2578631026
2508665965

2543977424
2568616987

2529413564
9605350674

2548606910
2599861750

2544584328
9603251151

2568617909
2519418832

2508690968
2547454365

2529408450
2546389818

A désigner par 8602
A désigner par 8602

151 km
165 km

107 km
162 km

44 km
45 km

44 km
97 km

76 km
68 km

69 km
119 km

176 km
204 km

17 km
16 km

68 km
34 km

51 km
66 km

70 km
120 km
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24/05/2026

24/05/2026

23/05/2026

23/05/2026

16/05/2026

17/05/2026

53685022

53625139

53625141

53625142

53625143

53625144

53625771

53625772

53625775

53625776

53625987

53625990

53625991

53625992

53672960

Pt De Cheruy 1

Neuville S/S 21

Mos3r Fc 21

Grand Ouest Associat 21

Echirolles Fc 21

Vaulx Olympiq 21

Rcf 07 21

St Etienne O. 21

Chassieu Decines Fc 21

Av.S. Sud Ardeche F. 21

Montferrand A.S. 21

Fclcr 21

St Martin D.Mont Esr 21

A.S. De Montchat Lyo 21

Grenoble Foot 38 2

Asvel Villeurbanne 1

Fcldsd 21

Hauts Lyonnais 21

Murette Us 21

Saone Franc Lyonnais 21

Ain Sud 21

Craponne As 21

Chaponnay Mar 21

Reventin Us 21

St Fons Co 21

Fc Lyon Football 21

Monistrol S/Loire 21

O. Lyon Sud 21

Vichy Rc 21

St-Priest 1

ABBEZZOT Judicael
DUCHAMPLECHEVAL Sammy

CHAUFFARD Maxime

LAIMENE Younes

BELLAKHDAR Selim

BOUARFA Fares

CRAPPIER Titouan

RODRIGUES DE OLIVEIR Joao
LEBLANC Ethan

GHITH Gibril
ROYET Bastien

AMGHAR Maxence
OUHAIBIA Ali

GALOYAN Arthur
BOUABID Selma

VALOUR Francis
DUBOSCLARD Kevin

SALMI Bilal
HALICIOGLU Mehmet

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1

Arbitre assistant 1

Arbitre assistant 1

Arbitre assistant 1

Arbitre assistant 1

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur adjoint 1

Complexe Sportif Grammont 1 à 
PONT DE CHERUY

Stade Des Combes à ST CYR AU 
MONT D OR

Stade Paul Badin à SEPTEME

Stade Dubot 1 à TASSIN LA DEMI 
LUNE

Stade Eugène Thénard à 
ECHIROLLES

Stade Jules Ladoumègue à VAULX 
EN VELIN

Stade De La Plaine 1 à ST PERAY

Stade Roger Rocher N° 2 à ST 
ETIENNE

Stade Romain Tisserand 2 à 
CHASSIEU

Stade Du Colombier à ST ETIENNE 
DE FONTBELLON

Complexe Sportif Gravanches N°1 à 
CLERMONT FERRAND

Stade Des Chartreux à LYON

Stade Gaston Gaillard 1 à ST 
MARTIN DU MONT

Stade Marc Vivien Foé 1 à LYON

Stade Du Vercors 1 à GRENOBLE

15H

13H

17H

17H

18H

15H

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

26070.2

21345.2

21347.2

21348.2

21349.2

21350.2

21411.2

21412.2

21415.2

21416.2

21477.2

21480.2

21481.2

21482.2

25022.2

Seniors Regional 3 / Unique

U20 Regional 1 / Unique

U20 Regional 2 / Unique

U20 Regional 2 / Unique

Feminin Regional 1 / Unique

Poule J

Poule Unique

Poule A

Poule B

Poule Unique

30

9

36

35

56

2598611223
2528711260

9602802561

2546219700

2545985196

2546415210

2547689622

2543079287
2547775217

2548302003
2548430019

2544384882
9602326243

2545978637
9603705846

9603474065
2545093804

2547490570
2546883361

A désigner par 8614
A désigner par 8614

A désigner par 8601
A désigner par 8601

A désigner par 8602
A désigner par 8602
A désigner par 8602

38 km
21 km

150 km

40 km

93 km

77 km

8 km

35 km
6 km

5 km
12 km

14 km
30 km

30 km
86 km

28 km
32 km

10 km
58 km
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17/05/2026

24/05/2026

24/05/2026

23/05/2026

23/05/2026

53673230

53673622

53673914

53707453

53707486

53707487

53707781

53708254

53727402

53727403

Annecy Le Vieux U.S. 1

Gf Bm 1

O. Valence 1

Pays Couleurs 1

Fco Firminy Inser 1

F.C. Pontcharra St L 1

Chassieu Decines Fc 2

Thoissey Esvs 1

Domtac Fc 21

Fcvb 21

As St Martin En Haut 1

Ev.S. Genas Azieu 1

Chassieu Decines F.C 1

Fcvb 1

Lyon Football Fc 1

A.S. La Sanne St Rom 1

Andrezieux-Boutheon 1

Sud Lyonnais F. 2013 1

L'Etrat Sp. 21

F.C. Pontcharra St L 21

BLIN Olivier
LESUISSE Jerome

BOURDEUX Clement
HERMANN Magali

BOUVIER Alexis

BENALLA Hicham

SASSI Mohamed
 
 

FOREST Antoine
 
 

 
 
 

 
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur adjoint 1

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur adjoint 1

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur adjoint 1

Arbitre centre
Observateur principal
Observateur adjoint 1

Arbitre centre
Observateur principal
Observateur adjoint 1

Arbitre centre
Observateur principal
Observateur adjoint 1

Arbitre centre
Observateur principal
Observateur adjoint 1

Arbitre centre
Observateur principal
Observateur adjoint 1

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur adjoint 1

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur adjoint 1

Complexe Sportif D' Albigny 1 à 
ANNECY LE VIEUX

Stade Des Îlets à MONTLUCON

Stade Passelegue 1 à VALENCE

Complexe Sportif Bracon 1 à CREYS
MEPIEU

Stade De Firmament à FIRMINY

Complexe Sportif Roger Marduel à 
PONTCHARRA SUR TURDINE

Stade Romain Tisserand 2 à 
CHASSIEU

Stade Romain Vaillant à ST DIDIER 
SUR CHALARONNE

Stade De L' Hippodrome 1 à LA 
TOUR DE SALVAGNY

Stade Saint Exupéry à 
VILLEFRANCHE SUR SAONE

15H

15H

15H

17H

17H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

25156.2

25249.2

25395.2

26705.2

26721.2

26722.2

26739.2

26755.2

26917.2

26918.2

Feminin Regional 1 / Unique

Feminin Regional 2 / Unique

Feminin Regional 2 / Unique

U18 Regional 1 / Unique

U18 Regional 1 / Unique

Poule Unique

Poule B

Poule C

Poule A

Poule B

56

58

57

38

39

2508664761
2543090581

2578626489
2543563873

2547271492

2545669801

2546079481

2545397441

A désigner par 8607

A désigner par 8611
A désigner par 8611
A désigner par 8611

A désigner par 8603

A désigner par 8602
A désigner par 8602

A désigner par 8604
A désigner par 8604

A désigner par 8601
A désigner par 8601
A désigner par 8601

57 km
46 km

77 km
89 km

66 km

13 km

28 km

10 km
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23/05/2026

24/05/2026

24/05/2026

17/05/2026

17/05/2026

20/05/2026

23/05/2026

17/05/2026

53626505

53626506

53626509

55223557

55223717

53660000

53660431

53660432

53634773

53659943

53633342

53660008

53660433

55635946

Lyon Football Fc 21

Bourgoin J. Fc 21

Thonon Evian Gd Gene 21

Gf Bm 1

Non affecté 

Fcldsd 2

Lyon 8 Futsal 1

Futsal Picasso 1

Us Saint Fons Futsal 1

Fcldsd 2

Us Saint Fons Futsal 1

Ffuri 69 1

Condrieu Futsal Club 1

(S REG3) Domtac Fc 1

Chambery Savoie Foot 21

Lyon La Duchere 21

St-Priest 22

F.C. Ste Foy Les Lyo 1

Chassieu Decines Fc 1

Alf Futsal 2

Ffuri 69 1

Condrieu Futsal Club 1

A. Futsal Rochette O 1

Ffuri 69 1

Sem Fc 2

Fcldsd 2

Lyon 8 Futsal 1

Craponne As 1 (S REG2)

 
 
 

BRIKH Khais
SOUISSI Embarek

MITAI Gerard
VERNAY Eddy

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur adjoint 1

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur adjoint 1

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur adjoint 1

Arbitre centre

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Stade Georges Vuillermet à LYON

Stade De Chantereine 2 à 
BOURGOIN JALLIEU

Stade St Disdille 3 à THONON LES 
BAINS

Stade Municipal 4 à DOMERAT

Gymnase Municipal à ST DIDIER AU
MONT D OR

Gymnase Longchambon à LYON

Gymnase Jean Vilar à ECHIROLLES

Gymnase Palais Des Sport à ST 
FONS

Gymnase Municipal à ST DIDIER AU
MONT D OR

Gymnase Palais Des Sport à ST 
FONS
Gymnase Louison Bobet à RILLIEUX
LA PAPE

Gymnase Georges André à LES 
ROCHES DE CONDRIEU
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Club	: 500081 A.S.UNIV.	LYON

Dossier	: 23869278 du 04/05/2026 Seniors	D4/	Phase	Unique Poule	F 54606037 03/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 04/05/2026 04/05/2026 21,00€
Dossier	: 23870152 du 05/05/2026 Seniors	D4/	Phase	Unique Poule	F 54606037 03/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/05/2026 04/05/2026 20,00€
Dossier	: 23870153 du 05/05/2026 U13	Lyon	Metropole/	Phase	2 Poule	J 55421508 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/05/2026 04/05/2026 20,00€
Dossier	: 23871416 du 06/05/2026 Seniors	D4/	Phase	Unique Poule	F 54606037 03/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 04/05/2026 04/05/2026 30,00€

Club	: 500124 A.S.	VILLEURBANNE	EV.	LYONNAIS

Dossier	: 23871343 du 06/05/2026 U15	D2/	Phase	Unique Poule	C 53442378 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/05/2026 04/05/2026 10,00€
Dossier	: 23872902 du 07/05/2026 U15	D3/	Phase	Unique Poule	B 53439605 25/04/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 25 Feuille	Match	Arrivee	Hors	Delai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 25 Feuille	de	match	hors	délai 04/05/2026 04/05/2026 20,00€

Club	: 500319 F.C.	TARARE

Dossier	: 23869271 du 04/05/2026 Seniors	D4/	Phase	Unique Poule	C 54727700 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 04/05/2026 04/05/2026 47,00€
Dossier	: 23871405 du 06/05/2026 Seniors	D4/	Phase	Unique Poule	C 54727700 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 04/05/2026 04/05/2026 15,00€

Club	: 500361 C.OM.	ST	FONS

Dossier	: 23871038 du 06/05/2026 Seniors	D1/	Phase	Unique Poule	B 53414879 03/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 04/05/2026 04/05/2026 30,00€

Club	: 504252 GRPE	S.	DE	CHASSE	S/RHONE

Dossier	: 23869899 du 05/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 153 Vallée	du	Rhône	FM	non	parvenue Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 153 Vallée	du	Rhône	FM	non	parvenue 04/05/2026 04/05/2026 50,00€
Dossier	: 23869909 du 05/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 80 Vallée	du	Rhône	Feuille	match	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 80 Vallée	du	Rhône	Feuille	match	hors	délai 04/05/2026 04/05/2026 20,00€
Dossier	: 23870155 du 05/05/2026 Seniors	D4/	Phase	Unique Poule	G 54529655 03/05/2026
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Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/05/2026 04/05/2026 20,00€
Dossier	: 23870157 du 05/05/2026 U13	Vallee	Du	Rhone/	Phase	2 Poule	D 55438225 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/05/2026 04/05/2026 20,00€

Club	: 504256 F.C.	VILLEFRANCHE	BEAUJOLAIS

Dossier	: 23869245 du 04/05/2026 Féminines	U18	D1	A	11/	Phase	Unique Poule	B 54484695 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 04/05/2026 04/05/2026 52,00€

Club	: 504275 C.S.	NEUVILLOIS

Dossier	: 23871313 du 06/05/2026 U15	D1/	Phase	Unique Poule	A 53420626 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/05/2026 04/05/2026 10,00€

Club	: 504303 U.S.	MAJOLAINE	MEYZIEU

Dossier	: 23869279 du 04/05/2026 Seniors	D4/	Phase	Unique Poule	F 54606037 03/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 04/05/2026 04/05/2026 21,00€
Dossier	: 23870163 du 05/05/2026 Veterans/	Phase	Unique Poule	E 54658822 11/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/05/2026 04/05/2026 20,00€
Dossier	: 23871362 du 06/05/2026 U15	D3/	Phase	Unique Poule	D 53427276 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/05/2026 04/05/2026 10,00€

Club	: 504416 ENTENTE	SPORTIVE	CHARLY-VERNAISON	FOOT

Dossier	: 23868369 du 04/05/2026 Foot	Loisir	A	8/	Phase	Unique Poule	V	Niv	2 54906160 20/04/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/05/2026 04/05/2026 20,00€
Dossier	: 23869247 du 04/05/2026 Feminines	Seniors	A	8/	Phase	Unique Poule	Unique 54483453 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 04/05/2026 04/05/2026 52,00€
Dossier	: 23869273 du 04/05/2026 U15	D4/	Phase	Unique Poule	A 54526431 03/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 04/05/2026 04/05/2026 21,00€
Dossier	: 23872880 du 07/05/2026 Veterans/	Phase	Unique Poule	B 54523207 24/04/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 25 Feuille	Match	Arrivee	Hors	Delai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 25 Feuille	de	match	hors	délai 04/05/2026 04/05/2026 20,00€

Club	: 504445 C.S.	VERPILLIERE

Dossier	: 23870164 du 05/05/2026 U15	D4/	Phase	Unique Poule	F 54618260 03/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
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Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/05/2026 04/05/2026 20,00€
Dossier	: 23871391 du 06/05/2026 U15	D4/	Phase	Unique Poule	F 54618260 03/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 04/05/2026 04/05/2026 15,00€

Club	: 504446 ET.S.	LIERGUOISE

Dossier	: 23869259 du 04/05/2026 Seniors	D2/	Phase	Unique Poule	B 53445710 03/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 04/05/2026 04/05/2026 28,50€
Dossier	: 23869277 du 04/05/2026 U17	D2/	Phase	Unique Poule	B 53424506 03/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 04/05/2026 04/05/2026 42,00€
Dossier	: 23871046 du 06/05/2026 Seniors	D2/	Phase	Unique Poule	B 53445710 03/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/05/2026 04/05/2026 10,00€

Club	: 504460 F.C.	FRANCHEVILLOIS

Dossier	: 23871091 du 06/05/2026 Seniors	D4/	Phase	Unique Poule	B 54598755 03/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 04/05/2026 04/05/2026 15,00€
Dossier	: 23871162 du 06/05/2026 Veterans/	Phase	Unique Poule	B 54523214 01/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/05/2026 04/05/2026 20,00€
Dossier	: 23871218 du 06/05/2026 U20	D2/	Phase	Unique Poule	B 54602382 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/05/2026 04/05/2026 10,00€

Club	: 504502 OLYMPIC	SATHONAY-CAMP	FOOTBALL

Dossier	: 23869280 du 04/05/2026 Seniors	D4/	Phase	Unique Poule	H 54641709 03/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 04/05/2026 04/05/2026 42,00€

Club	: 504563 C.A.S.	CHEMINOTS	OULLINS	LYON

Dossier	: 23870168 du 05/05/2026 U15	D4/	Phase	Unique Poule	C 54601742 03/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/05/2026 04/05/2026 20,00€
Dossier	: 23870172 du 05/05/2026 U12	Elite/	Phase	2 Poule	B 55362543 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/05/2026 04/05/2026 20,00€

Club	: 504692 A.S.	ST	PRIEST

Dossier	: 23869831 du 05/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
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Motif	: 151 Vallée	du	Rhône	feuille	incomplète	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 151 Vallée	du	Rhône	feuille	incomplète	U11 04/05/2026 04/05/2026 5,00€
Dossier	: 23869835 du 05/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 151 Vallée	du	Rhône	feuille	incomplète	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 151 Vallée	du	Rhône	feuille	incomplète	U11 04/05/2026 04/05/2026 5,00€
Dossier	: 23872257 du 07/05/2026 Féminines	U18	D1	A	11/	Phase	Unique Poule	A 54478481 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/05/2026 04/05/2026 10,00€
Dossier	: 23872258 du 07/05/2026 Féminines	U18	D1	A	11/	Phase	Unique Poule	A 54478481 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 04/05/2026 04/05/2026 10,00€

Club	: 504723 F.C.	VAULX	EN	VELIN

Dossier	: 23870174 du 05/05/2026 Veterans/	Phase	Unique Poule	C 54568355 04/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 99 sanction	et	amende	annulée 04/05/2026 04/05/2026
Dossier	: 23870175 du 05/05/2026 U13	Saone	Metropole/	Phase	2 Poule	A 55518283 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/05/2026 04/05/2026 20,00€
Dossier	: 23870785 du 06/05/2026 Veterans/	Phase	Unique Poule	C 54568355 04/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 04/05/2026 04/05/2026 10,00€
Dossier	: 23870786 du 06/05/2026 Veterans/	Phase	Unique Poule	C 54568355 04/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 04/05/2026 04/05/2026 15,00€
Dossier	: 23872296 du 07/05/2026 Futsal	D1/	Phase	Unique Poule	Unique 53446259 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 04/05/2026 04/05/2026 10,00€

Club	: 504730 A.S.	CRAPONNE

Dossier	: 23871216 du 06/05/2026 U20	D2/	Phase	Unique Poule	B 54562706 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/05/2026 04/05/2026 10,00€
Dossier	: 23872237 du 07/05/2026 Fem	Seniors	D1	A	11	Ideal	Pneu/	Phase	Unique Poule	Unique 53489617 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 04/05/2026 04/05/2026 15,00€

Club	: 504733 CLUB	SPORTIF	REYRIEUX	VAL	DE	SAONE

Dossier	: 23870177 du 05/05/2026 U13	Saone	Metropole/	Phase	2 Poule	G 55518926 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/05/2026 04/05/2026 20,00€

Club	: 504739 FEYZIN	C.	BELLE	ET.

Dossier	: 23870179 du 05/05/2026 U13	Lyon	Metropole/	Phase	2 Poule	C 55418398 02/05/2026
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Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/05/2026 04/05/2026 20,00€
Dossier	: 23871227 du 06/05/2026 U20	D2/	Phase	Unique Poule	C 54718476 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/05/2026 04/05/2026 10,00€
Dossier	: 23872914 du 07/05/2026 Féminines	U15	D1	À	11/	Phase	2 Poule	B 55262070 25/04/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 25 Feuille	Match	Arrivee	Hors	Delai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 25 Feuille	de	match	hors	délai 04/05/2026 04/05/2026 20,00€

Club	: 505605 F.C.	LYON	FOOTBALL

Dossier	: 23870181 du 05/05/2026 U13	Lyon	Metropole/	Phase	2 Poule	F 55418951 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/05/2026 04/05/2026 20,00€
Dossier	: 23870790 du 06/05/2026 Veterans/	Phase	Unique Poule	C 54568355 04/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 04/05/2026 04/05/2026 10,00€
Dossier	: 23871324 du 06/05/2026 U15	D1/	Phase	Unique Poule	A 53425573 03/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/05/2026 04/05/2026 10,00€

Club	: 509685 F.C.	DU	POINT	DU	JOUR

Dossier	: 23869263 du 04/05/2026 Seniors	D1/	Phase	Unique Poule	A 53414750 03/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 04/05/2026 04/05/2026 26,00€
Dossier	: 23871307 du 06/05/2026 U17	D3/	Phase	Unique Poule	D 54601916 03/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/05/2026 04/05/2026 10,00€

Club	: 511777 ST	ALBAN	DE	ROCHE	SP.

Dossier	: 23870183 du 05/05/2026 U17	D3/	Phase	Unique Poule	A 54727878 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/05/2026 04/05/2026 20,00€

Club	: 512067 A.S.	BRIGNAIS

Dossier	: 23868582 du 04/05/2026 Foot	Loisir	A	8/	Phase	Unique Poule	T	Niv	1 54838640 27/04/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/05/2026 04/05/2026 20,00€
Dossier	: 23872882 du 07/05/2026 Veterans/	Phase	Unique Poule	B 54523209 24/04/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 25 Feuille	Match	Arrivee	Hors	Delai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 25 Feuille	de	match	hors	délai 04/05/2026 04/05/2026 20,00€

Club	: 514594 U.S.	MONTANAY

Dossier	: 23870184 du 05/05/2026 U13	Saone	Metropole/	Phase	2 Poule	J 55519375 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
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Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/05/2026 04/05/2026 20,00€

Club	: 514696 J.S.	IRIGNY

Dossier	: 23870186 du 05/05/2026 U13	Lyon	Metropole/	Phase	2 Poule	F 55419971 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/05/2026 04/05/2026 20,00€
Dossier	: 23872252 du 07/05/2026 Feminines	Seniors	A	8/	Phase	Unique Poule	Unique 54483698 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/05/2026 04/05/2026 10,00€

Club	: 515453 A.S.	ECULLY	F.

Dossier	: 23870189 du 05/05/2026 U13	Saone	Metropole/	Phase	2 Poule	H 55519494 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/05/2026 04/05/2026 20,00€

Club	: 516106 AM.S.	ST	FORGEUX

Dossier	: 23870190 du 05/05/2026 U13	Beaujolais/	Phase	2 Poule	Haute	B 55364551 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/05/2026 04/05/2026 20,00€

Club	: 516533 C.	LYON	OUEST	S.C.

Dossier	: 23871360 du 06/05/2026 U15	D3/	Phase	Unique Poule	C 54728058 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 04/05/2026 04/05/2026 10,00€

Club	: 516822 CERCLE	SPORTIF	DE	L'OZON

Dossier	: 23869244 du 04/05/2026 U15	D4/	Phase	Unique Poule	H 54599835 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 04/05/2026 04/05/2026 52,00€

Club	: 517095 F.C.	DE	CORBAS

Dossier	: 23869272 du 04/05/2026 Seniors	D4/	Phase	Unique Poule	G 54568530 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 04/05/2026 04/05/2026 42,00€
Dossier	: 23869838 du 05/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 19 Vallée	du	Rhône	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 19 Vallée	du	Rhône	Licence	manquante	U11 04/05/2026 04/05/2026 45,00€
Dossier	: 23869847 du 05/05/2026 U13	Vallee	Du	Rhone/	Phase	2 Poule	B 55438060 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 153 Vallée	du	Rhône	FM	non	parvenue Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 153 Vallée	du	Rhône	FM	non	parvenue 04/05/2026 04/05/2026 50,00€
Dossier	: 23869852 du 05/05/2026 U13	Vallee	Du	Rhone/	Phase	2 Poule	F 55447050 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 153 Vallée	du	Rhône	FM	non	parvenue Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 153 Vallée	du	Rhône	FM	non	parvenue 04/05/2026 04/05/2026 50,00€



DISTRICT	DE	LYON	ET	DU	RHONE Dossiers	par	club*

Généré	le	15/5/2026	à	09:08:30	par	Erika	GIMENEZ PAGE	7	DE	20

Dossier	: 23869855 du 05/05/2026 U13	Vallee	Du	Rhone/	Phase	2 Poule	I 55438426 21/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 153 Vallée	du	Rhône	FM	non	parvenue Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 153 Vallée	du	Rhône	FM	non	parvenue 04/05/2026 04/05/2026 50,00€
Dossier	: 23869877 du 05/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 80 Vallée	du	Rhône	Feuille	match	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 80 Vallée	du	Rhône	Feuille	match	hors	délai 04/05/2026 04/05/2026 20,00€
Dossier	: 23869886 du 05/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 153 Vallée	du	Rhône	FM	non	parvenue Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 153 Vallée	du	Rhône	FM	non	parvenue 04/05/2026 04/05/2026 50,00€
Dossier	: 23871407 du 06/05/2026 Seniors	D4/	Phase	Unique Poule	G 54568530 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 04/05/2026 04/05/2026 15,00€

Club	: 517784 ST.	AMPLEPUISIEN

Dossier	: 23871074 du 06/05/2026 Seniors	D3/	Phase	Unique Poule	C 53426994 03/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 04/05/2026 04/05/2026 10,00€
Dossier	: 23871354 du 06/05/2026 U15	D3/	Phase	Unique Poule	A 53434492 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 04/05/2026 04/05/2026 15,00€

Club	: 517825 O.	DE	RILLIEUX

Dossier	: 23871371 du 06/05/2026 U15	D4/	Phase	Unique Poule	C 54566130 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 216 Non	signature	FM	en	fin	de	match	par	une	équipe Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 216 Non	signature	FM	en	fin	de	match	par	une	équipe 04/05/2026 04/05/2026 20,00€

Club	: 518951 F.C.	DU	ROULE	MULATIERE

Dossier	: 23870191 du 05/05/2026 U15	D4/	Phase	Unique Poule	G 54532768 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/05/2026 04/05/2026 20,00€
Dossier	: 23871320 du 06/05/2026 U15	D1/	Phase	Unique Poule	A 53425488 03/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/05/2026 04/05/2026 10,00€

Club	: 519903 U.S.	DES	COTEAUX	LYONNAIS

Dossier	: 23871148 du 06/05/2026 Veterans/	Phase	Unique Poule	A 54522810 30/04/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/05/2026 04/05/2026 10,00€

Club	: 520061 OLYMPIQUE	LYON	SUD

Dossier	: 23871367 du 06/05/2026 U15	D4/	Phase	Unique Poule	A 54526430 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 04/05/2026 04/05/2026 15,00€
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Club	: 521509 U.	S.	LOIRE-SAINT-ROMAIN	FOOTBALL

Dossier	: 23869872 du 05/05/2026 U13	Vallee	Du	Rhone/	Phase	2 Poule	H 55447425 25/04/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 79 Vallée	du	Rhône	Forfait	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 79 Vallée	du	Rhône	Forfait	U13 04/05/2026 04/05/2026 20,00€

Club	: 522542 A.S.	TROLLSPORT	LYON

Dossier	: 23870124 du 05/05/2026 Veterans/	Phase	Unique Poule	C 54523345 01/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 04/05/2026 04/05/2026 10,00€

Club	: 522795 F.C.	TERNAY

Dossier	: 23872912 du 07/05/2026 U15	D4/	Phase	Unique Poule	H 54592330 25/04/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 25 Feuille	Match	Arrivee	Hors	Delai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 25 Feuille	de	match	hors	délai 04/05/2026 04/05/2026 20,00€

Club	: 522883 MUROISE	F.	ST	BONNET	DE	MURE

Dossier	: 23871300 du 06/05/2026 U17	D3/	Phase	Unique Poule	A 54727881 03/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/05/2026 04/05/2026 10,00€

Club	: 523483 A.S.	DE	MONTCHAT	LYON

Dossier	: 23868727 du 04/05/2026 Futsal	D1/	Phase	Unique Poule	Unique 53446255 03/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 04/05/2026 04/05/2026 10,00€

Club	: 523565 EVEIL	DE	LYON

Dossier	: 23869246 du 04/05/2026 U20	D1/	Phase	Unique Poule	A 53444564 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 04/05/2026 04/05/2026 52,00€
Dossier	: 23869867 du 05/05/2026 U13	Vallee	Du	Rhone/	Phase	2 Poule	H 55447424 25/04/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 79 Vallée	du	Rhône	Forfait	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 79 Vallée	du	Rhône	Forfait	U13 04/05/2026 04/05/2026 20,00€
Dossier	: 23870193 du 05/05/2026 U13	Saone	Metropole/	Phase	2 Poule	B 55519256 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/05/2026 04/05/2026 20,00€
Dossier	: 23870194 du 05/05/2026 U13	Saone	Metropole/	Phase	2 Poule	F 55519482 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/05/2026 04/05/2026 20,00€

Club	: 523650 FOOTBALL	CLUB	LIMONEST	DARDILLY	SAINT-DIDIER

Dossier	: 23870195 du 05/05/2026 U13	Saone	Metropole/	Phase	2 Poule	H 55518530 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Montant
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Fin	récidive
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/05/2026 04/05/2026 20,00€
Dossier	: 23871220 du 06/05/2026 U20	D2/	Phase	Unique Poule	B 54591516 03/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/05/2026 04/05/2026 30,00€
Dossier	: 23871263 du 06/05/2026 U17	D1/	Phase	Unique Poule	A 53443510 03/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/05/2026 04/05/2026 10,00€
Dossier	: 23871395 du 06/05/2026 U15	D4/	Phase	Unique Poule	I 54575211 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/05/2026 04/05/2026 10,00€

Club	: 523654 F.C.	STE	FOY	LES	LYON

Dossier	: 23871358 du 06/05/2026 U15	D3/	Phase	Unique Poule	C 54728057 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/05/2026 04/05/2026 10,00€

Club	: 523960 ET.S.	TRINITE	LYON

Dossier	: 23870196 du 05/05/2026 Veterans/	Phase	Unique Poule	C 54571911 01/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/05/2026 04/05/2026 20,00€
Dossier	: 23870198 du 05/05/2026 U13	Lyon	Metropole/	Phase	2 Poule	H 55421493 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/05/2026 04/05/2026 20,00€
Dossier	: 23871234 du 06/05/2026 U20	D2/	Phase	Unique Poule	C 54718472 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/05/2026 04/05/2026 10,00€

Club	: 524491 U.S.	OUEST	LYONNAIS	VAUGNERAY

Dossier	: 23871376 du 06/05/2026 U15	D4/	Phase	Unique Poule	E 54599793 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/05/2026 04/05/2026 10,00€

Club	: 525631 AM.LAIQ.	MIONS

Dossier	: 23871393 du 06/05/2026 U15	D4/	Phase	Unique Poule	H 54592331 03/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 04/05/2026 04/05/2026 15,00€

Club	: 526195 A.S.	GREZIEU	LA	VARENNE

Dossier	: 23869267 du 04/05/2026 U15	D2/	Phase	Unique Poule	C 53442280 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 04/05/2026 04/05/2026 42,00€
Dossier	: 23871375 du 06/05/2026 U15	D4/	Phase	Unique Poule	E 54603910 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
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Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 04/05/2026 04/05/2026 15,00€

Club	: 526565 DOMTAC	FC

Dossier	: 23869250 du 04/05/2026 Seniors	D1/	Phase	Unique Poule	A 53414748 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 04/05/2026 04/05/2026 28,50€
Dossier	: 23870664 du 06/05/2026 Seniors	D3/	Phase	Unique Poule	C 53497517 03/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/05/2026 04/05/2026 10,00€
Dossier	: 23871158 du 06/05/2026 Veterans/	Phase	Unique Poule	B 54523214 01/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/05/2026 04/05/2026 20,00€

Club	: 527399 A.S.	MANISSIEUX	ST	PRIEST

Dossier	: 23872913 du 07/05/2026 U15	D4/	Phase	Unique Poule	H 54618218 25/04/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 25 Feuille	Match	Arrivee	Hors	Delai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 25 Feuille	de	match	hors	délai 04/05/2026 04/05/2026 20,00€

Club	: 528347 A.	S.	MARTEL	CALUIRE

Dossier	: 23872309 du 07/05/2026 Futsal	U15	Play-Off/	1ère	Journée Poule	Haute 55626935 26/04/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 04/05/2026 04/05/2026 10,00€

Club	: 528353 O.	DE	VAULX	EN	VELIN

Dossier	: 23869266 du 04/05/2026 U15	D2/	Phase	Unique Poule	A 54660931 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 04/05/2026 04/05/2026 42,00€
Dossier	: 23871040 du 06/05/2026 Seniors	D1/	Phase	Unique Poule	B 53414884 03/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 04/05/2026 04/05/2026 15,00€

Club	: 530052 F.	C.	SAINT	CYR	-	COLLONGES	-	MONT	D'OR

Dossier	: 23868979 du 04/05/2026 U20	D1/	Phase	Unique Poule	B 53445836 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 04/05/2026 04/05/2026 15,00€
Dossier	: 23868985 du 04/05/2026 U20	D1/	Phase	Unique Poule	B 53445836 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/05/2026 04/05/2026 10,00€
Dossier	: 23870199 du 05/05/2026 U13	Excellence/	Phase	2 Poule	F 55447127 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/05/2026 04/05/2026 20,00€
Dossier	: 23871051 du 06/05/2026 Seniors	D2/	Phase	Unique Poule	B 53415147 03/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
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Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/05/2026 04/05/2026 10,00€

Club	: 531455 ENT.S.	FRONTONAS	CHAMAGNIEU

Dossier	: 23869924 du 05/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 80 Vallée	du	Rhône	Feuille	match	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 80 Vallée	du	Rhône	Feuille	match	hors	délai 04/05/2026 04/05/2026 20,00€

Club	: 533109 F.C.	GERLAND	LYON

Dossier	: 23872893 du 07/05/2026 U20	D2/	Phase	Unique Poule	C 54718467 25/04/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 25 Feuille	Match	Arrivee	Hors	Delai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 25 Feuille	de	match	hors	délai 04/05/2026 04/05/2026 20,00€

Club	: 533363 ENT.S.	ST	PRIEST

Dossier	: 23870204 du 05/05/2026 U13	Vallee	Du	Rhone/	Phase	2 Poule	C 55447043 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/05/2026 04/05/2026 20,00€
Dossier	: 23870525 du 06/05/2026 Foot	Loisirs	A	11/	Phase	Unique Poule	F	Niv	2 54838331 04/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/05/2026 04/05/2026 20,00€
Dossier	: 23871194 du 06/05/2026 U20	D1/	Phase	Unique Poule	A 53444564 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/05/2026 04/05/2026 10,00€
Dossier	: 23871316 du 06/05/2026 U15	D1/	Phase	Unique Poule	A 53425530 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/05/2026 04/05/2026 10,00€
Dossier	: 23871364 du 06/05/2026 U15	D3/	Phase	Unique Poule	D 53433175 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/05/2026 04/05/2026 10,00€
Dossier	: 23871378 du 06/05/2026 U15	D4/	Phase	Unique Poule	F 54571509 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/05/2026 04/05/2026 10,00€

Club	: 536929 R.C.	BELIGNY	VILLEFRANCHE

Dossier	: 23870206 du 05/05/2026 U13	Beaujolais/	Phase	2 Poule	Haute	A 55494040 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/05/2026 04/05/2026 20,00€

Club	: 538572 U.S.	CHEMINOTS	LYON	VAIZE

Dossier	: 23871139 du 06/05/2026 Seniors	D4/	Phase	Unique Poule	H 54641987 03/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/05/2026 04/05/2026 10,00€

Club	: 541604 O.	DE	BELLEROCHE



DISTRICT	DE	LYON	ET	DU	RHONE Dossiers	par	club*

Généré	le	15/5/2026	à	09:08:30	par	Erika	GIMENEZ PAGE	12	DE	20

Dossier	: 23869249 du 04/05/2026 Seniors	D1/	Phase	Unique Poule	A 53414748 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 04/05/2026 04/05/2026 28,50€
Dossier	: 23871151 du 06/05/2026 Veterans/	Phase	Unique Poule	B 54523216 01/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 04/05/2026 04/05/2026 10,00€
Dossier	: 23871153 du 06/05/2026 Veterans/	Phase	Unique Poule	B 54523216 01/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 04/05/2026 04/05/2026 15,00€

Club	: 541812 AV.	S.	DE	GENAY

Dossier	: 23870207 du 05/05/2026 Seniors	D3/	Phase	Unique Poule	C 53497517 03/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/05/2026 04/05/2026 20,00€
Dossier	: 23870208 du 05/05/2026 U15	D4/	Phase	Unique Poule	I 54585309 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/05/2026 04/05/2026 20,00€
Dossier	: 23870656 du 06/05/2026 Seniors	D3/	Phase	Unique Poule	C 53497517 03/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 04/05/2026 04/05/2026 10,00€
Dossier	: 23870659 du 06/05/2026 Seniors	D3/	Phase	Unique Poule	C 53497517 03/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/05/2026 04/05/2026 10,00€
Dossier	: 23872899 du 07/05/2026 U17	D3/	Phase	Unique Poule	D 54598976 26/04/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 25 Feuille	Match	Arrivee	Hors	Delai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 25 Feuille	de	match	hors	délai 04/05/2026 04/05/2026 20,00€

Club	: 541895 F.C.	PONTCHARRA	ST	LOUP

Dossier	: 23869258 du 04/05/2026 Seniors	D2/	Phase	Unique Poule	B 53445710 03/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 04/05/2026 04/05/2026 28,50€
Dossier	: 23871070 du 06/05/2026 Seniors	D3/	Phase	Unique Poule	C 53497516 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/05/2026 04/05/2026 10,00€
Dossier	: 23871071 du 06/05/2026 Seniors	D3/	Phase	Unique Poule	C 53497516 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 04/05/2026 04/05/2026 15,00€
Dossier	: 23871250 du 06/05/2026 U17	D1/	Phase	Unique Poule	A 53443683 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/05/2026 04/05/2026 10,00€
Dossier	: 23872909 du 07/05/2026 U15	D4/	Phase	Unique Poule	B 54585507 25/04/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 25 Feuille	Match	Arrivee	Hors	Delai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 25 Feuille	de	match	hors	délai 04/05/2026 04/05/2026 20,00€
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Club	: 546317 F.C.	CHAPONNAY	MARENNES

Dossier	: 23869858 du 05/05/2026 U13	Vallee	Du	Rhone/	Phase	2 Poule	E 55447354 28/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 153 Vallée	du	Rhône	FM	non	parvenue Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 153 Vallée	du	Rhône	FM	non	parvenue 04/05/2026 04/05/2026 50,00€
Dossier	: 23870209 du 05/05/2026 U13	Vallee	Du	Rhone/	Phase	2 Poule	E 55447356 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/05/2026 04/05/2026 20,00€
Dossier	: 23871276 du 06/05/2026 U17	D2/	Phase	Unique Poule	A 53438976 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/05/2026 04/05/2026 10,00€

Club	: 547090 J.ST.O.	GIVORS

Dossier	: 23868289 du 04/05/2026 U15	D3/	Phase	Unique Poule	C 54728059 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/05/2026 04/05/2026 10,00€

Club	: 548245 O.S.	BEAUJOLAIS

Dossier	: 23870210 du 05/05/2026 U13	Beaujolais/	Phase	2 Poule	Haute	A 55494042 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/05/2026 04/05/2026 20,00€
Dossier	: 23872908 du 07/05/2026 U15	D4/	Phase	Unique Poule	B 54526585 25/04/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 25 Feuille	Match	Arrivee	Hors	Delai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 25 Feuille	de	match	hors	délai 04/05/2026 04/05/2026 20,00€

Club	: 548812 F.C.	LA	SEVENNE

Dossier	: 23869254 du 04/05/2026 U17	D2/	Phase	Unique Poule	A 53445920 03/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 04/05/2026 04/05/2026 52,00€
Dossier	: 23871133 du 06/05/2026 Seniors	D4/	Phase	Unique Poule	G 54568530 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/05/2026 04/05/2026 10,00€

Club	: 549484 U.S.	MILLERY	VOURLES

Dossier	: 23869275 du 04/05/2026 U15	D4/	Phase	Unique Poule	A 54591732 03/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 04/05/2026 04/05/2026 47,00€
Dossier	: 23871157 du 06/05/2026 Veterans/	Phase	Unique Poule	B 54523211 01/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 04/05/2026 04/05/2026 15,00€
Dossier	: 23871410 du 06/05/2026 U15	D4/	Phase	Unique Poule	A 54591732 03/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 04/05/2026 04/05/2026 15,00€
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Club	: 550008 CHASSIEU	DECINES	F.C.

Dossier	: 23871239 du 06/05/2026 U20	D2/	Phase	Unique Poule	C 54718475 03/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 04/05/2026 04/05/2026 15,00€
Dossier	: 23871333 du 06/05/2026 U15	D1/	Phase	Unique Poule	B 54579712 03/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/05/2026 04/05/2026 10,00€
Dossier	: 23872281 du 07/05/2026 Féminines	U15	D1	À	11/	Phase	2 Poule	B 55262760 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 04/05/2026 04/05/2026 15,00€

Club	: 552157 F.C.	DU	PAYS	DE	L'ARBRESLE

Dossier	: 23868283 du 04/05/2026 U15	D4/	Phase	Unique Poule	E 54592739 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/05/2026 04/05/2026 10,00€

Club	: 552780 S.	C.	BIGARREAUX

Dossier	: 23870211 du 05/05/2026 U15	D3/	Phase	Unique Poule	C 54728059 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/05/2026 04/05/2026 20,00€
Dossier	: 23870212 du 05/05/2026 U15	D4/	Phase	Unique Poule	E 54592739 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/05/2026 04/05/2026 20,00€

Club	: 552969 CLUB	SPORTIF	ANATOLIA	-	LYON

Dossier	: 23871167 du 06/05/2026 Veterans/	Phase	Unique Poule	D 54523528 04/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 04/05/2026 04/05/2026 10,00€

Club	: 553627 F.	C.	CHAVANOZ

Dossier	: 23872305 du 07/05/2026 Futsal	U15	Play-Off/	1ère	Journée Poule	Haute 55626934 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 04/05/2026 04/05/2026 15,00€

Club	: 553724 HAUTE	BREVENNE	FOOTBALL

Dossier	: 23869264 du 04/05/2026 Seniors	D1/	Phase	Unique Poule	A 53414750 03/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 04/05/2026 04/05/2026 26,00€

Club	: 553777 U.	S.	VILLETTE	D'ANTHON	-	JANNEYRIAS

Dossier	: 23869253 du 04/05/2026 U17	D2/	Phase	Unique Poule	C 53446841 03/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Montant
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Fin	récidive
Décision	: 124 Frais	de	délégation 04/05/2026 04/05/2026 52,00€
Dossier	: 23870213 du 05/05/2026 U13	Vallee	Du	Rhone/	Phase	2 Poule	H 55447427 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/05/2026 04/05/2026 20,00€
Dossier	: 23872277 du 07/05/2026 Féminines	U15	D1	À	11/	Phase	2 Poule	B 55262761 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 04/05/2026 04/05/2026 15,00€
Dossier	: 23872279 du 07/05/2026 Féminines	U15	D1	À	11/	Phase	2 Poule	B 55262761 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 04/05/2026 04/05/2026 10,00€

Club	: 560508 GRAND	OUEST	ASSOCIATION	LYONNAISE

Dossier	: 23870214 du 05/05/2026 U13	Saone	Metropole/	Phase	2 Poule	E 55519521 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/05/2026 04/05/2026 20,00€
Dossier	: 23871043 du 06/05/2026 Seniors	D2/	Phase	Unique Poule	A 53415011 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/05/2026 04/05/2026 10,00€
Dossier	: 23871265 du 06/05/2026 U17	D1/	Phase	Unique Poule	B 53510351 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/05/2026 04/05/2026 20,00€

Club	: 560530 FOOTBALL	CLUB	MEYS	GREZIEU

Dossier	: 23869260 du 04/05/2026 Seniors	D2/	Phase	Unique Poule	C 53415278 03/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 04/05/2026 04/05/2026 52,00€

Club	: 561132 SAONE	MONT	D'OR	FOOTBALL	CLUB

Dossier	: 23871212 du 06/05/2026 U20	D2/	Phase	Unique Poule	A 54586787 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 04/05/2026 04/05/2026 15,00€

Club	: 563791 HAUTS	LYONNAIS

Dossier	: 23869251 du 04/05/2026 U15	D2/	Phase	Unique Poule	C 53442604 03/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 04/05/2026 04/05/2026 52,00€

Club	: 564461 SPORTING	CLUB	OUEST	LYONNAIS

Dossier	: 23869274 du 04/05/2026 U15	D4/	Phase	Unique Poule	A 54526431 03/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 04/05/2026 04/05/2026 21,00€
Dossier	: 23871317 du 06/05/2026 U15	D1/	Phase	Unique Poule	A 53420627 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
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Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 04/05/2026 04/05/2026 15,00€

Club	: 564593 FC	LYON	CROIX	ROUSSE

Dossier	: 23870215 du 05/05/2026 Veterans/	Phase	Unique Poule	B 54523212 01/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/05/2026 04/05/2026 20,00€

Club	: 564873 SAONE	FRANC	LYONNAIS

Dossier	: 23869252 du 04/05/2026 U17	D3/	Phase	Unique Poule	D 54601916 03/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 04/05/2026 04/05/2026 52,00€
Dossier	: 23869257 du 04/05/2026 Seniors	D3/	Phase	Unique Poule	A 53415544 03/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 04/05/2026 04/05/2026 52,00€
Dossier	: 23872292 du 07/05/2026 Feminines	U15	D1	A	8/	Phase	2 Poule	A 55262702 03/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 04/05/2026 04/05/2026 15,00€

Club	: 565153 FOOTBALL	CLUB	SAVIGNY	ST	PIERRE

Dossier	: 23871219 du 06/05/2026 U20	D2/	Phase	Unique Poule	B 54602382 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 04/05/2026 04/05/2026 15,00€

Club	: 580613 C.	S.	MEGINAND

Dossier	: 23870216 du 05/05/2026 U13	Brevenne/	Phase	2 Poule	C 55473534 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/05/2026 04/05/2026 20,00€

Club	: 580924 FRANCE	FUTSAL	RILLIEUX

Dossier	: 23869255 du 04/05/2026 Pratique	Futsal	U18/	Phase	Unique Poule	Unique 54778771 03/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 04/05/2026 04/05/2026 52,00€

Club	: 580927 U.S.	EST	LYONNAIS	FOOT

Dossier	: 23869862 du 05/05/2026 U13	Vallee	Du	Rhone/	Phase	2 Poule	G 55447608 25/04/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 79 Vallée	du	Rhône	Forfait	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 79 Vallée	du	Rhône	Forfait	U13 04/05/2026 04/05/2026 20,00€
Dossier	: 23871380 du 06/05/2026 U15	D4/	Phase	Unique Poule	F 54617953 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 04/05/2026 04/05/2026 15,00€
Dossier	: 23871381 du 06/05/2026 U15	D4/	Phase	Unique Poule	F 54617953 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/05/2026 04/05/2026 10,00€
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Club	: 580984 SUD	LYONNAIS	FOOTBALL	2013

Dossier	: 23869256 du 04/05/2026 U20	D1/	Phase	Unique Poule	A 53444672 03/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 04/05/2026 04/05/2026 52,00€
Dossier	: 23870221 du 05/05/2026 Veterans/	Phase	Unique Poule	E 54658808 04/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/05/2026 04/05/2026 20,00€

Club	: 581322 F.	C.	SUD	OUEST	69

Dossier	: 23869248 du 04/05/2026 Seniors	D2/	Phase	Unique Poule	B 53445709 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 04/05/2026 04/05/2026 52,00€
Dossier	: 23871201 du 06/05/2026 U20	D1/	Phase	Unique Poule	B 53445878 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 04/05/2026 04/05/2026 30,00€
Dossier	: 23871203 du 06/05/2026 U20	D1/	Phase	Unique Poule	B 53445878 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/05/2026 04/05/2026 10,00€

Club	: 581381 F.	C.	COLOMBIER-SATOLAS

Dossier	: 23869276 du 04/05/2026 U15	D1/	Phase	Unique Poule	A 53425573 03/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 04/05/2026 04/05/2026 42,00€

Club	: 581484 LATINO	A.	F.	C.	DE	LYON

Dossier	: 23871136 du 06/05/2026 Seniors	D4/	Phase	Unique Poule	H 54605647 03/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/05/2026 04/05/2026 10,00€

Club	: 582103 VILLEURBANNE	UNITED	F.C.

Dossier	: 23870228 du 05/05/2026 U13	Lyon	Metropole/	Phase	2 Poule	D 55419932 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/05/2026 04/05/2026 20,00€
Dossier	: 23871132 du 06/05/2026 Seniors	D4/	Phase	Unique Poule	F 54606222 03/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 04/05/2026 04/05/2026 15,00€

Club	: 582136 A;	S.	DE	PUSIGNAN

Dossier	: 23872267 du 07/05/2026 Feminines	U18	D1	A	8/	Phase	Unique Poule	Unique 54561860 01/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 04/05/2026 04/05/2026 15,00€
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Club	: 582234 ASSOCIATION	CHANDIEU-HEYRIEUX

Dossier	: 23872287 du 07/05/2026 Féminines	U15	D1	À	11/	Phase	2 Poule	C 55261817 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 04/05/2026 04/05/2026 15,00€

Club	: 582446 SAINT	GENIS	LAVAL	FUTSAL	CLUB

Dossier	: 23870232 du 05/05/2026 Futsal	D1/	Phase	Unique Poule	Unique 53446255 03/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/05/2026 04/05/2026 20,00€
Dossier	: 23870235 du 05/05/2026 Futsal	D2/	Phase	Unique Poule	B 53446523 03/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/05/2026 04/05/2026 20,00€

Club	: 582739 VENISSIEUX	FOOTBALL	CLUB

Dossier	: 23870238 du 05/05/2026 U13	Lyon	Metropole/	Phase	2 Poule	B 55419834 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/05/2026 04/05/2026 20,00€
Dossier	: 23870243 du 05/05/2026 U13	Lyon	Metropole/	Phase	2 Poule	E 55419958 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/05/2026 04/05/2026 20,00€
Dossier	: 23870245 du 05/05/2026 U13	Lyon	Metropole/	Phase	2 Poule	J 55421326 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/05/2026 04/05/2026 20,00€
Dossier	: 23870248 du 05/05/2026 Chmpt	Féminin	U13	District/	Phase	2 Poule	A 55262912 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/05/2026 04/05/2026 20,00€
Dossier	: 23871054 du 06/05/2026 Seniors	D2/	Phase	Unique Poule	C 53415280 03/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 04/05/2026 04/05/2026 15,00€
Dossier	: 23871278 du 06/05/2026 U17	D2/	Phase	Unique Poule	A 53424379 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/05/2026 04/05/2026 10,00€
Dossier	: 23871369 du 06/05/2026 U15	D4/	Phase	Unique Poule	A 54591732 03/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/05/2026 04/05/2026 10,00€
Dossier	: 23872275 du 07/05/2026 Féminines	U15	D1	À	11/	Phase	2 Poule	B 55262139 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/05/2026 04/05/2026 10,00€
Dossier	: 23872904 du 07/05/2026 U15	D4/	Phase	Unique Poule	A 54591731 25/04/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 25 Feuille	Match	Arrivee	Hors	Delai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 25 Feuille	de	match	hors	délai 04/05/2026 04/05/2026 20,00€

Club	: 582775 FC	RENEINS	VAUXONNE

Dossier	: 23868975 du 04/05/2026 U20	D1/	Phase	Unique Poule	B 53445836 02/05/2026
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Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 216 Non	signature	FM	en	fin	de	match	par	une	équipe Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 216 Non	signature	FM	en	fin	de	match	par	une	équipe 04/05/2026 04/05/2026 20,00€

Club	: 590385 SPORTING	CLUB	BRON	TERRAILLON

Dossier	: 23870125 du 05/05/2026 Veterans/	Phase	Unique Poule	C 54523345 01/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 04/05/2026 04/05/2026 10,00€
Dossier	: 23870250 du 05/05/2026 U15	D4/	Phase	Unique Poule	G 54607393 03/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/05/2026 04/05/2026 20,00€
Dossier	: 23871223 du 06/05/2026 U20	D2/	Phase	Unique Poule	C 54718474 02/05/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/05/2026 04/05/2026 10,00€
Dossier	: 23872885 du 07/05/2026 Veterans/	Phase	Unique Poule	C 54523337 24/04/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 25 Feuille	Match	Arrivee	Hors	Delai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 25 Feuille	de	match	hors	délai 27/04/2026 27/04/2026 20,00€

Club	: 849763 F.L.	ST	ROMAIN	ECHALAS

Dossier	: 23870521 du 06/05/2026 Foot	Loisir	A	8/	Phase	Unique Poule	X	Niv	2 54838997 23/03/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/05/2026 04/05/2026 20,00€
Dossier	: 23870523 du 06/05/2026 Foot	Loisir	A	8/	Phase	Unique Poule	X	Niv	2 54838979 20/04/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/05/2026 04/05/2026 20,00€

Club	: 850327 HAPOEL	LYON

Dossier	: 23868365 du 04/05/2026 Foot	Loisir	A	8/	Phase	Unique Poule	T	Niv	1 54838672 13/04/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/05/2026 04/05/2026 20,00€

Club	: 852153 AIL	MANISSIEUX	MI	PLAINE	ET	LA	FOUILLOUSE

Dossier	: 23868372 du 04/05/2026 Foot	Loisir	A	8/	Phase	Unique Poule	V	Niv	2 54906160 20/04/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/05/2026 04/05/2026 20,00€

Club	: 853434 A.S.	DES	CERBERES

Dossier	: 23870530 du 06/05/2026 Foot	Loisirs	A	11/	Phase	Unique Poule	C	Niv	3 54905417 12/01/2026
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/05/2026 04/05/2026 20,00€
Dossier	: 23870533 du 06/05/2026 Foot	Loisirs	A	11/	Phase	Unique Poule	C	Niv	3 54905399 09/12/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/05/2026 04/05/2026 20,00€


